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La vie dans les régions métropolitaines

Un profil des perceptions des 
incivilités dans le paysage 
métropolitain
par Leslie-Anne Keown

Pe u  d e  c h o s e s  f o n t  a u s s i 
facilement les manchettes et 
préoccupent autant le public 

que la question de la criminalité dans 
nos quartiers. Même si seulement 
certains d’entre nous ont été victimes 
ou même été témoins d’un crime 
grave, nous sommes tous conscients 
des « signes de criminalité » autour 
de nous. Ces signes de criminalité, 
que les cr iminologues appel lent 
souvent  «  les  inc iv i l i tés  » ,  vont 
de la constatation de la vente et 
de la consommation de drogues 
jusqu’aux ordures à la traîne dans le 
quartier1,2,3,4,5.

Ces incivil ités nous rappellent 
que la criminalité pourrait être près 
de nous et potentiellement envahir 
nos vies. Par exemple, les déchets 
et les ordures qui jonchent les rues 
peuvent être un signe que le secteur 
n’est pas bien entretenu et qu’il 
peut inciter à des activités illégales 
comme la vente de drogues; l’endroit 
peut alors sembler menaçant et nous 
amener à nous préoccuper davantage 
de notre sécurité. Lorsque les gens 
sont suffisamment dérangés par des 
incivilités comme les ordures à la 
traîne, le tapage, la consommation 
de drogues et d’alcool en public, 
ils en viennent à penser que leur 
quart ier  est dangereux. Si  cette 

op in ion  pe rdure ,  l es  rés idents 
peuvent déménager ou modifier leur 
comportement — ne pas sortir le soir, 
éviter certains secteurs et refuser 
d’utiliser le transport en commun — 
ce qui peut modifier le rythme de vie 
de toute une collectivité6.

La perception qu’a une personne 
des incivi l ités dans son quartier 
provient d’une myriade d’influences, 
dont l’expérience personnelle, le ton 
des médias au sujet du « problème 
de criminalité » dans la ville ou dans 
le quartier et les anecdotes qu’elle 
entend de ses proches.

Quelle que soit l’origine de ces 
perceptions, elles jouent un rôle 
central dans la peur de la criminalité 
e t ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  d a n s  l e s 
demandes des citoyens pour que 
le gouvernement et le système de 
justice pénale résolvent le « problème 
de criminalité », particulièrement 
à l’échelon local7,8,9,10. La police 
sociopréventive et d’autres stratégies 
policières similaires ont souvent 
pour objectif de réduire les incivilités 
afin de modifier les perceptions des 
résidents au sujet de leur quartier, 
augmentant ainsi leur sentiment de 
sécurité11,12.

Toutefois, nous savons peu de 
choses au sujet de la prévalence de 
ces perceptions dans les quartiers 

canadiens. Le présent article puise aux 
données de l’Enquête sociale générale 
2004 (ESG) sur la victimisation pour 
é tud ie r  l es  genres  d ’ inc i v i l i t és 
que  l es  Canad iens  des  12  p lus 
grandes régions métropolitaines 
de recensement (RMR) ont cernés 
comme étant les problèmes les plus 
importants dans leur quartier. On 
examine aussi si ces perceptions 
varient par type de quartier.

La grande majorité des 
résidents ne signalent pas 
d’incivilités dans leur quartier
Dans l’ensemble, les gens croient 
que le paysage métropolitain de 
leur ville est civil. Les trois quarts 
(75 %) des Canadiens âgés de 15 ans 
ou plus v ivant dans les 12 plus 
grandes régions métropolitaines 
de recensement (RMR) ont dit que 
les incivilités ne posaient pas de 
problèmes dans leur quartier respec-
tif. Seul un résident sur quatre a 
signalé qu’un certain genre d’incivi lité 
posait un problème dans le secteur 
où i l  vivait.  Toutefois, cette vue 
d’ensemble cache des différences 
substantielles de perception des 
incivilités dans chaque RMR : il y a 
un vaste continuum de perceptions 
parmi les 12 RMR et, comme nous le 
verrons, à l’intérieur des RMR elles-
mêmes.
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Le présent article est fondé sur des données recueillies dans le cadre 

de l’Enquête sociale générale de 2004 (ESG). L’ESG est une enquête 

annuelle qui suit l’évolution et les nouvelles tendances de la société 

canadienne. En 2004, le Cycle 18 de l’ESG sur la victimisation a permis 

de recueillir des renseignements sur l’expérience de victimisation des 

Canadiens et les attitudes du public envers la criminalité, la police, les 

cours de justice, la prison et la libération conditionnelle.

La population cible de l’ESG 2004 incluait toutes les personnes 

âgées de 15 ans ou plus. Les données ont été recueillies chaque 

mois, de janvier à décembre 2004. Pendant cette période, environ 

24 000 personnes ont été interviewées avec succès. Le présent article 

utilise les données des répondants qui résidaient dans les 12 plus 

grandes régions métropolitaines de recensement (RMR). L’échantillon 

d’analyse était composé de plus de 11 000 répondants représentant 

environ 13,9 millions de Canadiens.

Même si les niveaux d’incivilités physiques et sociales rapportés 

varient entre les RMR, le présent article se veut un portrait d’ensemble 

plutôt qu’une comparaison entre villes. Les variations entre les villes 

peuvent s’expliquer par des facteurs comme la tolérance culturelle 

envers la déviance, l’historique diversifi é de leur construction et de 

leurs bâtiments, et d’autres éléments intangibles que les enquêtes-

ménages ne permettent pas de saisir.

Défi nitions

Incivilités physiques : Le présent article examine deux questions de 

l’ESG de 2004 qui portaient sur les incivilités physiques :

 « Quelle importance a le problème… »

 … des déchets ou des ordures qui traînent?

 … du vandalisme, des graffitis et d’autres dommages 

volontairement causés à des biens ou des véhicules?

Les personnes qui ont répondu « C’est un très gros problème » 

ou « C’est un assez gros problème » à l’une ou l’autre des questions 

sont défi nies comme ayant perçu les incivilités physiques comme 

un problème dans leur quartier. (Celles qui ont répondu « Ce n’est 

pas un très gros problème » ou « Ce n’est pas un problème du tout » 

sont défi nies comme n’ayant perçu aucune incivilité physique dans 

leur quartier.)

Incivilités sociales : De même, six questions concernaient les 

incivilités sociales :

 « Quelle importance a le problème… »

 ... des soirées ou des voisins bruyants?

 ... des gens traînant dans les rues?

 ... des gens dormant dans les rues ou d’autres endroits 

publics?

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
 ... des gens qui consomment ou vendent des drogues?

 ... des gens en état d’ébriété ou faisant du tapage dans 

les endroits publics?

 ... de la prostitution?

Tout comme pour les incivilités physiques, les personnes qui 

ont répondu « C’est un très gros problème » ou « C’est un assez 

gros problème » à l’une ou l’autre des questions ont été défi nies 

comme percevant les incivilités sociales comme un problème dans 

leur quartier.

Région métropolitaine de recensement (RMR) : Une RMR 

est un territoire formé d’une ou de plusieurs municipalités adjacentes 

entourant un grand noyau urbain. Une RMR doit avoir une population 

d’au moins 100 000 habitants, et le noyau urbain doit compter au 

moins 50 000 habitants. Dans le présent article, les termes RMR et 

ville sont interchangeables.

Ville : Toute référence à une ou plusieurs villes dans l’article se 

rapporte aux RMR du même nom. 

À prédominance urbaine : Les quartiers à prédominance 

urbaine sont des secteurs de recensement situés à proximité du 

centre-ville (à moins de cinq kilomètres du centre-ville) et ayant une 

densité élevée.

À prédominance suburbaine : Les quartiers à prédominance 

suburbaine sont des secteurs de recensement situés en périphérie 

(15 kilomètres ou plus du centre-ville) et ayant une faible densité.

Méthodologie

Dans cette étude, le centre-ville est le secteur de recensement où 

se trouve l’hôtel de ville de la municipalité centrale; la distance du 

centre-ville est donc la distance entre le quartier de résidence et le 

secteur de recensement où se trouve l’hôtel de ville de la municipalité 

centrale. Les quartiers centraux sont des quartiers situés à moins de 

cinq kilomètres du centre-ville. Les autres quartiers sont considérés 

comme des quartiers mi-urbains ou périphériques, et ils se différencient 

par la distance qui les sépare du centre-ville; par exemple, les quartiers 

situés entre 5 et 15 kilomètres du centre-ville sont considérés comme 

faisant partie d’un secteur mi-urbain.

La densité du quartier repose sur le type d’habitation du quartier. 

Des quartiers à faible densité comptent des maisons individuelles, 

jumelées et mobiles. De telles habitations sont considérées comme 

des habitations suburbaines traditionnelles. Plus spécifi quement, 

les quartiers à faible densité sont des quartiers comptant au moins 

66,6 % d’habitations suburbaines traditionnelles. Les quartiers à 

densité élevée sont essentiellement composés d’immeubles à logements 

ou en copropriété (peu importe le nombre d’étages) et de maisons 



4 Tendances sociales canadiennes  Statistique Canada — No 11-008 au catalogue

Pour la plupart des résidents 
des régions métropolitaines, les 
incivilités physiques ne sont pas 
un gros problème
G é n é r a l e m e n t ,  l e s  c h e r c h e u r s 
définissent deux types d’incivilités, 
soit les incivilités physiques et les 
incivilités sociales. On dit qu’il y 
a incivilités physiques lorsque des 
gens croient que des s ituat ions 
comme les ordures à la traîne, les 
bâtiments abandonnés, les graffitis, 
le vandalisme et les lots vacants 
représentent un problème dans le 
secteur où ils vivent. (Les inci vilités 
sociales seront examinées dans la 
section suivante.)

Pour aborder la  quest ion des 
incivilités physiques, on a demandé 
aux répondants de l’ESG de 2004 
de décrire la gravité des problèmes 
dans leur quartier concernant 1) les 
déchets ou ordures qui traînent, et 
2) le vandalisme, les graffitis et les 
autres dommages volontairement 
causés à des biens ou à des véhicules. 
Les personnes qui ont répondu que 
c’était « Un très gros/un assez gros 
problème » ont été définies comme 
celles qui percevaient l’existence 
d’incivil ités physiques. (Voir « Ce 
qu’ i l  faut  savo i r  au  su jet  de  la 
présente étude » pour une description 
complète.)

Dans l’ensemble, 9 % des résidents 
vivant dans les 12 plus grandes 
RMR du Canada ont perçu que les 
déchets ou ordures à la traîne sont 
un problème dans leur  quart ier 
(tableau 1). Toutefois, on ne rapporte 
pas des taux similaires dans toutes 
les RMR. Dans la RMR de Québec,  
4 % des résidents constataient un 
problème avec les déchets et ordures, 

tandis que dans celles d’Hamilton, 
de Regina et de Montréal, de 11 % à 
12 % des résidents ont indiqué avoir 
le même problème.

Dans les 12 RMR à l’étude, un peu 
plus de un Canadien sur dix, soit 
11 %, a décrit le vandalisme et les 
graffitis comme étant un problème 
dans son quartier. À Québec, le taux 
était le plus faible (6 %), tandis qu’à 
Winnipeg et à Regina les taux de 
préoccupation étaient beaucoup plus 

élevés, 17 % des résidents y voyant 
un problème.

On obtient une image beaucoup 
plus claire de la situation lorsqu’on 
étudie les incivilités physiques en 
généra l .  Dans l ’ensemble,  16 % 
d e s  r é s i d e n t s  d e s  1 2  R M R  o n t 
trouvé problématique au moins un 
genre d’incivilité physique. Dans la 
plupart des RMR, le pourcentage des 
résidents qui pensent de la même 
façon au sujet de leur quartier se 

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude (suite)TSC
en rangée. De telles habitations sont caractéristiques des quartiers 

urbains traditionnels. Les quartiers à densité élevée sont des quartiers 

comptant moins de 33,3 % d’habitations suburbaines traditionnelles. 

Les quartiers à densité moyenne sont caractérisés par des habitations 

suburbaines traditionnelles dont la concentration se situe entre 

33,3 % et 66,6 %.

Pour plus de renseignements sur la façon de défi nir ces critères, voir 

« L’opposition ville/banlieue : comment la mesurer? » dans Tendances 

sociales canadiennes, no 85.

 
E à utiliser avec prudence
1. Région métropolitaine de recensement.
Note : N’utilisez pas ce tableau pour comparer une RMR à une autre. Pour savoir s’il y a des différences 

significatives entre les RMR, reportez-vous au tableau A.1.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.

Tableau 1  Un résident sur six vivant dans l’une des 
                 12 plus grandes RMR1 perçoit les incivilités 
                 physiques comme étant un problème dans 
                 son quartier

TSC
 Personnes de 15 ans et plus qui déclarent
 un problème au sujet de…
 
 Au moins un genre Poubelles et choses Vandalisme
 d’incivilité physique à la traîne et graffitis

 pourcentage
Moyenne des 12 RMR1 16  9  11
Halifax 17  10  11
Québec 8  4 E 6 E

Montréal 17  11  13
Ottawa-Gatineau 12  7  7
Toronto 14  9  9
Hamilton 16  12 E 9 E

Winnipeg 20  9  17
Regina 23  11 E 17
Saskatoon 18  9 E 15
Calgary 13  7  9
Edmonton 17  9  13
Vancouver 19  10  15
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situait entre 12 % et 20 %. Toutefois, 
on note deux exceptions. Le niveau 
le plus bas de problèmes d’incivilités 
physiques perçus a été signalé à 
Québec (8 %); le niveau le plus élevé 
a été enregistré à Regina où les 
résidents ont déclaré qu’au moins 
un genre d’incivilité physique posait 
un problème.

Par conséquent,  même si  une 
personne sur six vivant dans les 
12 plus grandes RMR du Canada a 
observé un problème d’incivi l ité 
physique dans son quartier, il y a des 
variations dans les niveaux indiqués. 
Ces différences ne s’expliquent pas 
facilement. Bien sûr, chaque RMR a 
sa dynamique propre comportant 
une multitude de facteurs, incluant 
des niveaux de tolérance face à 
des comportements spéci f iques 
(voir « Qu’est-ce que l’effet seuil et 
pourquoi est-il important? » pour 
une explication de la tolérance). Les 
différences d’architecture, de climat, 

de composition démographique et 
d’infrastructures dans les RMR créent 
de nombreux paysages urbains qui 
ont une influence sur les perceptions 
des incivilités, et on ne peut saisir 
facilement les effets de chacun de 
ces éléments13,14,15.

Un résident sur cinq des régions 
métropolitaines perçoit les 
incivilités sociales comme un 
problème
Le deuxième type d’incivilités que 
les résidents perçoivent comme 
un problème sont les inciv i l i tés 
soc ia les .  On par le  d ’ inc iv i l i tés 
sociales lorsqu’une personne perçoit 
un comportement perturbateur, 
te l  que des vois ins bruyants  et 
incons idérés ,  des  gens  en  état 
d’ébriété, des consommateurs et des 
vendeurs de drogues et des itinérants, 
comme étant un problème dans son 
quartier16,17,18.

D a n s  l a  p r é s e n t e  é t u d e ,  o n 
examine s ix  genres d’ inc iv i l i tés 
sociales perçus par les résidents 
comme étant un problème dans 
leur quartier. Selon l’interview de 
l’ESG 2004, il y a : 1) des soirées ou 
des voisins bruyants; 2) des gens 
traînant dans les rues; 3) des gens 
dormant dans les rues; 4) des gens 
qui consomment ou vendent des 
drogues; 5) des gens en état d’ébriété 
ou faisant du tapage dans les endroits 
publics; et 6) la prostitution. (Voir 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude » pour une description 
complète.)

Ces  compor tements  on t  é té 
largement utilisés par les crimino-
logues pour mesurer les incivilités 
sociales qui sont les signes visibles de 
la criminalité dans les lieux publics : 
parcs, boulevards, arrêts d’autobus, 
centres commerciaux, etc. On pense 
que les perceptions des incivilités 
sociales dans ces lieux publics sont 

 Personnes de 15 ans et plus qui déclarent un problème au sujet de…
 
      Gens
     Gens en état d’ébriété
 Au moins un Soirées ou Gens Gens consommant ou faisant du
 genre d’incivilité voisins traînant dans dormant dans ou vendant tapage dans les
 sociale bruyants les rues les rues des drogues endroits publics Prostitution

 pourcentage
Moyenne des 12 RMR1 21 7  9  3  14  8  4
Halifax 25 7  12  F  17  9  3 E

Québec 16 5 E 5 E F  11  8  2 E

Montréal 24 8  10  3  15  8  5
Ottawa-Gatineau 21 9  9  2 E 13  6 E 3 E

Toronto 20 6  9  4  13  7  4
Hamilton 18 4 E 8 E F  12  8 E F
Winnipeg 19 7  9  2 E 13  9  4
Regina 17 6 E 10 E F  8 E 7 E 5 E

Saskatoon 21 6 E 8 E F  12 E 9 E F
Calgary 16 6 E 5 E 2 E 9  6 E F
Edmonton 22 6  9  4 E 15  9  3 E

Vancouver 26 9  12  6  19  11  8
 
E à utiliser avec prudence
F trop peu fiable pour être publié
1. Région métropolitaine de recensement.
Note : N’utilisez pas ce tableau pour comparer une RMR à une autre. Pour savoir s’il y a des différences significatives entre les RMR, reportez-vous au tableau A.2. 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.

Tableau 2  Un résident sur cinq déclare qu’au moins un genre de comportement crée un 
                 problème d’incivilités sociales dans son quartierTSC
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les principaux facteurs contribuant 
aux  sent iments  d ’ insécur i té  e t 
de peur de la criminalité chez les 
citoyens19,20.

Un résident sur cinq des régions 
métropolitaines trouvait au moins un 
genre d’incivilité sociale probléma-
tique dans son quartier (tableau 2). 
Toutefois, cela varie considérablement 
entre RMR. À Québec, Hamilton, 
Winnipeg, Regina et Calgary, environ 
une personne sur six a observé une 
incivilité sociale. Ottawa-Gatineau, 
Toronto, Saskatoon et Edmonton 
affichaient un taux légèrement plus 
élevé, un résident sur cinq environ 
ayant déclaré au moins un problème. 
Les RMR présentant les taux les plus 
élevés de perception des incivilités 
sociales — un résident sur quatre 
ayant observé un problème dans son 
quartier — ont été Halifax, Montréal 
et Vancouver.

Dans les 12 RMR (à l’exception de 
Regina), le problème le plus couram-
ment perçu a été la consommation et 
la vente de drogues, le pourcentage 
des  rés idents  ayant  ind iqué un 
problème de drogues dans leur 
quartier se situant entre 9 % et 19 %. 
Les genres d’incivilités sociales le 
moins souvent observés ont été la 
prostitution et les personnes dormant 
dans  les  rues ,  à  moins  de  5  %. 
Vancouver est l’exception où de 6 % 
à 8 % des résidents considèrent qu’au 
moins un de ces comportements est 
une source de problèmes dans leur 
quartier.

Dans les secteurs à densité 
élevée, on perçoit davantage 
d’incivilités
Même si les différences entre les 
grandes RMR sont intéressantes, 
le portrait demeure incomplet. Les 
données sur les incivi l ités étant 
colligées au niveau du quartier, on 
peut s’en servir pour  comprendre 
comment les niveaux d’incivilités 
varient à l’intérieur d’une RMR.

Dans un article publié dans Tendances 
sociales canadiennes de janvier 2008, 
Martin Turcotte a montré que la 
densité et l’éloignement de l’hôtel de 
ville révèlent des aspects vitaux des 

 Personnes de 15 ans et plus qui 
 déclarent une incivilité physique
 
 RMR1 de RMR de RMR de
 Montréal Toronto Vancouver

 pourcentage
Total 17  14  19
Densité d’habitation
Élevée † 26  19  29
Moyenne 12 * 17 * 18 *
Faible 8  11 * 13 *
Distance du centre-ville
Centre (moins de 5 km) † 38  27  39 
Mi-urbain (5 à 15 km) 20 * 17 * 13 *
Périphérie (15 km ou plus) 9 * 11 * 16 *
Type de quartier
Principalement urbain (densité élevée au centre) † 41  27  40
Principalement suburbain (densité faible en périphérie) 7 E* 11 * 12 E*

 
E à utiliser avec prudence
† Catégorie de référence.
* La différence est statistiquement significative lorsque p < 0,01.
1. Région métropolitaine de recensement.
Note : N’utilisez pas ces tableaux pour comparer les RMR.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.

 Personnes de 15 ans et plus qui 
 déclarent une incivilité sociale
 
 RMR1 de RMR de RMR de
 Montréal Toronto Vancouver

 pourcentage
Total 24  20  26
Densité d’habitation
Élevée † 33  34  40
Moyenne 19 * 21 * 25 *
Faible 14 * 15 * 17 *
Distance du centre-ville
Centre (moins de 5 km) † 40  41  42
Mi-urbain (5 à 15 km) 28 * 21 * 22 *
Périphérie (15 km ou plus) 15 * 17 * 23 *
Type de quartier
Principalement urbain (densité élevée au centre) † 43  51  51
Principalement suburbain (densité faible en périphérie) 13 * 15 * 16 *

Tableau 3a  Les perceptions des incivilités physiques 
                    sont significativement plus élevées dans 
                    les quartiers centraux...

TSC

Tableau 3b  …de même, les incivilités sociales sont 
                        plus couramment déclarées dans les 
                        quartiers centraux

TSC

quartiers à l’intérieur des villes21,22. 
En utilisant le système géographique 
de Turcotte, nous pouvons examiner 
deux archétypes de quartiers  — 

environnements à prédominance 
u r b a i n e  e t  e n v i r o n n e m e n t s  à 
prédominance suburbaine — et 
établir des liens entre ces archétypes 
et les perceptions des incivilités.
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Voyons maintenant le lien entre le 
type de quartier et les perceptions 
des incivilités à Montréal, Toronto 
et Vancouver. (Seules ces trois RMR 
ont des échantillons suffisamment 
grands pour permettre l’examen des 
incivilités selon des caractéristiques 
urbaines et suburbaines.)

Les premiers types de quartiers 
étudiés dans le paysage métropolitain 
sont caractérisés par la densité. 
«  Secteur  à densité é levée »  est 
un raccourci pour dire « un grand 
nombre de personnes vivant dans un 
espace géographique restreint ». On 
croit que ce type de quartier a une 
double incidence sur les perceptions 
d e s  i n c i v i l i t é s .  P r e m i è r e m e n t , 
la  présence d’un grand nombre 
d ’ét rangers  et  le  nombre  é levé 
d ’ in teract ions  var iées  dans  les 
secteurs à densité élevée pourraient 
amener les résidents à observer 
davantage de comportements pertur-
bateurs. Deuxièmement, et faisant 
paradoxalement contrepoids à ce 
qui vient d’être dit, les résidents 
peuvent être tolérants face à divers 
comportements. C’est pourquoi, par 
exemple, pour que l’état d’ébriété soit 
perçu comme un problème, il faudrait 
un plus grand nombre de situations 
plus graves pour que les résidents 
dé la i ssent  l eu r  accepta t ion  de 
l’ébriété « habituelle » et deviennent 
plus sensibles à l ’état d’ébriété 
publique comme un problème de 
quartier. Par contre, des personnes 
vivant dans un secteur à faible densité 
pourraient percevoir un seul étranger 
perturbateur comme un problème de 
quartier parce que les étrangers et les 
comportements perturbateurs sont 
plus visibles et alarmants quand ils 
ne cadrent pas avec la vie habituelle 
d’un endroit spécifique23,24,25. Ces 
perceptions divergentes de ce qu’est 
un comportement  inacceptable 
ou perturbateur,  dépendamment 
du lieu où il est perçu, pourraient 
être appelées un effet seuil. (Voir 
«  Qu’est -ce  que  l ’e f fe t  seu i l  e t 
pourquoi est-il important? » pour une 
explication de la tolérance.)

À Toronto, Montréal et Vancouver, 
le profil des perceptions des incivilités 

selon la densité est relativement 
semblable : les incivilités physiques 
et sociales s’accentuent à mesure 
que s’accroît la densité (tableau 3). 
Dans des secteurs à faible densité, 
comme la banlieue de Toronto, par 
exemple, 15 % des résidents ont 
vu les incivil ités sociales comme 
un problème. Toute fois, dans des 
secteurs à densité élevée, plus du 
double des résidents (34 %) les ont 
considérées comme un problème. Ce 
profil semble indiquer que, malgré 
l’effet seuil, la présence d’étrangers 
et la gamme des comportements 
jugés problématiques sont beaucoup 
plus marquées dans les secteurs à 
densité élevée. 

Les personnes vivant très 
près du centre-ville sont plus 
susceptibles de percevoir des 
incivilités
Souvent, la densité élevée, associée 
aux étrangers, aux comportements 
d é r a n g e a n t s  e t  a u x  i n c i v i l i t é s 
sociales ou physiques, est liée à la 
distance physique du centre-ville. Les 
résidents de quartiers situés plus près 
du centre-ville peuvent observer plus 
de signes de criminalité que ceux qui 
résident en périphérie.

Bien qu’on puisse s’attendre à 
trouver moins de tolérance face à 
des comportements spécifiques en 
périphérie que dans les quartiers 
c e n t r a u x ,  l e s  p e r c e p t i o n s  d e s 

La tolérance des gens varie selon les comportements, et le niveau de tolérance face à un 

comportement non encore problématique peut varier en fonction des circonstances. Par 

exemple, le seuil de tolérance d’un parent face à une musique qui devient dérangeante est 

probablement beaucoup moins élevé que chez son adolescent. C’est pourquoi les parents 

percevront la musique forte comme un problème bien avant leur adolescent. De plus, le 

seuil où le parent la perçoit comme inacceptable peut être moins élevé en fi n de soirée 

qu’en début d’après-midi.

On croit que les perceptions des incivilités sont du même ordre, et cette infl uence s’appelle 

l’effet seuil. Dans les quartiers centraux, une « bande » de personnes peut être perçue comme 

une situation banale et ne causer aucun problème; mais dans une banlieue, l’observateur 

du même comportement peut y voir un signe d’un problème très sérieux. Toutefois, même 

en plein centre-ville, celui qui observe des personnes traîner continuellement dans la rue 

ou dans des circonstances inhabituelles peut en venir à juger ce comportement comme 

étant problématique.

Par conséquent, l’effet seuil est important parce qu’ils nous aide à comprendre que 

la perception d’une chose comme étant problématique ne dépend pas uniquement du 

nombre ou de la fréquence des comportements d’incivilité observés, mais aussi de la 

personnalité des individus, du lieu et du moment de la journée. De plus, il est important que 

le répondant signale des comportements qui ont eu lieu dans un endroit spécifi que. L’ESG 

parle spécifi quement d’un comportement d’incivilité observé dans le quartier du répondant, 

ce qui établit un cadre de référence clair pour répondre à la question.

Innes, M. (2004). Signal crimes and signal disorders: Notes on deviance as communicative 
action. The British Journal of Sociology, 55(3), 335-355.

Regoeczi, W. (2002). The impact of density: The importance of non-linearity and selection 
on flight and fight responses. Social Forces, 81(2), 505-530. 

Sampson, R. J. et Raudenbush, S. W. (2004). Seeing disorder: Neighbourhood stigma and 
the social construction of «broken windows». Social Psychology Quarterly, 67(4), 319-342.

Qu’est-ce que l’effet seuil et pourquoi 
est-il important?TSC
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comparaison à 43 % des Montréalais 
vivant dans un environnement à 
prédominance urbaine (tableau 3). 

On comprend beaucoup mieux 
la variation entre les quartiers à 
prédominance urbaine et suburbaine 
lorsqu’on étudie si les deux types 
d’incivilités — physiques et sociales 
—  s o n t  p e r ç u s  c o m m e  é t a n t 
problématiques, si un seul d’entre 
eux l’est ou si aucun ne pose de 
problèmes.

D’abord,  dans les  t ro is  RMR, 
80 % ou plus des résidents dans 
un envi ronnement à prédominance 
suburbaine ne perçoivent pas de 
problèmes d’incivilités (tableau 4). 
Par  contre,  47 % des personnes 
vivant dans un environnement à 
prédominance urbaine ne perçoivent 
pas de problèmes d’incivilités dans 
leur quartier.

Lorsque  nous  examinons  les 
résidents qui ont perçu les incivilités 

incivilités dans les trois RMR suivent 
le même profil que celles associées 
à la densité : les taux les plus élevés 
sont rapportés dans les quartiers 
centraux et les taux les plus faibles, 
en  pér iphér ie ,  so i t  au  moins  à 
15 kilomètres du centre-ville. Par 
exemple,  39 % des résidents de 
Vancouver vivant à proximité du 
centre-ville ont perçu les incivilités 
physiques comme un problème de 
quartier, contre seulement 16 % de 
ceux qui vivent en périphérie, quelle 
que soit l’influence de l’effet seuil.

Les taux de perception des 
incivilités sont de deux à 
quatre fois plus élevés dans 
des quartiers à prédominance 
urbaine que dans des quartiers 
à prédominance suburbaine
Même si ces profils des incivilités 
perçues sont intéressants, le vrai 
contraste apparaît lorsqu’on réunit 

la densité et l’éloignement du centre-
ville. Combiner ces deux mesures nous 
permet d’étudier deux archétypes 
du paysage urbain contemporain : 
1 )  p a y s a g e s  à  p r é d o m i n a n c e 
urbaine caractérisés par une densité 
élevée dans les quartiers centraux; 
e t  2 )  paysages  à  prédominance 
suburbaine, caractérisés par une 
faible densité dans les quartiers en 
périphérie éloignée du centre-ville.

Dans les quartiers à prédominance 
urbaine des RMR de Montréal, Toronto 
et Vancouver, les résidents sont de 
deux à quatre fois plus susceptibles 
de signaler des incivilités dans leur 
quartier que ceux qui vivent dans des 
quartiers à prédominance suburbaine. 
Cela demeure vrai quel que soit le 
type d’incivil ités. Par exemple, à 
Montréal,  13 % des résidents en 
périphérie ont indiqué au moins un 
genre d’incivilité sociale comme étant 
problématique dans leur quartier, par 

 Personnes de 15 ans et plus qui déclarent une incivilité
 
 RMR1 de Montréal RMR de Toronto RMR de Vancouver
 Type d’incivilités2 Type d’incivilités Type d’incivilités
   
 Aucun Un type Deux types Aucun Un type Deux types Aucun Un type Deux types

 pourcentage
Total 71  17  12  76  15  9  69  18  14
Densité d’habitation
Élevée/moyenne † 64  20  16  70  17  13  63  20  17 
Faible 83 * 12 * 5 E* 81 * 13 * 6 * 79 * 13 * 8 *
Distance du centre-ville
Centre (moins de 5 km) † 50  20 E 30  55  22  23  51  19  30
Mi-urbain (5 à 15 km) 65 * 21  14 * 73 * 16 * 11 * 74 * 17  9 E*
Périphérie (15 km ou plus) 82 * 12 * 6 * 80 * 13 * 7 * 72 * 17  11 *
Type de quartier
Principalement urbain 
 (densité élevée au centre) † 47  21 E 31  47  28  25  47  17 E 37 
Principalement suburbain
 (densité faible en périphérie) 84 * 12 * 4 E* 81 * 13 * 6 * 80 * 13 E 8 E*

 
E à utiliser avec prudence
† Catégorie de référence.
* La différence est statistiquement significative lorsque p < 0,01.
1. Région métropolitaine de recensement.
2. Les types sont les incivilités physiques et les incivilités sociales.
Note : N’utilisez pas ce tableau pour comparer les RMR.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.

Tableau 4  Comparativement aux personnes vivant dans les quartiers centraux, les résidents 
                  vivant en périphérie sont 20 % à 30 % moins susceptibles de déclarer que
                  les incivilités sont un problème

TSC
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physiques et sociales comme étant 
problématiques, nous découvrons 
u n  p r o f i l  s i m i l a i r e .  D a n s  d e s 
environnements à prédominance 
s u b u r b a i n e ,  d e  4  %  à  8  %  d e s 
résidents ont perçu les deux types 
d’incivilités. Par contre, dans des 
quartiers à prédominance urbaine, 
de 25 % à 37 % des résidents ont 
constaté des problèmes d’incivilités 
des deux types.  Cla i rement,  les 
environnements à prédominance 
urbaine et à prédominance suburbaine 
sont  t rès  d i f f é ren ts  quant  aux 
perceptions des résidents face aux 
incivilités et à l’expérience qu’ils en 
ont dans leur vie quotidienne.

C ’est pourquoi,  malgré l ’effet 
seuil, les résidents des quartiers 
urbains au Canada vivent dans un 
environnement social très différent 
de celui de leurs concitoyens vivant 
dans  des  quart ie rs  suburba ins . 
Cette expérience divergente invite 
les chercheurs à étudier davantage 
ces paysages métropolitains tout en 
reconnaissant clairement qu’ils sont 
aussi des environnements sociaux 
distincts.

Résumé
Pour la plupart des résidents des 
g r a n d e s  v i l l e s  d u  C a n a d a ,  l e s 
incivilités sociales ou physiques ne 
posent pas de problèmes dans leur 
quartier. Toutefois, le pourcentage 
de résidents déclarant un problème 
varie considérablement d’une RMR 
à l’autre et par type d’incivilités. 
Généralement, les résidents des 12 
plus grandes RMR du Canada ont 
indiqué plus souvent les incivilités 
sociales comme problème que les 
incivilités physiques. Toutefois, les 
résultats varient beaucoup d’une 
RMR à l’autre.

On découvre des profils encore 
plus clairs lorsqu’on tient compte 
du paysage urbain des trois plus 
grandes villes du Canada (Montréal, 
Toronto et Vancouver). Dans ces RMR, 
les résidents de régions à densité 
élevée ou vivant près du centre-ville 
ont mentionné plus de problèmes 
liés aux incivilités dans leur quartier 
que  ceux  v i van t  dans  d ’au t res 

secteurs du paysage métropolitain. 
Les contrastes les plus marqués ont 
été observés entre les quartiers à 
prédominance urbaine et les quartiers 
à prédominance suburbaine.

La grande majorité des résidents 
vivant dans un environnement à 
prédominance suburbaine n’ont pas 
perçu que les incivilités physiques 
ou sociales posaient des problèmes 
dans leur quartier. Cela était vrai pour 
moins de la moitié des personnes 
vivant dans des environnements à 
prédominance urbaine. 

Bien que les percept ions des 
incivilités varient d’une RMR à l’autre, 
le contraste le plus frappant se 
trouve entre les environnements à 
prédominance urbaine et suburbaine 
dans les RMR. Les perceptions des 
incivilités au Canada sont fortement 
tr ibutaires du l ieu de résidence 
au sein même de la RMR, et ces 
différences de perception semblent 
re f lé ter  davantage  le  caractère 
d’environnements urbains types que 
de RMR distinctes. 

Leslie-Anne Keown est analyste 
en sciences sociales à Tendances 
sociales canadiennes.
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    Ottawa-
 Halifax Québec Montréal Gatineau Toronto Hamilton Winnipeg Regina Saskatoon Calgary Edmonton Vancouver

 écart en points de pourcentage
Halifax ...  9 * ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns
Québec 9 * ...  9 * ns  6 * 8 * 12 * 15 * 10 * ns  9 * 11 *
Montréal ns  9 * ...  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns
Ottawa-Gatineau ns  ns  ns  ...  ns  ns  8 * 11 * ns  ns  ns  7 *
Toronto ns  6 * ns  ns  ...  ns  6 * 9 * ns  ns  ns  5 *
Hamilton ns  8 * ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns  ns  ns  ns
Winnipeg ns  12 * ns  8 * 6 * ns  ...  ns  ns  7 * ns  ns
Regina ns  15 * ns  11 * 9 * ns  ns  ...  ns  10 * ns  ns
Saskatoon ns  10 * ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  10 * ns  ns
Calgary ns  ns  ns  ns  ns  ns  7 * 10 * 10 * ...  ns  6 *
Edmonton ns  9 * ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns
Vancouver ns  11 * ns  7 * 5 * ns  ns  ns  ns  6 * ns  ...

 
... n’ayant pas lieu de figurer
* La différence entre les RMR est statistiquement significative lorsque p < 0,01.
ns La différence est statistiquement non significative.
1. Région métropolitaine de recensement.
Note : Pour interpréter cette grille, choisissez la rangée de la RMR qui vous intéresse, suivez-la jusqu’à ce que vous atteigniez la colonne de la RMR avec laquelle vous 

aimeriez établir une comparaison. Chaque cellule indique la différence de taux d’incivilités physiques entre les deux RMR en points de pourcentage. Si la différence est 
statistiquement non significative, la cellule indique « ns » (elle ne contient pas de donnée). Par exemple, il existe une différence statistiquement significative de 9 points 
de pourcentage entre Halifax et Québec (17 % et 8 % respectivement, comme montré au tableau 1). Cependant, la différence entre Halifax et les autres RMR n’est pas 
statistiquement significative.

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.

    Ottawa-
 Halifax Québec Montréal Gatineau Toronto Hamilton Winnipeg Regina Saskatoon Calgary Edmonton Vancouver

 écart en points de pourcentage
Halifax ...  9 * ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  9 * ns  ns
Québec 9 * ...  8 * ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  10 *
Montréal ns  8 * ...  ns  ns  ns  ns  ns  ns  8 * ns  ns
Ottawa-Gatineau ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns
Toronto ns  ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns  ns  ns  ns  6 *
Hamilton ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns  ns  ns  8 *
Winnipeg ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns  ns  7 *
Regina ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns  9 *
Saskatoon ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns  ns  ns
Calgary 9 * ns  8 * ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns  10 *
Edmonton ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ns  ...  ns
Vancouver ns  10 * ns  ns  6 * 8 * 7 * 9 * ns  10 * ns  ...

 
... n’ayant pas lieu de figurer
* La différence entre les RMR est statistiquement significative lorsque p < 0,01.
ns La différence est statistiquement non significative.
1. Région métropolitaine de recensement.
Note : Pour interpréter cette grille, choisissez la rangée de la RMR qui vous intéresse, suivez-la jusqu’à ce que vous atteigniez la colonne de la RMR avec laquelle vous aimeriez 

établir une comparaison. Chaque cellule indique la différence de taux d’incivilités sociales entre les deux RMR en points de pourcentage. Si la différence est statistiquement 
non significative, la cellule indique « ns » (elle ne contient pas de donnée). Par exemple, il existe une différences de 8 points de pourcentage entre Montréal et Québec 
(24 % et 16 %, comme illustré au tableau 2) et une différence de 8 points de pourcentage entre Montréal et Calgary (24 % and 16 %). Toutefois, la différence entre 
Montréal et les autres RMR n’est pas statistiquement significative.

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.

Tableau A.2  Grille comparative des incivilités sociales entre les différentes RMR1, selon 
                     l’écart en points de pourcentageTSC

Tableau A.1  Grille comparative des incivilités physiques entre les différentes RMR1, selon 
                     l’écart en points de pourcentageTSC
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Rapport de l’Enquête sociale générale de 2007

Planification de retraite et 
attentes des travailleurs 
plus âgés
par Grant Schellenberg et Yuri Ostrovsky

Après de nombreuses années 
de  débat  pub l i c  au tour  du 
vieillissement de la population 

du Canada, les premiers enfants de la 
génération de l’après-guerre sont au 
seuil de la retraite. Ceux qui sont nés 
en 1946 auront 62 ans cette année — 
l’âge moyen de la retraite selon 
l’Enquête sur la population active — 
et, au cours de la prochaine décennie, 
un plus grand nombre de Canadiens 
que jamais auparavant prendront leur 
retraite. De quelle façon envisagent-
ils ce passage? Quand prévoient-ils 
se retirer et dans quelle mesure leurs 
projets sont-ils arrêtés? Estiment-
i ls s’être suff isamment préparés 
financièrement? Voilà le genre de 
questions auxquelles nous nous 
intéressons dans cette sér ie de 
Tendances sociales canadiennes consacrée 
au Rapport de l ’Enquête sociale 
générale de 2007.

Nous examinerons l’âge auquel 
les Canadiens de 45 à 59 ans ont 
l’intention de prendre leur retraite, 
la solidité de leurs projets et leurs 
attentes quant à leur revenu de 
retraite. Dans les trois cas, il s’agit 
d’évaluations subjectives — fondées 
sur les espoirs et les préoccupations 
des intéressés, les circonstances 
dans lesquelles ils se trouvent et 

l’information dont ils disposent. Nul 
ne sait si leurs projets et attentes 
se réaliseront, mais les données 
d e  l ’ E n q u ê t e  s o c i a l e  g é n é r a l e 
(ESG) de 2007 montrent que tout 
dépendra de leurs caractéristiques 
démographiques, professionnelles 
et financières. Tels sont les points 
abordés dans le présent article. 

Environ la moitié des quasi-
retraités prévoient se retirer 
entre 60 et 65 ans
Dans le cadre de l’ESG de 2007, les 
« quasi-retraités » — définis en tant 
que Canadiens de 45 à 59 ans non 
retraités — ont répondu à plusieurs 
questions sur leurs projets de retraite 
et leurs attentes à cet égard (voir 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude »). Les trois quarts des 
répondants ont fourni un âge précis 
à la question : À quel âge prévoyez-
vous prendre votre retraite? Les autres 
répondants ont déclaré qu’ils ne le 
savaient pas (14 %) ou qu’ils n’avaient 
pas l’intention de se retirer (11 %). 

C h e z  l ’ e n s e m b l e  d e s  q u a s i -
retraités (incluant ceux qui n’ont 
pas l’intention de se retirer ou qui 
ne savent pas quand ils prendront 
leur retraite), 22 % prévoient quitter 
la population active avant 60 ans 

alors que 25 % prévoient le faire 
entre l’âge de 60 et 64 ans. L’âge de 
65 ans demeure un point de référence 
important pour la retraite, 25 % des 
quasi-retraités ayant planif ié de 
quitter le marché du travail à cet 
âge. Finalement, un autre 4 % des 
quasi-retraités prévoient prendre leur 
retraite à 66 ans ou plus.

Devant la récente montée des 
taux d’activité des travailleurs âgés 
au Canada1, on peut se demander 
si les Canadiens remettent aussi à 
plus tard leurs projets de retraite. 
Grâce aux données de l’Enquête sur 
le vieillissement et l’autonomie de 
1991 et de l’Enquête sociale générale 
de 2002 et de 2007, il est possible 
de répondre à cette question. Ces 
enquêtes utilisant des plans d’échan-
tillonnage différents, notre analyse 
se limitera aux personnes de 45 à 
59 ans qui ont travaillé tout le long 
des 12 mois ayant précédé chaque 
enquête. Par ailleurs, nos données 
é tan t  t i r ées  de  t ro i s  enquêtes 
différentes, nos estimations peuvent 
être affectées par les différences de 
contenu des questionnaires et des 
plans d’échantillonnage. Il y a donc 
lieu d’en interpréter les résultats avec 
prudence.
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Entre 1991 et 2007, la proportion 
des quasi-retraités de 45 à 49 ans 
prévoyant prendre leur retraite avant 

l’âge de 60 ans a diminué d’environ 
4 points de pourcentage, tandis que 
celle des quasi-retraités prévoyant se 

retirer à 65 ans ou plus a augmenté 
d’environ 7 points de pourcentage 
(tableau 1). 

Des tendances semblables sont 
observables chez les quasi-retraités 
de 50 à 54 ans, la proportion d’entre 
eux qui prévoient se retirer avant 
l ’ âge  de  60  ans  ayan t  d im inué 
d’environ 4 points de pourcentage. 
Ces tendances ne sont pas évidentes 
chez les quasi-retraités de 55 à 
59 ans. 

De façon générale, ces données 
semblent indiquer que les Canadiens 
à la fin de la quarantaine et au début 
de la cinquantaine ont repoussé leurs 
projets de retraite. Les données de 
l’Enquête sur la population active 
vont dans le même sens, l’âge de la 
retraite des employés masculins du 
secteur privé s’étant établi à un creux 
de 61,4 ans en 2000 pour augmenter 
à 62,3 ans en 2007. De même, l’âge 
moyen de la retraite des employées 
de sexe féminin dans ce secteur a 
crû de 60,7 à 61,6 ans au cours de 
cette période2.

Le tableau 1 indique aussi le degré 
d’incertitude des Canadiens dans 
la quarantaine et la cinquantaine 

Les données de notre étude sont tirées de l’Enquête sociale générale 

(ESG) de 2007 de Statistique Canada. La population visée se composait 

de toutes les personnes de 45 ans ou plus qui résidaient au pays, les 

habitants du Nunavut, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest et 

les pensionnaires à plein temps des établissements étant exclus. 

L’ESG de 2007 utilisait une défi nition subjective de la retraite. 

Ont été considérées comme retraitées les personnes qui ont dit 

que leur « activité principale » des 12 derniers mois avait été « la 

retraite », de même que celles qui ont répondu par l’affi rmative à la 

question suivante : « Avez-vous déjà pris votre retraite d’un emploi 

ou d’une entreprise? » Il n’a pas été précisé ce que l’on entendait 

par « retraite ». 

Notre analyse des quasi-retraités porte uniquement sur les 

répondants à l’ESG 1) de 45 à 59 ans, 2) qui n’ont jamais pris leur 

retraite et 3) qui avaient un emploi ou avaient occupé un emploi 

durant les 12 mois ayant précédé l’étude. 

Selon les données de l’ESG, il y avait 7,2 millions de Canadiens 

de 45 à 59 ans en 2007. De ce nombre, 80 % des répondants étaient 

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
toujours au travail ou avaient récemment occupé un emploi lors de 

l’Enquête de 2007 et n’avaient jamais pris leur retraite. Pratiquement 

tous les répondants (plus de 99 %) ont répondu aux questions de 

l’ESG concernant leurs projets de retraite. 

Environ le quart des 45 à 59 ans exclus de notre analyse avaient 

un travail lorsque l’enquête a eu lieu, mais avaient déclaré s’être déjà 

retirés au moins une fois (ils représentaient 4,9 % de l’ensemble des 

45 à 59 ans). Un peu plus du quart des 45 à 59 exclus avaient quitté 

la population active et ne travaillaient plus (ils représentaient 5,6 % 

de l’ensemble des 45 à 59 ans). À peu près la moitié des personnes 

exclues ne travaillaient plus, mais avaient déclaré n’avoir jamais pris 

leur retraite. Il s’agissait principalement de femmes ayant quitté la 

population active plus jeunes. Ces personnes représentaient 9,7 % 

de l’ensemble des 45 à 59 ans. Nous n’avons pas fait de correction 

pour tenir compte d’un éventuel biais d’échantillonnage découlant 

de l’exclusion des personnes déjà retraitées. Dans l’ensemble, notre 

échantillon de 9 241 répondants est représentatif d’environ 5,7 millions 

de Canadiens non retraités de 45 à 59 ans.

 
Note : Âge prévu de la retraite des travailleurs à temps plein (52 semaines), âgés de 45 à 59 ans, Canada, 1991, 

2002 et 2007.
Source : Statistique Canada, Enquête sur le vieillissement et l’autonomie de 1991 et Enquête sociale générale de 

2002 et de 2007.

Tableau 1  Les Canadiens prévoient prendre leur 
                  retraite plus tard que par le passéTSC

 Âge prévu de la retraite
 
    N’ont pas l’intention
    de se retirer/
 Avant  Entre 60 et À 65 ans Ne savent pas quand 
 60 ans 64 ans et plus ils se retireront Total

 pourcentage
Groupe d’âge
45 à 49 ans
1991 34,3 20,0 20,0 25,7 100
2002 32,2 19,5 22,4 26,0 100
2007 29,8 21,9 27,4 20,9 100
50 à 54 ans
1991 29,4 23,6 22,2 24,8 100
2002 26,5 22,6 23,6 27,3 100
2007 25,2 27,0 25,4 22,4 100
55 à 59 ans
1991 5,5 37,8 30,7 26,1 100
2002 9,4 32,9 30,3 27,3 100
2007 9,4 33,4 30,9 26,3 100
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quant  au  cho i x  du  moment  de 
leur retraite. Pour chaque année 
d’enquête, environ une personne sur 
quatre a déclaré ou bien ne pas avoir 
l’intention de se retirer ou bien ne pas 
savoir quand elle prévoyait le faire. Il 
ne faut sans doute pas s’étonner de 
cette situation, étant donné que les 
intéressés ne prévoient pas prendre 
leur retraite avant 10, 15 ou même 
20 ans et que beaucoup de choses 
peuvent survenir au cours de cette 
période. L’ESG de 2007 nous présente 
des données supplémentaires sur 
le degré d’incertitude quant à la 
ret ra i te  et  donne à  penser  que 
cette incertitude pourrait être plus 
importante que ne le montre le 
tableau 1. 

Six quasi-retraités sur dix sont 
certains de pouvoir prendre leur 
retraite comme prévu
Outre les questions sur l’âge auquel 
ils prévoient prendre leur retraite, on 
a demandé aux répondants à l’ESG de 
2007 s’ils étaient très certains, assez 
certains ou très incertains d’être en 
mesure de prendre leur retraite à 
l’âge prévu. La plupart des quasi-
retraités se sont déclarés confiants à 
cet égard, 28 % d’entre eux se disant 
« très certains » et 33 % d’entre eux 
« assez certains » de se retirer comme 
prévu (graphique 1).

Dans l ’ensemble, un peu plus 
de 60 % des quasi-retraités sont 
raisonnablement certains de la date 
à laquelle ils quitteront la population 
active. Parmi les quasi-retraités qui 
sont moins confiants à cet égard, 
environ 14 % des quasi-retraités 
indiquent un âge prévu de retraite, 
mais ne sont pas du tout certains 
de réaliser leur projet, alors que le 
quart d’entre eux déclarent ou bien 
ne pas savoir quand ils prendront 
leur retraite (14 %) ou ne pas avoir 
l’intention de se retirer (11 %).

Les personnes certaines de l’âge 
prévu de leur retraite s’attendent 
généralement à quitter la population 
a c t i v e  a v a n t  c e l l e s  q u i  s o n t 
incerta ines.  Par  exemple,  parmi 
les quasi-retraités qui sont « très 
certains » de réaliser leur projet, 

environ le tiers s’attend à quitter 
la population active avant 60 ans, 
un autre tiers entre 60 à 64 ans et 
le dernier t iers à 65 ans ou plus 
(tableau 2). Par contre, environ la 

moitié des quasi-retraités qui sont 
« très incertains » de leurs projets 
de retraite s’attendent à travailler au 
moins jusqu’à 65 ans. 

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Note : Quasi-retraités de 45 à 59 ans. Exclut les quasi-retraités qui ne sont pas certains quand ils prendront leur 

retraite ou qui n’ont pas l’intention de la prendre.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 2  Les quasi-retraités qui ne sont pas certains 
                 du moment de leur retraite s’attendent à 
                 la prendre plus tard

TSC

Graphique 1  Certitude quant à l’âge prévu de la 
                      retraiteTSC

 Ceux qui planifient prendre leur retraite…
 
 Avant l’âge  Entre 60 À À 66 ans  Âge
 de 60 ans et 64 ans 65 ans et plus Total moyen

 pourcentage ans
Certitude quant à l’âge prévu de la retraite
Très certains † 33,3  31,0  30,8  4,9 100,0 60,8
Assez certains 29,5  36,9 * 29,7  3,9 100,0 60,8
Très incertains 19,3 * 31,3  43,0 * 6,4 100,0 62,1
Total 29,0 * 33,6  32,6  4,7 100,0 61,0

28 %

33 %

14 %

11 %

14 %

Très certains

Assez certains

Très incertains

N'ont pas l'intention de se retirer

Ne savent pas quand ils se retireront

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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financier, 62 % d’entre eux s’attendant 
à un revenu de retraite « suffisant » 
leur permettant de maintenir leur 
niveau de vie, tandis que 7 % d’entre 
eux s’attendent à ce qu’il soit « plus 
que suffisant » (graphique 2). D’autres 
sont moins confiants, 19 % d’entre 
eux s ’attendant à un revenu de 
retraite « à peine suffisant », 9 %, à un 
revenu « insuffisant » ou « nettement 
insuffisant ». Environ 3 % d’entre eux 
ne le savent tout simplement pas. 

Nous devons rappeler aux lecteurs 
que si ces estimations sont fondées 
sur une planification et des calculs 
prudents, elles peuvent aussi avoir été 
formulées faute de données fiables et 
indiquent des préoccupations face à 
un avenir financier qui se situe encore 
loin dans le temps. Cette question 
est abordée de façon plus précise 
dans l’article intitulé « Le casse-
tête de la retraite — comment s’y 
retrouver »4.

Le caractère suffisant du revenu 
de retraite prévu est lié à des 
projets plus certains
La certitude quant à l’âge prévu de 
la retraite et les attentes positives 
quant aux revenus de retraite sont 
interreliées. Plus de 90 % des quasi-
retraités qui s’attendent à ce que leur 
revenu de retraite soit suffisant ou 
plus que suffisant et leur permettra 
de maintenir  leur  n iveau de v ie 
sont très certains ou assez certains 
de l’âge auquel ils prendront leur 
retraite (tableau 3), alors que c’est 
le cas d’environ 43 % de ceux qui 
s’attendent à un revenu de retraite 
insuffisant. 

Dans l’ensemble, les projets et les 
attentes quant au choix du moment 
de la retraite, le degré de certitude 
et le caractère suffisant du revenu 
de retraite tendent souvent à ne 
faire qu’un. Les personnes les plus 
incertaines quant à leurs projets de 
retraite prévoient souvent travailler 
jusqu’à  65 ans  et  sont  souvent 
incertaines par rapport à leur revenu 
de retraite. Celles qui sont certaines 
de leurs projets se retirent vers l’âge 
de 60 ans et se montrent confiantes 
quant à leur avenir financier. 

La plupart des quasi-retraités 
s’attendent à un revenu de 
retraite suffisant
En ce qui concerne les attentes quant 
à leur avenir financier, on a demandé 
aux  répondants  de  l ’ESG 3 s ’ i l s 

estimaient que leur revenu du ménage 
et leurs placements suffiraient à 
assurer le maintien de leur niveau de 
vie à la retraite.

La plupart des répondants ont une 
perception positive de leur avenir 

Graphique 2  Les deux tiers des quasi-retraités 
                      s’attendent à avoir un revenu de 
                      retraite suffisant ou plus que suffisant 
                      pour maintenir leur niveau de vie

TSC

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Note : Quasi-retraités de 45 à 59 ans. Exclut les quasi-retraités qui ne sont pas certains quand ils prendront leur 

retraite ou qui n’ont pas l’intention de la prendre.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 3  Projets incertains lorsque le revenu de 
                 retraite semble insuffisantTSC

 Certitude quant à l’âge prévu de la retraite
 
 Très Assez Très
 certains certains incertains Total

 pourcentage
Attentes quant à la suffisance du revenu de retraite
Suffisant/plus que suffisant † 46,5  44,3  9,1  100,0
À peine suffisant 17,2 * 51,1 * 31,7 * 100,0
Insuffisant 14,6 * 28,8 * 56,6 * 100,0
Total 37,4 * 43,9  18,7 * 100,0

7 %

62 %

19 %

9 %
3 %

Plus que suffisant

Suffisant

À peine suffisant

Insuffisant ou nettement insuffisant

Ne savent pas

Note : Quasi-retraités de 45 à 59 ans. Exclut les quasi-retraités qui ne sont pas certains quand ils prendront leur retraite ou qui 
            n’ont pas l’intention de la prendre.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.



15Statistique Canada — No 11-008 au catalogue  Tendances sociales canadiennes

Les différences entre les perspec-
tives de retraite des personnes de 
45 à 59 ans sont en corrélation avec 
diverses caractéristiques démogra-
phiques et financières, de même 
qu’avec des facteurs liés au marché 
du t rava i l .  Cette  quest ion peut 
être examinée sous deux angles 
différents. 

O n  p e u t  d ’ a b o r d  c o m p a r e r 
les proportions de personnes de 
g roupes  d i f fé rents  qu i  ont  une 
idée précise de leurs projets ou 
attentes de retraite — par exemple, 
les travai l leurs rémunérés et les 
travailleurs autonomes qui prévoient 
prendre leur retraite avant 60 ans. Les 
comparaisons de ce genre ne tiennent 
pas compte du fait que ces projets 
et attentes peuvent être influencés 
par d’autres caractéristiques qui 
var ient systématiquement entre 
les groupes — par exemple, le fait 

d’avoir un régime de pension ou 
non. Toutefois, elles offrent quand 
même une vue d’ensemble utile des 
différences et résument les diverses 
circonstances de la vie des gens. Ces 
données descriptives sont présentées 
aux tableaux A.1 à A.9.

On peut aussi utiliser des tech-
niques d’analyse qui  «  t iennent 
compte » de caractéristiques obser-
vables, comme la participation à un 
régime de pension, le revenu et l’état 
de santé pour déterminer dans quelle 
mesure les différences observées 
entre ces projets et attentes sont 
attribuables à des caractéristiques 
particulières. Les résultats de cette 
approche, fondée sur une série de 
modèles, sont présentés aux tableaux 
A.10 à A.12 (voir « Modèles d’analyse 
à plusieurs variables »).

Les points saillants de ces deux 
approches suivent.

Les hommes et les personnes 
seules prévoient travailler plus 
longtemps 
On observe de légères différences 
entre les projets et les attentes de 
retraite des hommes et des femmes. 
Les femmes sont légèrement plus 
susceptibles d’être incertaines quant 
au choix du moment de leur retraite. 
Elles sont aussi proportionnellement 
plus nombreuses à douter qu’elles 
auront un revenu suffisant à la retraite 
(tableau 4). Lorsque l’on tient compte 
d’autres facteurs, les différences 
d’incertitude entre les hommes et les 
femmes en ce qui a trait au moment 
de la retraite persistent tandis que 
celles liées au revenu de retraite 
s’estompent. Le modèle montre aussi 
que les femmes prévoient se retirer de 
la population active près de 9 mois 
avant les hommes5.

Modèles d’analyse à plusieurs variablesTSC
Trois variables de résultats sont utilisées dans les modèles d’analyse à 

plusieurs variables. Pour commencer, le modèle par probits ordonnés 

sert à déterminer les facteurs liés à la probabilité d’être très certain, 

assez certain, très incertain ou ignorant du moment où l’on prendra 

sa retraite. Ensuite, un modèle de régression linéaire énonce les 

caractéristiques liées à l’âge prévu de la retraite. Enfi n, un modèle par 

probits ordonnés permet d’établir la corrélation avec la probabilité 

qu’on s’attende à ce que le revenu de retraite soit très suffi sant ou 

suffi sant, à peine suffi sant ou insuffi sant.

Ces modèles sont utilisés pour des échantillons plus ou moins 

différents de répondants à l’ESG. Le premier porte sur la certitude et 

exclut les 11 % de répondants qui déclarent ne pas avoir l’intention de 

se retirer. Les données ne permettent pas d’affi rmer que cette intention 

refl ète une incertitude quant au choix du moment de la retraite ou s’il 

s’agit d’un projet arrêté. Les deux autres modèles sont limités aux 75 % 

de quasi-retraités qui ont répondu aux questions sur l’âge auquel ils 

prévoient prendre leur retraite de même que sur leurs attentes quant 

à leur revenu de retraite. Ceux qui ont déclaré ne pas avoir l’intention 

de se retirer ou qui ne savaient pas quand ils prendraient leur retraite 

n’ont pas eu à répondre à ces questions. 

Un ensemble cohérent de variables explicatives est inclus dans les 

trois modèles. Les variables démographiques comprennent le sexe, 

l’âge, le carré de l’âge, l’état matrimonial, le niveau de scolarité, le 

statut d’immigrant et l’état de santé. Les caractéristiques d’emploi 

incluent la catégorie de travailleur, soit rémunéré ou autonome, 

la syndicalisation, la durée d’occupation d’un emploi, ainsi que la 

profession. Les caractéristiques fi nancières sont le revenu du ménage, 

les cotisations à un REER au cours des cinq années précédentes 

et la valeur des avoirs accumulés dans un REER, et enfi n le mode 

d’occupation d’un logement. Tous les modèles sont calculés à l’aide 

de poids bootstrap pour corriger les estimations de variances découlant 

du plan d’échantillonnage.

Les résultats des modèles à plusieurs variables présentés aux 

tableaux  A.10 et A.12 fi gurent comme « effets marginaux » pour en 

faciliter l’interprétation. Ces effets montrent dans quelle mesure la 

probabilité prédite d’un résultat change (s’attendre à un revenu de 

retraite insuffi sant, à peine suffi sant ou suffi sant, par exemple) lorsque 

la valeur d’une caractéristique donnée est légèrement modifi ée. Par 

exemple, le modèle du tableau A.10 prédit que lorsque les autres 

variables sont maintenues à leur valeur moyenne, 29 % des personnes 

sont très certaines de l’âge auquel elles prévoient prendre leur retraite. 

Le modèle prédit aussi que les personnes qui ne sont ni mariées ni en 

union libre sont 4,5 points de pourcentage moins susceptibles que 

celles qui le sont d’être très certaines de l’âge de leur retraite. 
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Alors que la plupart des Canadiens 
à l’approche de la retraite sont mariés 
ou en union l ibre (75 %),  un sur 
quatre ne l’est pas6. Les plans et les 
attentes de retraite diffèrent selon 
l’état matrimonial. Les personnes 
qui ne sont ni mariées ni en union 
libre sont moins susceptibles que 
leurs homologues qui le sont d’être 
c e r t a i n e s  d u  m o m e n t  o ù  e l l e s 
prendront leur  retra ite (54 % et 
63 % respectivement) et sont moins 
confiantes quant à leurs économies 
de retraite (55 % et 72 %). 

Cet écart est en partie attribuable 
au faible revenu du ménage des 
personnes seules7. Pourtant, même 
compte tenu de ce facteur et d’autres 
caractéristiques, elles restent moins 
susceptibles que leurs homologues 
mar iés ou en union l ibre d’être 
confiantes concernant leurs projets 

de retraite (un écart de près de 
5 points de pourcentage) et leurs 
économies de retraite (un écart de 
8 points de pourcentage). De plus, 
en tenant compte d’autres facteurs, 
elles prévoient prendre leur retraite 
environ 7 mois plus tard que leurs 
homologues mariés ou en union 
libre.

Les immigrants ont des défis à 
relever
Les immigrants au Canada, particu-
lièrement ceux qui arrivent à l’âge 
adulte, peuvent faire face à des défis 
uniques quant à leurs préparatifs 
de retraite. La trajectoire de leur 
carrière et de leurs gains est souvent 
perturbée et freine leur capacité 
d’épargne. En outre, la durée de 
leur  résidence au Canada a des 
répercussions sur leur admissibilité 

à la Sécurité de la vieillesse et sur 
les cotisations qu’ils peuvent verser 
à un régime de pension public ou 
privé. Un corpus de recherches de 
plus en plus riche indique également 
que les immigrants arrivés au cours 
des années 1990 réussissent moins 
bien sur le marché du travail que 
ceux arrivés durant les années 1970 
et 19808. 

Les  pe rspect i ves  de  re t ra i te 
des immigrants sont visiblement 
différentes de celles des personnes 
nées au Canada. C ’est ainsi que 
les quasi-retraités qui ont immigré 
depuis 1990 sont beaucoup moins 
susceptibles que les Canadiens nés au 
pays d’être certains de leurs projets 
de retraite (44 % et 64 %), d’être 
confiants quant à leurs économies de 
retraite (50 % et 71 %) et de prévoir se 
retirer avant 60 ans (9 % et 32 %).

Tableau 4  Caractéristiques démographiques liées aux plans de retraite des quasi-retraitésTSC
 Certitude quant à l’âge  Revenu de
 prévu de la retraite Âge prévu de la retraite retraite
   
     S’attendent à un
 Très incertains ou Assez ou  Avant  À 65 ans revenu de retraite
 ne savent pas très certains 60 ans1 et plus1 suffisant1

 pourcentage
Sexe
Hommes † 26,0  62,7  28,0  38,3  70,8
Femmes 30,7 * 59,8  30,1  36,3  65,6 *
État matrimonial
Marié ou en union libre † 26,7  63,4  30,4  34,7  71,6
Autre 33,7 * 53,5 * 23,6 * 47,8 * 55,4 *
Statut d’immigrant
Né au Canada † 26,5  63,7  31,9  35,2  70,6
A immigré avant 1975 30,7  57,6 * 22,1 * 37,9  67,3
A immigré entre 1975 et 1989 33,7 * 55,5 * 19,0 * 43,4 * 59,3 *
A immigré depuis 1990 39,9 * 44,2 * 9,3 E* 60,3 * 50,1 *
Santé autodéclarée
Excellente † 23,8  65,3  34,1  31,8  78,4
Très bonne 25,8  64,6  30,1  34,9  70,7 *
Bonne 33,3 * 56,4 * 23,3 * 45,1 * 58,4 *
Passable à mauvaise 39,1 * 46,6 * 23,1 * 46,0 * 49,9 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Les pourcentages sont basés sur les répondants ayant indiqué un âge prévu de retraite. Les répondants qui ont indiqué qu’ils n’avaient pas l’intention de se retirer ou qui ne 

savaient pas quand ils se retireraient ont été exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Les immigrants arrivés dans les 
années 1980 ont aussi des perspec-
tives de retraite moins favorables que 
les Canadiens nés au pays. Une bonne 
partie de cet écart s’explique par les 
caractéristiques professionnelles et 
financières des immigrants. Pourtant, 
même compte tenu de ces facteurs, 
les immigrants restent moins suscep-
tibles que leurs homologues nés au 
Canada de prévoir que leur revenu de 
retraite sera suffisant, soit 7 points de 
pourcentage de moins que ceux qui 
sont arrivés dans les années 1990 et 
8 points de pourcentage de moins que 
ceux  arrivés entre 1975 et 1989. 

Les gens en santé ont plus de 
certitude quant à leurs projets 
de retraite
La santé est un facteur important 
du passage à la retraite et elle est 
nettement en corrélation avec les 
projets et les attentes des intéressés. 
Alors que près des deux tiers des gens 
qui se considèrent en très bonne ou 
en excellente santé affichent leur 
certitude quant au choix du moment 
de la retraite, ce n’est le cas que 
pour moins de la moitié de ceux qui 
déclarent être en assez bonne santé 
ou avoir une mauvaise santé. De 
même, les gens qui disent qu’ils ont 
une très bonne santé ont des attentes 
plus positives quant à leur revenu de 
retraite et sont plus susceptibles de 
prévoir prendre leur retraite avant 
60 ans que ceux qui disent que leur 
santé est mauvaise ou passable. 

Des  d i f f é rences  impor tantes 
demeurent quand on tient compte 
d’autres facteurs, notamment de 
l’emploi et de la situation financière. 
Comparativement aux quasi-retraités 
qui déclarent que leur santé est 
e xc e l l e n t e  o u  t r è s  b o n n e ,  p a r 
exemple, les personnes qui estiment 
avoir une bonne santé ou une santé 
passable ou mauvaise sont moins 
susceptibles de prévoir que leur 
revenu de retraite sera suff isant 
et d’être certaines quant à l’âge 
auquel elles prévoient prendre leur 
retraite. 

Enfin, parmi les quasi-retraités qui 
ont fixé la date à laquelle ils prévoient 

prendre leur retraite, environ 45 % de 
ceux qui ont une bonne santé ou une 
santé passable ou mauvaise prévoient 
continuer à travailler jusqu’à l’âge 
de 65 ans, même si un bon nombre 
d’entre eux doutent d’avoir un revenu 
de retraite suffisant pour le faire.

Les projets de retraite varient 
considérablement selon les 
caractéristiques d’emploi
Les  p ro j e t s  e t  l e s  a t t en tes  de 
retraite sont rattachés à diverses 
caractéristiques d’emploi. Lorsque 
l’on considère la situation d’emploi, 
l e s  p l a n s  e t  l e s  a t t e n t e s  d e s 
travai l leurs autonomes diffèrent 
nettement de ceux des travailleurs 
rémunérés. 

Il est particulièrement remarquable 
que près d’un travailleur autonome 
sur quatre (22 %) déclare ne pas 
avo i r  l ’ i n ten t ion  de  se  r e t i r e r, 
c o m p a r a t i v e m e n t  à  m o i n s  d e 
1 travailleur rémunéré sur 10 (8 % 
— tab leau A.2 ) .  Dans  ces  deux 
groupes, cette intention est plus 
fréquente chez les personnes ayant 
le moins de ressources financières 
(tableau A.3). Parmi les travailleurs 
autonomes qui disent savoir à quel 
âge ils prévoient prendre leur retraite, 
près de la moitié (47 %) s’attendent 
à continuer à travailler jusqu’à l’âge 
de 65 ans (tableau 5). 

Les projets et les attentes diffèrent 
aussi considérablement selon diverses 
autres caractéristiques d’emploi. 
Par exemple, les travail leurs non 
syndiqués sont moins susceptibles 
que les syndiqués de prévoir  se 
retirer avant l’âge de 60 ans et de 
former avec certitude leurs projets de 
retraite9. De même, le sentiment de 
confiance quant au caractère suffisant 
des économies et la perspective de 
se retirer avant 60 ans, s’observent 
le plus souvent chez ceux qui ont 
la plus longue durée d’occupation 
d’un emploi ainsi que chez ceux qui 
participent à un régime de pension 
d’employeur.

C e s  c o n s t a t a t i o n s  m e t t e n t 
en lumière divers facteurs rel iés 
entre eux. Par exemple, chez les 
travailleurs salariés de 45 à 59 ans, 

les syndiqués sont environ deux 
fois plus susceptibles que les non-
syndiqués d’avoir accès à un régime 
de pension (à  peu près 90 % et 
45 % respectivement). De même, la 
présence éventuelle d’un syndicat et 
l’existence d’un régime de pension 
d’employeur a une incidence sur la 
durée d’occupation d’un emploi.

Les résultats des modèles 
confirment l’importance des 
caractéristiques d’emploi
Afin de démêler les divers degrés 
d ’ impor tance  de  ces  f ac teu r s , 
retournons aux résultats de nos 
modèles. Le premier modèle prédit 
qu’environ 29 % des quasi-retraités 
sont très certains de l’âge auquel 
ils prévoient prendre leur retraite 
(tableau A.10). 

On estime que la participation 
à un régime de pension accroît 
de 10 points  de pourcentage la 
probabilité qu’un travailleur soit très 
certain à cet égard par rapport à un 
travailleur n’y participant pas. Le fait 
d’être syndiqué l’accroît de 5 points 
de pourcentage par rapport aux 
travailleurs non syndiqués et  l’ajout 
d’une année de travail à la durée 
d’occupation moyenne d’un emploi 
accroît aussi la probabilité qu’une 
personne soit très certaine de l’âge 
auquel elle veut se retirer.   

On observe les mêmes caractéris-
tiques pour les attentes relatives 
au  revenu de ret ra i te .  Se lon le 
modèle du tableau A.12, il est prédit 
qu’environ 73 % des quasi-retraités 
s’attendent à ce que leur revenu 
soit suffisant ou plus que suffisant. 
Cette probabilité s’accroît pour les 
personnes participant à un régime 
de pension, pour celles qui sont 
syndiquées et pour celles qui gardent 
plus longtemps leur emploi.

En ce qui concerne l’âge prévu de 
la retraite, les résultats du deuxième 
modèle indiquent que les participants 
à un régime de pension prévoient se 
retirer environ 13 mois plus tôt que 
ceux qui n’y ont pas accès, alors que 
les travailleurs syndiqués prévoient 
le faire environ 11 mois plus tôt que 
leurs homologues non syndiqués. 
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Les projets et attentes de 
retraite varient selon le secteur 
d’activité
Les  sa la i res ,  l a  par t ic ipat ion  à 
un régime de pension,  la  durée 
d’occupation d’un emploi, le fait 
d’être syndiqué et d’autres caracté-
r ist iques varient en fonction du 
secteur d’activité10 et il en va de 
même pour les projets et les attentes 
de retraite des intéressés. 

E n  n o u s  c o n c e n t r a n t  s u r 
trois secteurs pour illustrer notre 
propos11,  nous constatons que 
les employés de l’administration 
p u b l i q u e  ( c . - à - d .  d e s  s e r v i c e s 
gouvernementaux) sont les plus 
certains de leurs projets de retraite, 
suivis de ceux qui travaillent dans 
le secteur de la fabrication et des 

services d’utilité publique et enfin 
de ceux du secteur des services 
aux consommateurs. Et alors que 
près de la moitié des employés de 
l’administration publique prévoient 
prendre leur retraite avant l’âge de 
60 ans, ce n’est le cas que pour 
environ le quart et le cinquième 
respectivement de ceux des secteurs 
de la fabrication et des services 
d’ut i l i té  publ ique ainsi  que des 
services aux consommateurs. 

Les écarts intersectoriels entre les 
attentes quant au revenu de retraite 
sont également évidents, 80 % des 
t rava i l leurs  de  l ’admin is t rat ion 
publique exprimant à cet égard des 
attentes positives, comparativement 
à 67 % de ceux des secteurs de la 
fabrication et des services d’utilité 

publique et 59 % des services aux 
consommateurs. 

Le revenu et les cotisations à un 
REER renforcent le sentiment de 
certitude quant aux projets de 
retraite
Les préparatifs financiers sont au 
cœur des décisions de retraite et 
on pouvait s’attendre à des liens 
étroits entre les caractéristiques 
financières et les projets et attentes 
des intéressés. Par exemple, les trois 
quarts des personnes ayant cotisé à 
un REER au cours des cinq années 
précédentes et qui ont accumulé 
des avoirs de plus de 100 000 $ 
dans un REER déclarent avoir arrêté 
leurs projets de retraite. C’est le cas 
d’environ la moitié de celles qui n’ont 

Tableau 5  Caractéristiques professionnelles liées aux plans de retraite des quasi-retraitésTSC
 Certitude quant à l’âge  Revenu de
 prévu de la retraite Âge prévu de la retraite retraite
   
     S’attendent à un
 Très incertains ou Assez ou  Avant  À 65 ans revenu de retraite
 ne savent pas très certains 60 ans1 et plus1 suffisant1

 pourcentage
Catégorie de travailleur
Travailleur autonome 33,0 * 44,8 * 20,0 * 47,2 * 69,9
Travailleur rémunéré † 26,7  65,7  30,6  35,6  68,4
Syndicalisation
Employé syndiqué 22,1 * 73,1 * 40,4 * 25,1 * 71,5 *
Employé non syndiqué † 30,2  60,3  23,5  43,1  65,7
Durée d’occupation de l’emploi
Moins de 10 ans † 33,7  53,5  18,7  50,5  60,9
10 à 19 ans 27,1 * 62,8 * 25,1 * 35,8 * 68,7 *
20 ans et plus 20,1 * 72,9 * 45,9 * 21,5 * 77,9 *
Régime de  pension2

Oui 20,5 * 74,7 * 38,5 * 26,0 * 74,1 *
Non † 35,8  47,6  17,0  51,9  60,4
Secteur d’activité
Services aux consommateurs3 33,9 * 52,8 * 20,5  49,2 * 59,3 *
Fabrication et services d’utilité publique † 23,8  68,1  26,7  37,1  66,5
Administration publique  19,5  76,9 * 47,3 * 18,4 * 79,6 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Les pourcentages sont basés sur les répondants ayant indiqué un âge prévu de retraite. Les répondants qui ont indiqué qu’ils n’avaient pas l’intention de se retirer ou qui ne 

savaient pas quand ils se retireraient ont été exclus.
2. Près de 10 % des répondants ont eu des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime pension et sont donc exclus.
3. Incluent la vente au détail, la restauration et l’hébergement, les loisirs et autres services.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau 6  Épargne, revenu et avoirs liés au plans de retraite des quasi-retraitésTSC
 Certitude quant à l’âge  Revenu de
 prévu de la retraite Âge prévu de la retraite retraite
   
     S’attendent à un
 Très incertains ou Assez ou  Avant  À 65 ans revenu de retraite
 ne savent pas très certains 60 ans1 et plus1 suffisant1

 pourcentage
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite au cours des cinq dernières années
Non † 36,0  49,3  22,8  48,6  55,7
Oui 24,6 * 66,6 * 31,2 * 33,5 * 72,8 *
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ 29,4 * 61,0 * 26,4  40,6 * 60,7 *
Oui — Avoirs entre 50 000 $ à 100 000 $ 19,1 * 74,2 * 34,5 * 29,9 * 78,6 *
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ 17,9 * 74,4 * 36,1 * 25,7 * 87,0 *
Revenu du ménage
Moins de 40 000 $ † 39,9  44,2  12,6  62,5  45,0
40 000 $ à 59 999 $ 35,7  52,1  18,8  46,1 * 52,8 *
60 000 $ à 79 999 $ 24,6 * 67,4 * 29,6 * 38,3 * 67,4 *
80 000 $ à 99 999 $ 25,6 * 64,6 * 31,7 * 33,4 * 69,5 *
100 000 $ et plus 17,2 * 75,1 * 38,4 * 26,2 * 84,9 *
Mode d’occupation
Locataire † 35,6  48,1  16,7  57,4  49,9
Propriétaire avec hypothèque 28,7 * 61,8 * 28,3 * 38,7 * 67,1 *
Propriétaire sans hypothèque 23,5 * 67,3 * 35,8 * 26,9 * 77,7 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Les pourcentages sont basés sur les répondants ayant indiqué un âge prévu de retraite. Les répondants qui ont indiqué qu’ils n’avaient pas l’intention de se retirer ou qui ne 

savaient pas quand ils se retireraient ont été exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

pas versé de cotisations récemment12 
(tableau 6). 

Les caractér ist iques du REER 
sont aussi liées étroitement à l’âge 
prévu de la retraite et aux attentes 
quant au caractère suff isant du 
revenu de retraite. Les mêmes profils 
s’observent pour le revenu du ménage 
et la possession d’une maison. C’est 
ainsi que 85 % des quasi-retraités 
ayant  un revenu du ménage de 
100 000 $ ou plus prévoient que 
leur revenu du ménage sera suffisant 
comparativement à 53 % de ceux dont 
le revenu du ménage se situe entre 
40 000 $ et 60 000 $. Les modèles 
à plusieurs variables confirment la 
solidité de ces relations.

Deux perspectives sur la retraite
L a  p l u p a r t  d e s  l e c t e u r s  n e  s e 
surprendront probablement pas du 
fait que les perspectives de retraite 

soient liées à des caractéristiques 
telles que la santé, la participation 
à un régime de pension et le revenu 
du ménage. Pourtant, l’importance 
des dif férences observées entre 
ces caractéristiques — les écarts 
atteignant souvent 20 ou 30 points 
de pourcentage — montre à quel 
point les perspectives de retraite 
des Canadiens changent selon les 
circonstances de chacun. À cet égard, 
la « génération de l’après-guerre » est 
loin d’être homogène. 

Pour apporter plus de précisions, 
on se sert de modèles statistiques 
pour estimer comment deux sujets 
fictifs ayant des ensembles particuliers 
de caractéristiques peuvent concevoir 
leur retraite.  Contrairement aux 
résultats présentés plus haut, les 
e f fe ts  cumulés  des  d i f fé rences 
entre diverses caractéristiques sont 
inventoriés. 

Nos  su je t s  f i c t i f s  son t  deux 
hommes de 52 ans, mariés et en 
très bonne santé. Les deux sont 
nés au Canada, les deux travaillent 
comme techniciens et les deux sont 
propriétaires de leur propre maison 
sur laquelle ils font des paiements 
hypothécaires. 

Là s’arrête les similitudes. Le sujet 
no 1 occupe le même emploi depuis 
20 ans et est membre d’un syndicat. 
Il bénéficie d’un régime de pension et 
cotise aussi à un REER, bien que ses 
avoirs accumulés soient inférieurs à 
50 000 $. Son revenu du ménage est 
de plus de 100 000 $. Le sujet no 2 
occupe son emploi depuis 10 ans 
et n’est pas syndiqué. Il n’a pas de 
régime de pension, mais il cotise à un 
REER et a accumulé des avoirs d’entre 
50 000 $ et 100 000 $. Son revenu 
du ménage se situe entre 60 000 $ 
et 80 000 $. 
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Dans l’ensemble, les profils de 
ces sujets fictifs ne sont pas des 
exceptions, et les caractéristiques 
qui  les  dist inguent ne sont pas 
extraordinaires non plus. Si nous 
entrons ces caractéristiques dans nos 
modèles statistiques, à quoi devons-
nous nous attendre quant à leurs 
projets et attentes de retraite? Les 
résultats figurent au tableau 7. 

Le modèle prédit que l’âge prévu 
de la retraite du sujet no 1 sera de 
59 ans, alors que celui du sujet no 2 
sera de 62 ans — soit 3 années de 
plus au sein de la population active. 
Le sujet no 1 sera relativement certain 
de l’âge auquel il prévoit prendre sa 
retraite — une probabilité de 46 % 
d’être « très certain ». Le sujet no 2 
sera moins certain, inscrivant une 
probabil ité de 29 % à cet égard. 
Et alors que le sujet no 1 sera très 
confiant par rapport à son revenu 
de retraite, affichant une probabilité 
de 81 % de s’attendre à ce que son 
revenu soit suffisant pour maintenir 
son niveau de v ie,  le  sujet  no 2 
sera moins certain, affichant une 
probabilité de 67 %. 

Dans l’ensemble, les différences 
raisonnablement modestes entre 
les caractéristiques professionnelles 
et financières de ces sujets fictifs 

se traduisent par des différences 
a p p r é c i a b l e s  q u a n t  à  l e u r s 
perspectives de retraite. 

Conclusions
Le point central de notre article 
concerne les projets et les attentes 
des Canadiens à l’approche de la 
retraite. Il y a lieu d’interpréter les 
résultats présentés ici avec prudence, 
car ils se fondent sur des hypothèses 
et  sur  le  mei l leur  jugement des 
répondants à l’enquête. Ils sont aussi 
susceptibles de changer au fil du 
temps. Or un lien étroit s’établit entre 
les projets et les attentes liées à la 
retraite et les caractéristiques telles 
que l’état de santé et les finances. 
Ces projets et ces attentes sont aussi 
importants, car ils sont susceptibles 
d’influer sur les comportements.

Le degré d’incertitude constitue 
l ’ u n  d e s  p o i n t s  s a i l l a n t s  d e s 
résultats. De nombreux Canadiens, 
particulièrement ceux qui s’inquiètent 
de leur état de santé ou qui disposent 
de ressources financières modestes, 
ne sont pas certains du moment 
auquel ils prendront leur retraite. Les 
résultats de l’ESG de 2007 montrent 
qu’une telle incertitude est plus 
répandue que ne l’ont révélé les 
enquêtes antérieures. 

Cer ta ines  données  semblent 
indiquer que les Canadiens à la fin 
de la quarantaine et au début de la 
cinquantaine ont remis à plus tard 
le moment de prendre leur retraite. 
Néanmoins, l’âge de 65 ans demeure 
un point de référence important, 
peu de Canadiens déclarant qu’ils 
prévoient travailler au-delà de cet 
âge. Il est impossible de dire si ces 
attentes seront comblées,  mais 
i l  vaut la peine de noter que les 
taux d’activité des 65 à 69 ans ont 
retrouvé les niveaux observés au 
milieu des années 1970. 

Les perspectives de retraite sont 
sujettes à diverses caractéristiques 
démographiques. L’importance qu’on 
accorde à l’état matrimonial, et la 
capacité du ménage de participer 
en tandem plutôt qu’en solo à la 
population active, est certainement 
manifeste dans les résultats. L’état 
de santé est également un facteur 
critique et mériterait une analyse plus 
approfondie. 

O n  a  b e a u c o u p  p a r l é  d e  l a 
détérioration du marché du travail 
et des perspectives financières des 
immigrants arrivés au Canada au 
cours des années 1990 et depuis l’an 
2000. Les immigrants qui étaient dans 
la jeune quarantaine au moment de 
leur arrivée dans les années 1990 
sont maintenant près de la retraite, 
ce qui soulève des questions quant 
au  caractère  su f f i sant  de  leurs 
préparatifs financiers. Les résultats 
de l ’ESG de 2007 montrent que 
leurs perspectives de retraite sont 
beaucoup moins positives que celles 
des Canadiens nés au pays. 

I l  était fort prévisible que les 
at tentes  en ce  qu i  concerne la 
retraite soient étroitement liées aux 
caractéristiques de l’emploi et à la 
situation financière. Le lien étroit 
entre la participation à un régime 
de pension et le degré de certitude 
face à la retraite témoigne de cette 
conf iance  que  les  pa r t i c ipants 
éprouvent face à leurs régimes de 
pension.

Les résultats de l’ESG de 2007 
indiquent qu’environ le tiers des 
quasi-retraités se disent inquiets 

Tableau 7  Deux perspectives de la retraiteTSC
 Sujet 11 Sujet 22

 ans
Âge prévu de la retraite 59 62

 pourcentage
probabilités…
… qu’il soit très certain de l’âge prévu
  de sa retraite 46 29
… qu’il s’attende à ce que le revenu de retraite 
  soit suffisant ou plus que suffisant 81 67

 
1. Probabilités prédites supposant un homme de 52 ans, marié, né au Canada, en très bonne santé, propriétaire 

avec hypothèque, membre d’un syndicat, bénéficiant d’un régime de pension, occupant le même emploi depuis 
20 ans, a moins de 50 000 $ d’avoirs dans un REER, et un revenu du ménage de 100 000 $ ou plus.

2. Probabilités prédites supposant un homme de 52 ans, marié, né au Canada, en très bonne santé, propriétaire 
avec hypothèque, non syndiqué, n’ayant pas de régime de pension, occupant le même emploi depuis 10 ans, 
avec des avoirs de 50 000 $ à 100 000 $ dans un REER et un revenu du ménage de 60 000 $ à 80 000 $.

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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2. L’âge moyen de la retraite des hommes 
et des femmes au sein de la fonction 
publique est demeuré plutôt constant 
autour de 58 ou 59 ans depuis le milieu 
des années 1990. 

3. Les personnes qui n’ont pas l’intention de 
se retirer ou qui ne savent pas quand elles 
prévoient prendre leur retraite n’ont pas eu 
à répondre à cette question. Comme on 
peut le voir au tableau A.3, les personnes 
dont le ménage est à faible revenu, qui ne 
bénéficient pas d’un revenu de pension 
et qui ne cotisent pas à un REER ou qui 
n’ont pas d’avoirs accumulés étaient plus 
susceptibles de déclarer qu’elles n’avaient 
pas l’intention de se retirer. Parce qu’on 
ne leur a pas demandé quelles étaient 
leurs attentes en ce qui concerne le 
caractère suffisant de leur revenu de 
retraite, il est possible que les estimations 
quant au revenu « à peine suffisant » 
ou « insuff isant » présentées dans le 
graphique 2 soient sous-estimées.

4. Schellenberg, G. et Ostrovsky, Y. (2008). 
Rapport de l’ESG : Le casse-tête de la 
retraite: comment s’y retrouver. Tendances 
sociales canadiennes, (86). No 11-008-XIF 
au catalogue de Statistique Canada. 

5. L’unité de mesure des coefficients de 
régression au tableau 11 en annexe sont 
les « années ». Étant donné que « 0,74 » 
année n’offre guère de s igni f icat ion 
intuitive, ces estimations ont été converties 
en mois (0,74 x 12 = environ 9 mois) 
dans le texte.

6. Les trois quarts de tous les Canadiens 
de 45 à 64 ans sont mariés ou en union 
libre, alors que le quart d’entre eux sont 
séparés, divorcés, veufs ou n’ont jamais 
été mariés (Enquête sur la population 
active, 2007).

TSC

quant au caractère suff isant de 
leur revenu de retraite. Que ces 
préoccupations soient justi f iées 
déborde le cadre de notre article, 
mais el les soulèvent la question 
à savoir si les gens disposent des 
renseignements nécessaires pour 
prévoir de façon précise les modalités 
d’une retraite qui n’aura pas lieu 
avant de nombreuses années? Cet 
aspect de la question est examiné 
dans l’article « Le casse-tête de la 
retraite : comment s’y retrouver »13.

Grant Shellenberg est analyste 
principal et Yuri Ostrovsky est 
analyste à la Division de l’analyse 
des entreprises et du marché du 
travail de Statistique Canada.

1. Selon l’Enquête sur la population active, 
tout au long des années 1980 et au début 
des années 1990 la participation des 
hommes « plus âgés » à la population 
active a diminué de façon constante. 
Depuis  le  mi l ieu des années 1990, 
toutefois, cette tendance s’est inversée. 
C’est ainsi qu’après le recul de 66 % 
à 43 % entre 1976 et 1995, le taux 
d’activité des hommes de 60 à 64 ans 
a rebondi à 54 % — soit  un gain de 
11 points de pourcentage en un peu plus 
d’une décennie. De la même manière, 
un homme de 65 à 69 ans sur quatre 
fa i t  encore par t ie  de la  popula t ion 
active — du jamais vu depuis le milieu 
des années 1970. Après une stabilité 
d’environ 24 % à 25 % pendant plus de 
vingt ans, le taux d’activité des femmes de 
60 à 64 ans est passé de 25 % à 40 % de 
1998 à 2007.

7. Dans ce contexte, « mariage » inclut les 
unions libres.

8. P ico t ,  G.  (2004)  The  de te r io ra t ing 
economic welfare of Canadian Immigrants. 
Canadian Journal of Urban Research. 
13(1): 25-46.

9. L’Enquête sociale générale de 2007 ne 
comprend pas de données sur la taille des 
entreprises où les répondants travaillaient. 
Les taux de syndicalisation sont plus élevés 
dans les grandes entreprises que dans les 
petites. C’est pourquoi la vigueur de la 
corrélation entre les taux de syndicalisation 
et les attentes face à la retraite inclut les 
effets de la taille des entreprises et des 
taux de syndicalisation.

10. Par exemple, chez les quasi-retraités de 
ces trois secteurs (travailleurs rémunérés 
seulement), le taux de syndicalisation 
est de 70 % au sein des administrations 
publiques, de 32 % dans le secteur de 
la fabrication et des services d’utilité 
publique et de 15 % dans les services aux 
consommateurs. Les quasi-retraités de ces 
secteurs (travailleurs rémunérés seulement) 
qui ont un revenu personnel de moins de 
40 000 $ inscrivent des taux de 12 %, 
24 % et de 54 % respectivement. 

11. On trouvera aux tableaux A.2, A.5 et A.8 
les projets et attentes des intéressés de 
l’ensemble des secteurs.

12. Les cotisations « récentes » à un REER sont 
celles faites au cours des cinq années 
précédentes.

13. Schellenberg, G. et Ostrovsky, Y. (2008). 
Le casse-tête de la retraite: comment 
s ’ y  r e t r ouve r.  Tendances  soc ia l e s 
canadiennes, (86). No 11-008-XIF au 
catalogue de Statistique Canada.
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Tableau A.1  Certitude des quasi-retraités quant à l’âge prévu de la retraite selon leurs 
                     caractéristiques démographiques, Canada, 2007TSC

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Source: Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

 Assez ou très Très incertains  N’ont pas l’intention 
 certains ou ne savent pas de se retirer Total

 pourcentage
Total 61,3  28,2  10,5  100,0
Sexe
Hommes † 62,7  26,0  11,3  100,0
Femmes 59,8  30,7 * 9,5  100,0
Groupe d’âge
45 à 49 ans † 61,6  30,0  8,5  100,0
50 à 54 ans 61,7  26,8  11,5 * 100,0
55 à 59 ans 60,3  27,2  12,4 * 100,0
État matrimonial
Marié ou en union libre † 63,4  26,7  9,8  100,0
Autre 53,5 * 33,7 * 12,9 * 100,0
Niveau de scolarité
Diplôme d’études secondaires ou moins † 58,0  31,3  10,7  100,0
Certificat ou diplôme d’un collège ou d’une école de métiers 62,2 * 28,1  9,7  100,0
Grade universitaire 65,7 * 23,5 * 10,8  100,0
Statut d’immigrant
Personne née au Canada † 63,7  26,5  9,8  100,0
A immigré avant 1975 57,6 * 30,7  11,6  100,0
A immigré entre 1975 et 1989 55,5 * 33,7 * 10,8  100,0
A immigré depuis 1990 44,2 * 39,9 * 15,9 * 100,0
Santé autodéclarée
Excellente † 65,3  23,8  10,9  100,0
Très bonne 64,6  25,8  9,6  100,0
Bonne 56,4 * 33,3 * 10,3  100,0
Passable ou mauvaise 46,6 * 39,1 * 14,3  100,0
Province de résidence
Terre-Neuve 65,1  24,3  10,7  100,0
Île-du-Prince-Édouard 60,8  21,6  17,6  100,0
Nouvelle-Écosse 64,7  25,1  10,2  100,0
Nouveau-Brunswick 65,3 * 24,3  10,4  100,0
Québec 64,4 * 26,6  9,0 * 100,0
Ontario† 58,7  29,0  12,3  100,0
Manitoba 62,2  26,5  11,4  100,0
Saskatchewan 61,8  29,2  9,0  100,0
Alberta 64,6 * 28,0  7,4 * 100,0
Colombie-Britannique  58,6  31,2  10,2  100,0
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Tableau A.2  Certitude des quasi-retraités quant à l’âge prévu de la retraite selon leurs 
                     caractéristiques sur le marché du travail, Canada, 2007TSC

 Assez ou très Très incertains  Ne comptent pas
 certains ou ne savent pas se retirer Total

 pourcentage
Catégorie de travailleur 
Travailleur rémunéré † 65,7  26,7  7,7  100,0
Travailleur autonome 44,8 * 33,0 * 22,3 * 100,0
Syndicalisation
Employé syndiqué 73,1 * 22,1 * 4,8 * 100,0
Employé non syndiqué † 60,3  30,2  9,6  100,0
Secteur d’activité1

Secteur primaire 55,6 * 29,9  14,6 * 100,0
Construction 51,9 * 33,6 * 14,6 * 100,0
Fabrication et services d’utilité publique † 68,1  23,8  8,1  100,0
Services de distribution 61,1  29,7  9,2  100,0
Services financiers, assurances et services immobiliers 61,2  25,4  13,4 * 100,0
Services professionnels et aux entreprises 52,1 * 31,6 * 16,3 * 100,0
Services aux consommateurs 52,8 * 33,9 * 13,4 * 100,0
Santé, éducation et services sociaux 66,9  25,9  7,2  100,0
Administration publique 76,9 * 19,5  3,6 E* 100,0
Profession
Gestionnaire 65,7  22,8  11,4  100,0
Professionnel 65,9  22,8  11,3  100,0
Technologue ou technicien 61,3  28,8  10,0  100,0
Personnel de bureau 64,3  29,3  6,4  100,0
Ventes et services 55,2  33,7  11,1  100,0
Métiers, transport et opérateur de machinerie 58,6  29,8  11,6  100,0
Professions propres au secteur primaire 49,6 * 30,5  19,9 * 100,0
Emploi en transformation, fabrication et services d’utilité publique † 63,4  29,3  7,4 E 100,0
Durée d’occupation de l’emploi
Moins de 10 ans † 53,5  33,7  12,7  100,0
10 à 19 ans 62,8 * 27,1 * 10,1  100,0
20 ans et plus 72,9 * 20,1 * 7,0 * 100,0

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Le secteur primaire inclut l’agriculture, la foresterie, l’industrie minière et de l’extraction de pétrole et de gaz.
 Les services de distribution comprennent le commerce de gros, le transport et l’entreposage.
 Les services professionnels et aux entreprises comprennent les services scientifiques et techniques ainsi que les services de gestion et d’administration.
 Les services aux consommateurs comprennent le commerce au détail, les services d’hébergement et de restauration, les services de divertissements et de loisirs ainsi que d’autres 

services.
 Les services de l’information et de la culture sont inclus avec la santé, l’éducation et les services sociaux.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.3  Certitude des quasi-retraités quant à l’âge prévu de la retraite selon leurs 
                     caractéristiques financières, Canada, 2007TSC

 Assez ou très Très incertains  N’ont pas l’intention 
 certains ou ne savent pas de se retirer Total

 pourcentage
Régime de pension
Oui 74,7 * 20,5 * 4,8 * 100,0
Non † 47,6  35,8  16,6  100,0
Réponses contradictoires1 58,0 * 31,0  10,9 * 100,0
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) au cours des cinq dernières années
Non † 49,3  36,0  14,7  100,0
Oui 66,6 * 24,6 * 8,8 * 100,0
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ 61,0 * 29,4 * 9,6 * 100,0
Oui — Avoirs de 50 000 à 100 000 $ 74,2 * 19,1 * 6,7 * 100,0
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ 74,4 * 17,9 * 7,8 * 100,0
Oui — Avoirs non déclarés 53,1  34,1  12,8  100,0
Régimes de pension et REER
 Aucun régime/aucun REER † 35,7  43,1  21,2  100,0
Aucun régime/un REER 55,0 * 31,0 * 14,0 * 100,0
Un régime/aucun REER 69,4 * 24,7 * 5,9 * 100,0
Un régime/un REER 76,5 * 19,1 * 4,5 * 100,0
Réponses contradictoires1 58,3 * 30,7 * 11,0 * 100,0
Revenu personnel
Moins de 20,000 $ † 41,6  40,6  17,7  100,0
20 000 $ à 39 999 $ 53,4 * 33,7 * 12,9 * 100,0
40 000 $ à 59 999 $ 66,8 * 26,0 * 7,2 * 100,0
60,000 à 79,999 $ 71,9 * 21,1 * 7,0 * 100,0
80,000 $ et plus 76,4 * 16,1 * 7,5 * 100,0
Non déclaré 49,6 * 36,4  14,0  100,0
Revenu du ménage
Moins de 40,000 $ † 44,2  39,9  15,9  100,0
40 000 $ à 59 999 $ 52,1 * 35,7  12,1  100,0
60 000 $ à 79 999 $ 67,4 * 24,6 * 8,0 * 100,0
80 000 $ à 99 999 $ 64,6 * 25,6 * 9,9 * 100,0
100 000 $ et plus 75,1 * 17,2 * 7,6 * 100,0
Non déclaré 50,5 * 37,0  12,5  100,0
Mode d’occupation
Locataire † 48,1  35,6  16,3  100,0
Propriétaire avec hypothèque 61,8 * 28,7 * 9,5 * 100,0
Propriétaire sans hypothèque 67,3 * 23,5 * 9,3 * 100,0

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.4  Âge prévu de la retraite des quasi-retraités selon leurs caractéristiques 
                    démographiques, Canada, 2007TSC

 Avant l’âge de 60 ans Entre 60 et 64 ans À 65 ans et plus Total

 pourcentage
Total 29,0  33,6  37,3  100,0
Sexe
Hommes † 28,0  33,7  38,3  100,0
Femmes 30,1  33,6  36,3  100,0
Groupe d’âge
45 à 49 ans † 36,4  27,6  36,0  100,0
50 à 54 ans 31.4 * 33.7 * 35,0  100,0
55 à 59 ans 11.7 * 44.8 * 43.5 * 100,0
État matrimonial
Marié ou en union libre † 30,4  34,9  34,7  100,0
Autre 23.6 * 28.6 * 47.8 * 100,0
Niveau de scolarité
Diplôme d’études secondaires ou moins † 25,9  34,0  40,1  100,0
Certificat ou dîplome d’un collège ou d’une école de métiers 31.3 * 33,8  35.0 * 100,0
Grade universitaire 31.0 * 33,2  35,8  100,0
Statut d’immigrant
Personne née au Canada † 31,9  32,9  35,2  100,0
A immigré avant 1975 22.1 * 40.1 * 37,9  100,0
A immigré entre 1975 et 1989 19.0 * 37,7  43.4 * 100,0
A immigré depuis 1990 9.3 E* 30,5  60.3 * 100,0
Santé autodéclarée
Excellente † 34,1  34,1  31,8  100,0
Très bonne 30,1  35,0  34,9  100,0
Bonne 23.3 * 31,6  45.1 * 100,0
Passable ou mauvaise 23.1 * 30,9  46.0 * 100,0
Province de résidence
Terre-Neuve 36.5 * 32,9  30.5 * 100,0
Île-du-Prince-Édouard 21.1 E 35,4  43,5  100,0
Nouvelle-Écosse 28,5  32,1  39,4  100,0
Nouveau-Brunswick 33,5  31,9  34,6  100,0
Québec 33.2 * 35,6  31.2 * 100,0
Ontario † 26,3  33,3  40,4  100,0
Manitoba 38.6 * 32,7  28.7 * 100,0
Saskatchewan 30,8  32,1  37,1  100,0
Alberta 26,3  31,6  42,0  100,0
Colombie-Britannique  26,3  33,7  40,0  100,0

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.5  Âge prévu de la retraite des quasi-retraités selon leurs caractéristiques sur le 
                     marché du travail, Canada, 2007TSC

 Avant l’âge de 60 ans Entre 60 et 64 ans À 65 ans et plus Total

 pourcentage
Catégorie de travailleur 
Travailleur rémunéré † 30,6  33,8  35,6  100,0
Travailleur autonome 20,0 * 32,8  47,2 * 100,0
Syndicalisation
Employé syndiqué 40,4 * 34,4  25,1 * 100,0
Employé non syndiqué † 23,5  33,4  43,1  100,0
Secteur d’activité1

Secteur primaire 23,3  36,3  40,3  100,0
Construction 22,0  33,5  44,5  100,0
Fabrication et services d’utilité publique † 26,7  36,2  37,1  100,0
Services de distribution 28,2  33,3  38,4  100,0
Services financiers, assurances et services immobiliers 27,8  36,6  35,6  100,0
Services professionnels et aux entreprises 22,0  28,1  49,9 * 100,0
Services aux consommateurs 20,5  30,2  49,2 * 100,0
Santé, éducation et services sociaux 35,4 * 34,6  30,0 * 100,0
Administration publique 47,3 * 34,3  18,4 * 100,0
Profession
Gestionnaire 33,8 * 34,2  32,0 * 100,0
Professionnel 35,5 * 32,6  31,9 * 100,0
Technologue ou technicien 37,6 * 31,5  30,9 * 100,0
Personnel de bureau 29,9 * 35,0  35,1 * 100,0
Ventes et services 22,4  33,5  44,0  100,0
Métiers, transport et opérateur de machinerie 23,8  33,1  43,1  100,0
Professions propres au secteur primaire 21,9  35,7  42,4  100,0
Emploi en transformation,  fabrication et services d’utilité publique † 20,0  32,8  47,2  100,0
Durée d’occupation de l’emploi
Moins de 10 ans † 18,7  30,8  50,5  100,0
10 à 19 ans 25,1 * 39,0 * 35,8 * 100,0
20 ans et plus 45,9 * 32,6  21,5 * 100,0

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Le secteur primaire inclut l’agriculture, la foresterie, l’industrie minière et de l’extraction de pétrole et de gaz.
 Les services de distribution comprennent le commerce de gros, le transport et l’entreposage.
 Les services professionnels et aux entreprises comprennent les services scientifiques et techniques ainsi que les services de gestion et d’administration.
 Les services aux consommateurs comprennent le commerce au détail, les services d’hébergement et de restauration, les services de divertissements et de loisirs ainsi que d’autres 

services.
 Les services de l’information et de la culture sont inclus avec la santé, l’éducation et les services sociaux.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.6  Âge prévu de la retraite des quasi-retraités selon leurs caractéristiques 
                    financières, Canada, 2007TSC

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 2007.

 Avant l’âge de 60 ans Entre 60 et 64 ans À 65 ans et plus Total

 pourcentage
Régime de pension
Oui 38,5 * 35,4 * 26,0 * 100,0
Non † 17,0  31,2  51,9  100,0
Réponses contradictoires1 22,4 * 32,7  44,9 * 100,0
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) au cours des cinq dernières années
Non † 22,8  28,6  48,6  100,0
Oui 31,2 * 35,3 * 33,5 * 100,0
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ 26,4  33,0  40,6 * 100,0
Oui — Avoirs de 50 000 à 100 000 $ 34,5 * 35,6 * 29,9 * 100,0
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ 36,1 * 38,2 * 25,7 * 100,0
Oui — Avoirs non déclarés 31,2 * 37,4 * 31,4 * 100,0
Régimes de pension et REER
Aucun régime/aucun REER † 10,0  27,0  62,9  100,0
Aucun régime/un REER 20,2 * 33,1  46,8 * 100,0
Un régime/aucun REER 36,7 * 29,8  33,5 * 100,0
Un régime/un REER 39,0 * 36,9 * 24,1 * 100,0
Réponses contradictoires1 22,5 * 32,4  45,1 * 100,0
Revenu personnel
Moins de 20 000 $ † 18,5  29,5  52,0  100,0
20 000 $ à 39 999 $ 19,6  32,2  48,2  100,0
40 000 $ à 59 999 $ 29,4 * 34,3  36,3 * 100,0
$60,000 to $79,999 38,0 * 35,0  27,0 * 100,0
80 000 $ et plus 37,0 * 33,1  29,8 * 100,0
Non déclaré 26,0  36,4  37,5 * 100,0
Revenu du ménage
Moins de 40,000 $ † 12,6  24,8  62,5  100,0
40,000 à 59,999 $ 18,8 * 35,0 * 46,1 * 100,0
60,000 à 79,999 $ 29,6 * 32,2 * 38,3 * 100,0
80,000 à 99,999 $ 31,7 * 34,9 * 33,4 * 100,0
100,000 $ et plus 38,4 * 35,4 * 26,2 * 100,0
Non déclaré 26,5 * 34,9 * 38,6 * 100,0
Mode d’occupation 
Locataire † 16,7  25,9  57,4  100,0
Propriétaire avec hypothèque 28,3 * 33,0 * 38,7 * 100,0
Propriétaire sans hypothèque 35,8 * 37,3 * 26,9 * 100,0
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Tableau A.7  Attentes des quasi-retraités quand au revenu de retraite selon leurs 
                    caractéristiques démographiques, Canada, 2007TSC

E à utiliser avec prudence
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 2007.

 Plus que suffisant  À peine Insuffisant ou
 ou suffisant suffisant nettement insuffisant Ne savent pas Total

 pourcentage
Total 68,3  19,4  9,0  3,3  100,0
Sexe
Hommes † 70,8  17,9  8,3  3,0  100,0
Femmes 65,6 * 21,1 * 9,7  3,6  100,0
Groupe d’âge
45 à 49 ans † 66,8  20,4  9,6  3,1  100,0
50 à 54 ans 69,6  18,2  9,0  3,1  100,0
55 à  59 ans 69,0  19,4  7,7  3,9  100,0
État matrimonial
Marié ou en union libre † 71,6  17,9  7,4  3,1  100,0
Autre 55,4 * 25,2 * 15,2 * 4,2  100,0
Niveau de scolarité
Diplôme d’études secondaires ou moins † 64,4  20,7  11,1  3,8  100,0
Certificat ou dîplome d’un collège ou d’une 
 école de métiers 65,7  22,3  8,6  3,4  100,0
Grade universitaire 76,5 * 14,9 * 6,3 * 2,3 E* 100,0
Statut d’immigrant
Personne née au Canada † 70,6  19,2  7,8  2,4  100,0
A immigré avant 1975 67,3  17,8  10,6  4,2 E 100,0
A immigré entre 1975 et 1989 59,3 * 20,3  13,5 * 7,0 E* 100,0
A immigré depuis 1990 50,1 * 22,1  18,8 * 9,0 E* 100,0
Santé autodéclarée
Excellente † 78,4  14,1  5,6  2,0 E 100,0
Très bonne 70,7 * 18,8 * 7,9  2,7  100,0
Bonne 58,4 * 24,6 * 11,9 * 5,1 * 100,0
Passable ou mauvaise 49,9 * 26,0 * 18,9 * 5,2 E* 100,0
Province de résidence
Terre-Neuve 66,5  18,6  10,2  4,6 E 100,0
Île-du-Prince-Édouard 63,2  24,2  x  x  100,0
Nouvelle-Écosse 65,5  22,4  x  x  100,0
Nouveau-Brunswick 64,9  23,1  7,0 E 5,0 E 100,0
Québec 68,2  21,6  6,8 * 3,5  100,0
Ontario † 67,9  18,8  10,0  3,4  100,0
Manitoba 75,0  15,0  7,5 E 2,6 E 100,0
Saskatchewan 72,8  18,2  x  x  100,0
Alberta 71,0  16,8  8,8  3,3 E 100,0
Colombie-Britannique 66,6  19,3  11,1  2,9 E 100,0
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Tableau A.8  Attentes des quasi-retraités quant au revenu de retraite selon leurs 
                    caractéristiques sur le marché du travail, Canada, 2007TSC

E à utiliser avec prudence
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Le secteur primaire inclut l’agriculture, la foresterie, l’industrie minière et de l’extraction de pétrole et de gaz.
 Les services de distribution comprennent le commerce de gros, le transport et l’entreposage.
 Les services professionnels et aux entreprises comprennent les services scientifiques et techniques ainsi que les services de gestion et d’administration.
 Les services aux consommateurs comprennent le commerce au détail, les services d’hébergement et de restauration, les services de divertissements et de loisirs ainsi que d’autres 

services.
 Les services de l’information et de la culture sont inclus avec la santé, l’éducation et les services sociaux.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

 Plus que suffisant  À peine Insuffisant ou
 ou suffisant suffisant nettement insuffisant Ne savent pas Total

 pourcentage
Catégorie de travailleur
Travailleur rémunéré † 68,4  19,8  8,8  3,1  100,0
Travailleur autonome 69,9  17,3  8,7  4,0 E 100,0
Syndicalisation
Employé syndiqué 71,5 * 18,6  6,3 * 3,6  100,0
Employé non syndiqué † 65,7  20,6  10,9  2,8  100,0
Secteur d’activité1

Secteur primaire 69,3  18,0  7,4 E 5,3 E 100,0
Construction 66,2  18,6  9,7 E 5,4 E 100,0
Fabrication et services d’utilité publique † 66,5  21,1  9,0  3,4 E 100,0
Services de distribution 65,5  20,6  11,0  3,0 E 100,0
Services financiers, assurances et services 
 immobiliers 70,1  20,0  x  x  100,0
Services professionnels et aux entreprises 70,3  16,7  9,9  3,1 E 100,0
Services aux consommateurs 59,3 * 24,1  11,7  4,9  100,0
Santé, éducation et services sociaux 71,7  17,8  8,0  2,6  100,0
Administration publique 79,6 * 14,4 * 3,9 E 2,1 E 100,0
Profession
Gestionnaire 78,9 * 14,6 * x  x  100,0
Professionnel 78,2 * 15,4 * 5,1 * 1,4 E 100,0
Technologue ou technicien 66,6  20,3  9,4  3,7 E 100,0
Personnel de bureau 66,5 * 20,7  9,8  3,0 E 100,0
Ventes et services 60,7  22,1  12,2  4,9  100,0
Métiers, transport et opérateur de machinerie 62,9  20,7  11,8  4,6 E 100,0
Professions propres au secteur primaire 67,9  19,1 E 7,8 E 5,2 E 100,0
Emploi en transformation, fabrication et services 
 d’utilité publique † 56,9  26,7  10,8 E 5,5 E 100,0
Durée d’occupation de l’emploi
Moins de 10 ans † 60,9  22,2  12,9  4,0  100,0
10 à 19 ans 68,7 * 20,4  8,1 * 2,8  100,0
20 ans et plus 77,9 * 14,8 * 4,6 * 2,7  100,0
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Tableau A.9  Attentes des quasi-retraités quant au revenu de retraite selon leurs 
                    caractéristiques financières, Canada, 2007TSC

E à utiliser avec prudence
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport à la catégorie de référence à  p < 0,05.
1. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

 Plus que suffisant  À peine Insuffisant ou
 ou suffisant suffisant nettement insuffisant Ne savent pas Total

 pourcentage
Régime de pension
Oui 74,1 * 17,2 * 6,0 * 2,7 * 100,0
Non † 60,4  22,6  12,7  4,3  100,0
Réponses contradictoires1 66,4  19,7  11,2  2,7 E 100,0
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) au cours des cinq dernières années
Non † 55,7  24,2  14,9  5,2  100,0
Oui 72,8 * 17,7 * 6,9 * 2,5 * 100,0
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ 60,7 * 25,2  11,2 * 2,9 * 100,0
Oui — Avoirs de 50 000 à 100 000 $ 78,6 * 14,6 * 4,9 * 1,8 E* 100,0
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ 87,0 * 9,9 * 1,9 E* 1,3 E* 100,0
Oui — Avoirs non déclarés 74,3 * 12,0 * 6,4 E* 7,3 E 100,0
Régimes de pension et REER
Aucun régime/aucun REER † 46,5  26,9  20,2  6,4  100,0
Aucun régime/un REER 67,0 * 20,5 * 9,3 * 3,2 * 100,0
Un régime/aucun REER 63,1 * 22,1  10,0 * 4,8 E 100,0
Un régime/un REER 77,1 * 15,9 * 4,9 * 2,0 * 100,0
Réponses contradictoires2 66,6 * 19,8 * 10,9 * 2,8 E* 100,0
Revenu personnel
Moins de 20 000 $ † 52,7  24,5  19,3  3,5 E 100,0
20 000 $ à 39 999 $ 56,4  25,1  14,0  4,5  100,0
40 000 $ à 59 999 $ 65,8 * 23,0  8,5 * 2,7  100,0
60 000 $ à 79 999 $ 78,2 * 14,1 * 6,0 * 1,7 E 100,0
80 000 $ et plus 83,9 * 12,1 * 2,7 E* 1,3 E 100,0
Non déclaré 65,9 * 17,9  8,8 * 7,4  100,0
Revenu du ménage
Moins de 40,000 $ † 45,0  29,3  21,4  4,3 E 100,0
40,000 à 59,999 $ 52,8 * 29,0  15,0 * 3,2 E 100,0
60,000 à 79,999 $ 67,4 * 21,7 * 8,3 * 2,6 E 100,0
80,000 à 99,999 $ 69,5 * 20,2 * 6,4 * 3,9 E 100,0
100,000 $ et plus 84,9 * 10,8 * 3,2 * 1,1 E* 100,0
Non déclaré 63,1 * 19,4 * 10,0 * 7,4  100,0
Mode d’occupation 
Locataire † 49,9  27,6  18,0  4,4  100,0
Propriétaire avec hypothèque 67,1 * 20,7 * 9,1 * 3,1  100,0
Propriétaire sans hypothèque 77,7 * 14,4 * 5,1 * 2,8  100,0
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Tableau A.10  Résultats multivariés sur la certitude des quasi-retraités quand à l’âge prévu 
                       de la retraite, Canada, 2007 — Modèle par probits ordonnésTSC

 Ne savent pas ou ne sont Assez Très
 pas du tout certains certains certains

 pourcentage
Probabilité prédite du résultat 30,3 40,3 29,4

      Différence associée au changement des caractéristiques suivantes  points de pourcentage
Âge ns ns ns
Âge au carré ns ns ns
Sexe
Hommes gr gr gr
Femmes 3,5 ns - 3,5
État matrimonial
Marié  gr gr gr
Non marié 4,8 ns - 4,5
Statut d’immigrant
Personne née au Canada gr gr gr
A immigré avant 1975 5,2 ns -4,8
A immigré entre 1975 et 1989 5,8 ns -5,4
A immigré depuis 1990 ns ns ns
Santé autodéclarée
Excellente gr gr gr
Très bonne 3,0 ns -3,0
Bonne 6,4 -0,4 -6,0
Passable ou mauvaise 13,2 -2,1 - 11,1
Syndicalisation
Employé non syndiqué gr gr gr
Employé syndiqué - 4,8 ns 4,8
Travailleur autonome 4,2 ns - 3,9
Profession
Gestionnaire ns ns ns
Professionnel ns ns ns
Technologue ou technicien ns ns ns
Personnel de bureau ns ns ns
Ventes et services ns ns ns
Métiers, transport et opérateur de machinerie ns ns ns
Professions propres au secteur primaire ns ns ns
Emploi en transformation,  fabrication et services d’utilité publique gr gr gr
Durée d’occupation de l’emploi - 0,4 ns 0,4
Régime de pension
Non gr gr gr
Oui   - 10,0 ns 9,9
Réponses contradictoires1 - 5,6 ns 5,9
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite au cours des cinq dernières années
Non gr gr gr
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ ns ns ns
Oui — Avoirs entre 50 000 $ et 100 000 $ -7,7 -0,6 8,3
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ -9,7 -0,9 10,6
Oui — Avoirs non déclarés ns ns ns
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Tableau A.10  Résultats multivariés sur la certitude des quasi-retraités quand à l’âge prévu 
                       de la retraite, Canada, 2007 — Modèle par probits ordonnés (suite)TSC

rg Groupe de référence
ns Non significatif.
1. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Note : Les différences en points de pourcentage doivent être faites par rapport au groupe de référence dans chacune des catégories.  Par exemple, comparativement aux hommes, 

les femmes sont 3,5 points de pourcentage plus susceptibles de déclarer ne pas savoir l’âge auquel elles prendront leur retraite ou n’en sont pas du tout certaines.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

 Ne savent pas ou ne sont Assez Très
 pas du tout certains certains certains

 points de pourcentage
Revenu du ménage
Moins de 40 000 $  gr gr gr
40 000 $ à 59 999 $ ns ns ns
60 000 $ à 79 999 $ -6,2 ns 6,6
80 000 $ à 99 999 $ ns ns ns
100 000 $ et plus  - 8,5 ns 8,8
Non déclaré ns ns ns
Mode d’occupation
Locataire gr gr gr
Propriétaire avec hypothèque ns ns ns
Propriétaire sans hypothèque ns ns ns
Mode d’occupation non déclaré ou autre ns ns ns
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Tableau A.11  Résultats multivariés quant à l’âge prévu de la retraite des quasi-retraités,
                      Canada, 2007TSC

gr Groupe de référence.
ns Non significatif.
1. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Note : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

 Coefficient

 en années
Âge -1,73
Âge au carré 1,91
Sexe
Hommes gr
Femmes -0,74
État matrimonial
Marié  gr
Non marié 0,56
Statut d’immigrant
Personne née au Canada gr
A immigré avant 1975 ns
A immigré entre 1975 et 1989 ns
A immigré depuis 1990 0,69
Santé autodéclarée
Excellente gr
Très bonne ns
Bonne 0,33
Passable ou mauvaise ns
Syndicalisation
Employé non syndiqué gr
Employé syndiqué -0,95
Travailleur autonome 0,48
Profession
Gestionnaire -0,74
Professionnel ns
Technologue ou technicien -0,96
Personnel de bureau ns
Ventes et services ns
Métiers, transport et opérateur de machinerie ns
Professions propres au secteur primaire ns
Emploi en transformation,  fabrication et services d’utilité publique gr
Année additionnelle de la durée d’occupation de l’emploi -0,10

Régime de pension
Non gr
Oui -1,09
Réponses contradictoires1 -0,60
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-
 retraite au cours des cinq dernières années
Non gr
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ ns
Oui — Avoirs entre 50 000 $ et 100 000 $ ns
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ -0,87
Oui — Avoirs non déclarés ns
Revenu du ménage
Moins de 40 000 $  gr
40 000 $ à 59 999 $ ns
60 000 $ à 79 999 $ -0,70
80 000 $ à 99 999 $ -0,66
100 000 $ et plus -1,12
Non déclaré -0,82
Mode d’occupation
Locataire  gr
Propriétaire avec hypothèque -0,44
Propriétaire sans hypothèque -1,44
Mode d’occupation non déclaré ou autre ns

 Coefficient

 en années
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Tableau A.12  Résultats multivariés sur la certitude des quasi-retraités concernant leur 
                       revenu à la retraite, Canada, 2007TSC

 Insuffisant ou À peine Plus que suffisant
 nettement insuffisant suffisant ou suffisant

 pourcentage
Probabilité prédite des résultats 6,4 20,3 73,3

      Différence associée au changement des caractéristiques suivantes points de pourcentage
Âge ns ns ns
Âge au carré ns ns ns
Sexe
Hommes gr gr gr
Femmes ns ns ns
État matrimonial
Marié ou en union libre gr gr gr
Autre 3,0 4,4 - 7,4
Statut d’immigrant
Personne née au Canada gr gr gr
A immigré avant 1975 ns 3,3 - 5,5
A immigré entre 1975 et 1989 3,3 4,7  - 8,0
A immigré depuis 1990 ns 4,1  - 7,0
Santé autodéclarée
Excellente gr gr gr
Très bonne 2,5 3,9  - 6,4
Bonne 5,2 7,4  - 12,6
Passable ou mauvaise 9,1 10,0 - 19,1
Syndicalisation 
Employé non syndiqué gr gr gr
Employé syndiqué - 1,2 - 1,9 3,1
Travailleur autonome ns ns ns
Profession
Gestionnaire ns ns ns
Professionnel ns ns ns
Technologue ou technicien ns ns ns
Personnel de bureau ns ns ns
Ventes et services ns ns ns
Métiers, transport et opérateur de machinerie ns ns ns
Professions propres au secteur primaire ns ns ns
Emploi en transformation,  fabrication et services d’utilité publique gr gr gr
Année additionnelle à la durée d’occupation de l’emploi - 0,2 - 0,2 0,4
Régime de pension
Non  gr gr gr
Oui   - 2,6 - 4,2 6,8
Réponses contradictoires1 - 2,0 - 3,5 5,5
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite au cours des cinq dernières années
Non  gr gr gr
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ ns ns ns
Oui — Avoirs entre 50 000 $ et 100 000 $ -3,1 -5,8 8,9
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ -5,3 - 10,5 15,8
Oui — Avoirs non déclarés -3,8 - 7,9 11,7
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Tableau A.12  Résultats multivariés sur la certitude des quasi-retraités concernant leur 
                       revenu à la retraite, Canada, 2007 (suite)TSC

gr Groupe de référence.
ns Non significatif.
1. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Notes : Ce tableau n’inclut que les quasi-retraités qui ont indiqué un âge prévu de retraite.
 Les différences en points de pourcentage doivent être faites par rapport au groupe de référence dans chacune des catégories. Par exemple, les personnes non mariées sont 

3,0 points de pourcentage plus susceptibles que les personnes mariées de déclarer que leur revenu de retraite sera insuffisant ou très insuffisant.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

 Insuffisant ou À peine Plus que suffisant
 nettement insuffisant suffisant ou suffisant

 points de pourcentage
Revenu du ménage
Moins de 40 000 $  gr gr gr
40 000 $ à 59 999 $ ns ns ns
60 000 $ à 79 999 $ -3,1 - 5,7 8,8
80 000 $ à 99 999 $ - 3,2  - 6,0 9,2
100 000 $ et plus  - 6,3  - 11,4 17,7
Non déclaré -2,0  - 3,5 5,5
Mode d’occupation
Locataire  gr gr gr
Propriétaire avec hypothèque ns ns ns
Propriétaire sans hypothèque -2,5  - 4,2 6,7
Mode d’occupation non déclaré ou autre ns ns ns
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Nul  ne  saura i t  p lan i f ie r  son 
aveni r  f inancier  sans avoi r 
accès à diverses ressources et 

compétences. Les renseignements 
sur les marchés et les placements, 
tels les indices boursiers, les taux 
de rendement, les cours des devises 
et les taux d’intérêt, sont au cœur 
de notre vie quotidienne. Outre 
les compétences en littératie et en 
numératie, qui sont essentielles à 
quiconque entend filtrer, sélection-
ne r,  i n te rp ré te r  e t  u t i l i s e r  ces 
renseigne ments, il faut désormais 
compte r  su r  des  compétences 
en gestion financière afin de s’y 
re t rouver  pa rmi  tous  l es  cho ix 
offerts .  Hypothèques,  l ignes de 
crédit ,  comptes de placements, 
formules de téléphonie cellulaire, 
plans de location-acquisition ne 
sont que quelques-uns des produits 
qui s’accompagnent d’une panoplie 
d’options souvent déroutantes. À cela 
s’ajoutent les progrès technologiques. 
L’exemple le plus éloquent nous en 
est fourni par les services bancaires 
et de placements en ligne. Dans un 
environnement d’une telle complexité, 
les consommateurs doivent « prendre 
une part active à la gestion efficace 
de leurs propres finances »1.

Pourrai-je compter sur un revenu de 
retraite suffisant? Telle est la question 
que se posent les travailleurs âgés 
avant de quitter leur emploi. Or la 
réponse à cette question n’a rien de 
simple. Le cas échéant, ils devront 
connaître les programmes publics de 
revenu de retraite et les prestations 
qu’ils offrent, et aussi pouvoir évaluer 
les autres sources de revenu assurés 
par les REER, les régimes de retraite 
et autres véhicules d’épargne. Là 
encore, le paysage est complexe, 
les régimes de pension étant offerts 
dans une « variété déroutante de 
formules »2. 

On s’est grandement intéressé aux 
ressources financières des Canadiens 
à l’approche de la retraite, mais on a 
accordé beaucoup moins d’attention 
aux  «  ressources  in format ives  » 
auxquelles ils peuvent avoir accès. 
Dans quelle mesure disposent-ils de 
l’information dont ils ont besoin pour 
planifier leur retraite? Comprennent-
ils les programmes publics de revenu 
de retraite du Canada? Ont-ils une 
claire appréciation des prestations 
qu’ils recevront de leurs pensions? 
Les auteurs utilisent les données 
tirées de l’Enquête sociale générale 
(ESG) de 2007 pour composer un 

aperçu des ressources informatives 
des Canadiens non retra i tés de 
45 à 59 ans — que nous appelons 
ici « quasi-retraités ». (Consulter 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude » pour obtenir une 
définition exhaustive.) 

Le secteur des finances, 
principale source de conseils en 
matière de retraite
On a  posé  aux  pe r sonnes  non 
retraitées qui ont répondu à l’ESG 
de 2007 plusieurs questions sur 
leurs finances et leur perspective de 
retraite :
• De qui, si c’est le cas, obtenez-vous 

habituellement des conseils financiers, y 
compris des conseils sur la planification 
de la retraite et les programmes de 
retraite?

• À que l  po in t  c omprenez - vous  l e s 
programmes de retraite tels que le RPC, 
le RRQ ou la Sécurité de la vieillesse? 
Très bien, plus ou moins bien ou pas du 
tout?

• Au cours des cinq dernières années, 
avez-vous obtenu de l’information sur 
la retraite? Par exemple, discuté avec 
un conseiller ou assisté à un cours?

Rapport de l’Enquête sociale générale de 2007

Le casse-tête de la retraite : 
comment s’y retrouver
par Grant Schellenberg et Yuri Ostrovsky
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Aucune question ne portait sur la 
qualité des conseils qu’ils avaient 
reçus ni  dans quel le  mesure i ls 
avaient donné suite à ces conseils.

Les résultats de l’ESG de 2007 
indiquent que la plupart des quasi-
retraités (71 %) reçoivent des conseils 
d’au moins une source. Souvent, 
dans à peu près la moitié des cas, il 
s’agit du secteur des finances, 30 % 
des quasi-retraités prenant leurs 
renseignements auprès d’un conseiller 
en planification financière ou en 
placements, 15 % auprès d’employés 
d’une institution f inancière, 6 % 
auprès d’un comptable et 3 %, d’un 
courtier (graphique 1). Environ 17 % 
d’entre eux reçoivent des conseils 
financiers de membres de leur famille 
ou de leurs amis, et 15 % s’informent 
auprès d’autres sources, notamment 
les  employeurs ,  les  médias,  les 
publications et les gouvernements 
fédéral et provinciaux. Enfin, 29 % des 
quasi-retraités déclarent ne recevoir 
aucun conseil financier d’aucune 
source. Les répondants pouvant 

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude TSC
Les données de notre étude sont tirées de l’Enquête sociale générale 

(ESG) de 2007 de Statistique Canada. La population visée se composait 

de toutes les personnes de 45 ans ou plus qui résidaient au pays, les 

habitants du Nunavut, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest et 

les pensionnaires à plein temps des établissements étant exclus. 

L’ESG de 2007 utilisait une défi nition subjective de la retraite. 

Ont été considérées comme retraitées les personnes qui ont dit 

que leur « activité principale » des 12 derniers mois avait été « la 

retraite », de même que celles qui ont répondu par l’affi rmative à la 

question suivante : « Avez-vous déjà pris votre retraite d’un emploi 

ou d’une entreprise? » Il n’a pas été précisé ce que l’on entendait 

par « retraite ». 

Notre analyse des quasi-retraités porte uniquement sur les 

répondants à l’ESG 1) de 45 à 59 ans, 2) qui n’ont jamais pris leur 

retraite et 3) qui avaient un emploi ou occupé un emploi durant les 

12 mois ayant précédé l’enquête. 

Selon les données de l’ESG, il y avait 7,2 millions de Canadiens 

de 45 à 59 ans en 2007. De ce nombre, 80 % des répondants étaient 

toujours au travail ou avaient récemment occupé un emploi lors de 

l’Enquête de 2007 et n’avaient jamais pris leur retraite. Pratiquement 

tous les répondants de ce groupe (plus de 99 %) ont répondu aux 

questions de l’ESG concernant leurs projets de retraite. 

Environ le quart des 45 à 59 ans qui ont été exclus de notre analyse 

travaillaient lors de l’enquête, mais ont déclaré s’être déjà retirés 

au moins une fois. (Ils représentaient 4,9 % de l’ensemble des 45 à 

59 ans.) Un peu plus du quart avaient quitté la population active et ne 

travaillaient plus (5,6 % de tous les 45 à 59 ans). À peu près la moitié 

d’entre eux ne travaillaient plus, mais ont déclaré n’avoir jamais pris leur 

retraite — la plupart des femmes ayant quitté la population active plus 

tôt (9,7 % de tous les 45 à 59 ans). Nous n’avons pas fait de correction 

pour tenir compte d’un éventuel biais d’échantillonnage découlant 

de l’exclusion des personnes déjà retraitées. Dans l’ensemble, notre 

échantillon de 9 241 répondants est représentatif d’environ 5,7 millions 

de Canadiens non retraités de 45 à 59 ans.

Graphique 1  Trois travailleurs quasi-retraités sur dix 
                      reçoivent des conseils financiers 
                      de planificateurs financiers ou de 
                      conseillers en placements
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indiquer plus d’une option, le total 
excède 100 %.

Outre les consei ls  f inanciers, 
quelque 45 % des quasi-retraités 
déclarent s’être préparés et avoir 
pris des renseignements (ils ont suivi 
un cours ou communiqué avec un 
consultant, par exemple) en vue de 
leur retraite durant les cinq années 
précédentes3.

Compréhension des 
programmes publics de 
revenu de retraite
L a  p l u p a r t  d e s  q u a s i - r e t r a i t é s 
déclarent avoir une certaine connais-
sance des programmes publics de 
revenu de retraite du Canada, environ 
le cinquième d’entre eux (19 %) disent 
qu’ils les comprennent « très bien » 
et environ la moitié (55 %) « plus 
ou moins bien ». Toutefois, environ 
le quart (25 %) des quasi-retraités 
déclarent qu’ils ne les comprennent 
« pas du tout ». 

On observe un certain chevau-
chement entre les 29 % de quasi-
retraités qui ne reçoivent pas de 
conseils financiers et les 25 % de 
ceux qui ne comprennent pas les 
programmes publics de revenu de 
retraite : 11 % des quasi-retraités 
ne reçoivent pas de conseils et ne 
comprennent « pas du tout » ces 
programmes.

Cer ta ins  facteurs  sont  re l iés 
à la probabi l i té de recevoir  des 
conseils financiers, de comprendre 
les programmes publics et d’obtenir 
des renseignements sur la retraite. 
Mentionnons la proximité de la date de 
la retraite, les ressources financières, 
les caractéristiques de l’emploi et 
les facteurs démographiques. Les 
relations entre ces caractéristiques et 
les ressources informatives des quasi-
retraités sont mises en évidence aux 
tableaux A.1 à A.5.

Les Canadiens veulent se 
renseigner à l’approche de la 
retraite
À l’approche de la retraite, les gens 
sont plus susceptibles de chercher 
à se renseigner sur la retraite. Les 
données indiquent qu’il existe un 

lien étroit entre le nombre d’années 
avant l’âge prévu de la retraite et la 
probabilité de recevoir des conseils 
ou des renseignements à cet égard. 
C’est ainsi, par exemple, que 83 % 
des gens qui prévoient se retirer 
dans un délai de moins de cinq ans 
reçoivent habituellement des conseils 
financiers d’au moins une source, 
alors que c’est le cas de 67 % de 
ceux qui en sont à 15 ans ou plus 
(graphique 2). De même, ceux qui 
sont plus près de la retraite sont 
plus susceptibles de déclarer qu’ils 
comprennent plus ou moins bien ou 
très bien les programmes publics de 
revenu de retraite et s’être informés 
à cet égard. 

Il faut néanmoins tenir compte 
d e s  r e s s o u r c e s  f i n a n c i è r e s  e t 
d’autres caractéristiques (comme 
l ’ âge ,  l ’ emplo i ,  l e  revenu ) ,  ca r 
celles-ci sont rattachées à la fois 
à la proximité de la retraite et aux 
ressources informatives. Lorsqu’on 
tient compte de ces facteurs, la 
relation entre l’approche de la retraite 
et la probabilité accrue de recevoir 

des conseils et des renseignements 
demeure généralement significative, 
mais dans une moindre mesure que 
ne l’indique la statistique descriptive 
(tableau A.4). 

Il appert que, dans l’ensemble, les 
gens tendent à vouloir se renseigner 
à l’approche de la retraite. Qu’ils se 
laissent ou non assez de latitude pour 
réagir à la lumière de l’information 
reçue est un aspect important de 
la question, mais l ’ESG ne nous 
renseigne pas sur ce point.

Les personnes qui ont investi 
davantage dans un REER sont 
plus susceptibles de vouloir 
connaître l’état de leurs 
finances et leurs perspectives 
de retraite
L e s  r e s s o u r c e s  f i n a n c i è r e s  e t 
l ’ i n f o r m a t i o n  c o n s t i t u e n t  d e s 
facteurs de réussite importants de 
la retraite et la question se pose à 
savoir comment ces deux facteurs 
sont reliés. Par exemple, on peut 
croire que les cotisants à un REER 
sont plus susceptibles d’obtenir des 

Graphique 2  Plus les Canadiens approchent de la 
                      retraite, plus ils ont tendance à se 
                      renseigner sur le sujet
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conseils financiers, puisqu’ils en 
demandent pour gérer efficacement 
leur portefeuille ou en reçoivent des 
agents financiers qui gèrent leurs 
comptes. En effet, la grande majorité 
(88 %) des personnes qui ont cotisé 
à un REER au cours des cinq années 
précédentes et qui ont accumulé plus 
de 100 000 $ de REER reçoivent des 
conseils financiers d’au moins une 
source (tableau A.1). Les trois quarts 
d’entre elles reçoivent des conseils 
d’un représentant du secteur des 
finances4. En revanche, seulement 
un peu plus de la moitié des quasi-
retraités (52 %) qui n’ont pas cotisé 
récemment à un REER5 reçoivent des 
conseils financiers de quelque source 
que ce soit, et seulement environ 
trois d’entre eux sur dix reçoivent 
des conseils d’un représentant du 
secteur des finances. 

De  même,  l a  p ropor t ion  des 
quasi-retraités qui comprennent 
«  plus ou moins bien »  ou «  très 
bien » les programmes publics de 
revenu de retraite du Canada et la 
proportion de ceux qui ont obtenu 
des renseignements sur leur retraite 
ont un lien positif avec les cotisations 
à un REER et les avoirs accumulés. 
Les mêmes relations s’observent 
quant au revenu du ménage. Cela n’a 
rien d’étonnant, car les cotisations 
à un REER sont établies en fonction 
du revenu. 

Là encore, ces écarts pourraient aussi 
être attribuables à d’autres facteurs. 
Par exemple, comparativement aux 
personnes à fa ib le  revenu dont 
les avoirs accumulés sont moins 
élevés, cel les qui ont un revenu 
élevé et des avoirs accumulés plus 
importants sont peut-être plus près 
de la retraite et, par conséquent, 
plus susceptibles de vouloir obtenir 
des conseils et des renseignements 
à cet égard. Si l’on tient compte de 
ces facteurs, toutefois, le lien entre 
les caractéristiques financières et les 
ressources informatives reste solide 
et significatif. Ainsi, comparativement 
aux quasi-retraités qui n’ont pas 
cotisé récemment à un REER, la 
probabilité de recevoir des conseils 
financiers de quelque source que ce 

Graphique 3  Se renseigner sur les finances et la 
                      retraite varie selon le revenu du 
                      ménage
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soit est de 13 points de pourcentage 
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50 000 $ (tableau A.4). L’écart entre 
les non-cotisants et les cotisants qui 
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Dans la même veine, même si l’on 
tient compte du nombre d’années qui 
séparent les gens de leur retraite, un 
rapport significatif demeure entre les 
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du ménage (graphique 3).
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au pays quant aux conseils et aux 

renseignements f inanciers qu’i ls 
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de santé  et  l ’é tat  matr imonia l , 
toute fo is  ces  données  sont  au 
moins en partie attribuables aux 
d i f fé rences  de  caractér i s t iques 
d’emploi et de situation financière. 
Une analyse approfondie du lien 
entre les ressources informatives et 
l’autoévaluation de l’état de santé 
dépasse notre propos, mais serait 
indiquée.

Près de un participant à un 
régime de pension sur six ne 
sait pas de quel type de régime 
il s’agit 
Une quest ion de l ’ESG de 2007 
demandait  aux répondants s ’ i ls 
bénéficiaient d’un régime de pension 
d’employeur et, le cas échéant, si 
leurs prestations de retraite «… sont 
établies en fonction d’une formule (telle que 
2 % de votre revenu par année de service) ou  
varieront selon la façon dont les fonds sont 
investis? » Les catégories de réponses à 
cette question comprennent 1) établies 
en fonction d’une formule, 2) varieront en 
fonction d’une formule, 3) autre et 4) ne 
sait pas. C’est cette dernière catégorie 

qui retient notre attention dans la 
présente analyse.

On considère généralement qu’il 
est  essent ie l  de disposer  d’une 
information exacte sur le régime de 
pension d’employeur pour décider du 
moment où l’on prendra sa retraite, 
pour déterminer la place qu’occupera 
l’épargne personnelle et pour établir 
la répartition de son portefeuille 
entre les placements sûrs et les 
placements risqués. Cette information 
est particulièrement importante car, 
contrairement à de nombreux régimes 
de pension agréés (RPA), les REER 
collectifs obligent les travailleurs à 
décider s’ils veulent y cotiser et, le 
cas échéant, à déterminer le montant 
de leurs cot isat ions.  Une étude 
antérieure de Statistique Canada 
a permis de constater que 4 % des 
employés permanents à plein temps 
dans le secteur privé ont déclaré 
participer à un RPA ou à un REER 
collectif, mais travaillaient pour un 
employeur qui n’offrait ni l’un ni 
l’autre des régimes7.

Les données de l’ESG de 2007 
indiquent que 16 % — environ un 
sur six — des quasi-retraités qui 
participent à un régime de pension 
(travailleurs rémunérés seulement)8 
ne savent pas à quel type de régime 
ils participent (tableau A.5). Dans 
l ’ensemble  des  secteurs ,  cet te 
incertitude est la plus répandue chez 
les participants à un régime du secteur 
des services aux consommateurs ou 
des services professionnels et aux 
entreprises (21 %), mais elle la moins 
répandue chez les participants au 
régime d’une administration publique 
(12 %). On observe en outre que 
l’incertitude est plus courante chez 
les employés qui comptent moins 
d’années de service et qui ont un 
revenu annuel moins élevé. 

Les Canadiens qui connaissent 
leur situation financière sont 
plus confiants que leur revenu 
de retraite sera suffisant
E n  c o n c l u s i o n ,  u n e  q u e s t i o n 
importante se pose : les ressources 
informatives évoquées plus haut 
ont-elles des répercussions sur la 
planification de la retraite et les 
passages qui y conduisent? Il est 
difficile d’y répondre, étant donné 
que  les  répondants  à  l ’ESG du 
groupe des 45 à 59 ans sont encore 
à plusieurs années de la retraite. 
Or ce sont les attentes des quasi-
retraités quant au caractère suffisant 
de  leurs  économies  de  ret ra i te 
qui permettront de répondre à la 
question suivante :
Lorsque vous prendrez votre retraite, dans 
quelle mesure croyez-vous que le revenu 
de votre ménage et vos investissements 
seront suffisants pour maintenir votre 
n i v eau  d e  v i e ?  Se ron t - i l s  p lu s  que 
suffisants, suffisants, à peine suffisants, 
insuffisants?

La plupart des quasi-retraités 
(68 %) s’attendent à ce que leur 
revenu de retraite soit suffisant ou 
plus que suffisant pour assurer le 
maintien de leur niveau de vie, 19 % 
d’entre eux s’attendent à ce qu’il soit 
à peine suffisant et 9 % estiment qu’il 
sera insuffisant9. Mais ceux qui ont 
accès à des conseils financiers, qui 

Graphique 4  Les immigrants sont moins susceptibles 
                      de comprendre les programmes publics 
                      de revenu de retraite
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comprennent les programmes publics 
de revenu de retraite et obtiennent 
des renseignements de retraite sont-
ils plus confiants que les autres quant 
à leur avenir financier?

Pour répondre à cette question, 
nous avons construit un modèle 
statistique permettant d’évaluer 
la relation entre un large éventail 
de variables et d’attentes quant 
au caractère suffisant du revenu 
de retraite10. Un point central a 
retenu notre attention : les liens 
entre les ressources informatives et 
les attentes. Les résultats figurant 
au tableau A.6 montrent que la 
connaissance des enjeux liés à la 
retraite change les attentes des 
gens quant au caractère suffisant 
ou insuff isant de leur revenu de 
retraite. Par exemple, le modèle 
prédit qu’environ 74 % des quasi-
retraités s’attendent à ce que leur 
revenu de retraite soit suffisant ou 
plus que suffisant11. Les personnes 

ayant reçu des conseils financiers 
étaient 7 points de pourcentage plus 
susceptibles de s’attendre à ce que 
leur revenu soit suffisant que celles 
n’en ayant reçu aucun.

Généralement parlant, on associe la 
littératie financière à une probabilité 
accrue de s’attendre à un revenu de 
retraite suffisant et à une probabilité 
moindre de s’attendre à ce qu’il soit 
insuffisant.

Conclusion
Bien qu’une grande attention ait été 
accordée aux ressources financières 
accumulées par les Canadiens en 
route vers la retraite, on a beaucoup 
moins  fa i t  é ta t  des  ressources 
in format ives  auxque l les  i l s  ont 
accès. Les résultats de l’ESG de 2007 
révèlent qu’environ un quasi-retraité 
sur trois ne reçoit pas de conseils 
financiers de quelque source que ce 
soit, cette proportion étant beaucoup 
plus importante chez les groupes 

Modèles d’analyse à plusieurs variablesTSC
Trois variables de résultat sont utilisées dans les modèles d’analyse 

à plusieurs variables. Pour commencer, des modèles d’analyse de 

régression servent à déterminer les facteurs liés à la probabilité de 

recevoir des conseils fi nanciers de quelque source que ce soit, d’en 

recevoir du secteur des fi nances, et d’obtenir des renseignements 

relativement à la retraite. Ensuite, un modèle par logits ordonnés 

permet de déterminer les caractéristiques associées au fait de 

comprendre très bien, plus ou moins bien ou pas du tout les 

programmes publics de retraite au Canada.

Le modèle appliqué à l’obtention de renseignements de retraite 

est limité à 75 % des quasi-retraités ayant répondu aux questions sur 

l’âge auquel ils prévoient se retirer. 

Les variables démographiques prédictives du modèle comprennent 

le sexe, l’âge, le carré de l’âge, l’état matrimonial, le niveau de scolarité, 

le statut d’immigrant et l’état de santé. Les caractéristiques d’emploi 

incluent le travail autonome, à salaire, la syndicalisation, la durée 

d’occupation d’un emploi, ainsi que la profession. Les caractéristiques 

fi nancières comprennent le revenu du ménage, les cotisations à un 

REER au cours des cinq années précédentes et la valeur des avoirs 

accumulés dans un REER, le mode d’occupation d’un logement et 

le nombre d’années qui séparent les gens de leur retraite. Tous les 

modèles sont calculés à l’aide de poids bootstrap pour corriger les 

estimations de variances découlant du plan d’échantillonnage.

Les résultats des modèles à plusieurs variables présentés aux 

tableaux A.4 et A.6 fi gurent comme « effets marginaux » pour en 

faciliter l’interprétation. Ces effets montrent la probabilité prédite 

d’un résultat (s’attendre à un revenu de retraite insuffi sant, à peine 

suffi sant ou suffi sant, par exemple) entre les catégories d’une variable 

indépendante. Par exemple, notre modèle montre que si d’autres 

caractéristiques sont maintenues à leur valeur moyenne, il est prédit 

que les personnes seules sont 3 points de pourcentage moins 

susceptibles de recevoir des conseils fi nanciers que les personnes 

mariées ou en union libre.  

Enfi n, un modèle par logits ordonnés détermine les facteurs 

liés à la probabilité qu’un répondant s’attende à ce que son revenu 

de retraite soit suffi sant, à peine suffi sant ou insuffi sant. Outre les 

variables prédictives ci-dessus, l’obtention de conseils fi nanciers, 

la compréhension du régime de revenu de retraite du Canada et 

l’obtention de renseignements sur la retraite sont également incluses 

en tant que variables prédictives.

comme les ménages à faible revenu 
et les nouveaux immigrants. Il en va 
de même pour la connaissance des 
programmes publics de revenu de 
retraite. La plupart des quasi-retraités 
affirment comprendre les programmes 
publics et la structure fondamentale 
de leur pension, mais ce n’est pas le 
cas pour une grande partie d’entre 
eux. Ceux qui ne reçoivent pas de 
conseils ni de renseignements sur 
leur retraite témoignent d’un degré 
d’incertitude plus élevé quant à leur 
avenir financier, même compte tenu 
des ressources dont ils disposent et 
de certaines autres caractéristiques. 
Nos données ne permettent pas 
d’affirmer clairement si l’absence ou 
la présence de tels renseignements 
aura des répercussions importantes 
sur un passage réussi à la retraite. 
Toutefois, il semble bien qu’un certain 
nombre de quasi-retraités peuvent 
manquer de ressources informatives 
p o u r  p o u v o i r  n a v i g u e r  s u r  u n 
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marché financier caractérisé par 
une complexité et une spécialisation 
croissantes. 
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analyste à la Division de l’analyse 
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3. Seuls les quasi-retraités ayant précisé 
l’âge auquel ils prévoyaient prendre leur 
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Tableau A.1  Ressources informatives des quasi-retraités selon leurs caractéristiques 
                     financières, Canada, 2007TSC

 Reçoivent habituellement  Comprennent les
 des renseignements  programmes publics Se sont
 financiers de… de revenu de retraite… renseignés
   sur la retraite au
 Quelque source Secteur  Plus ou moins  cours des cinq
 que ce soit financier Pas du tout bien ou très bien dernières années1

 pourcentage
Total 70,9  49,5  25,3  74,7  44,9
Années avant la retraite prévue
Moins de 5 ans 82,8 * 56,4 * 16,7 * 83,3 * 64,0 *
5 à 9 ans 77,7 * 55,2 * 20,3 * 79,7 * 47,0 *
10 à 14 ans 73,1 * 52,1 * 22,9 * 77,1 * 39,7
15 ans et plus † 67,4  46,2  30,3  69,7  35,2
Ne sait pas/N’a pas l’intention de se retirer 58,3 * 40,0 * 33,6 * 66,4 * 24,9 E

Régime de pension
Oui 75,7 * 50,0  21,2 * 78,8 * 51,3 *
Non † 66,4  49,5  28,8  71,2  36,4
Réponses contradictoires2 67,9  47,3  29,9  70,1  42,3
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) au cours des cinq dernières années
Non † 51,7  28,2  34,8  65,2  27,7
Oui 78,9 * 58,3 * 21,4 * 78,6 * 51,0 *
 Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ 71,4 * 45,8 * 26,7 * 73,3 * 42,6 *
 Oui — Avoirs de 50 000 à 100 000 $ 83,7 * 64,6 * 15,9 * 84,1 * 56,2 *
 Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ 88,2 * 75,0 * 15,4 * 84,6 * 61,9 *
 Oui — Avoirs non déclarés 77,6 * 55,7 * 26,2 * 73,8 * 44,4 *
Régime de pension et REER
Aucun régime/aucun REER † 46,4  27,2  37,0  63,0  17,9
Aucun régime/un REER 78,2 * 62,4 * 23,8 * 76,2 * 45,0 *
Un régime/aucun REER 59,5 * 29,4  29,7 * 70,3 * 38,1 *
Un régime/un REER 80,4 * 55,9 * 18,8 * 81,2 * 55,0 *
Réponses contradictoires2 68,1 * 47,5 * 30,0 * 70,0 * 42,4 *
Revenu personnel
Moins de 20 000 $ † 58,8  35,8  35,8  64,2  29,0
20 000 à 39 999 $ 62,5  41,8  32,6  67,4  33,9
40 000 à 59 999 $ 73,2 * 49,9 * 23,4 * 76,6 * 48,4 *
60 000 à 79 999 $ 77,0 * 52,8 * 19,5 * 80,5 * 52,6 *
80 000 $ ou plus 81,9 * 63,2 * 16,7 * 83,3 * 55,0 *
Non déclaré 68,7 * 49,3 * 26,8 * 73,2 * 40,8 *
Revenu du ménage
Moins de 40 000 $ † 52,3  30,5  38,6  61,4  24,6
40 000 à 59 999 $ 65,7 * 44,0 * 29,1 * 70,9 * 38,9 *
60 000 à 79 999 $ 72,6 * 47,9 * 24,4 * 75,6 * 45,8 *
80 000 à 99 999 $ 73,2 * 51,1 * 21,5 * 78,5 * 49,8 *
100 000 $ et plus 81,7 * 61,9 * 17,2 * 82,8 * 54,4 *
Non déclaré 67,0 * 46,3 * 30,4 * 69,6 * 39,2 *
Mode d’occupation
Locataire † 54,4  30,1  35,9  64,1  34,8 
Propriétaire avec hypothèque 71,1 * 48,2 * 25,4 * 74,6 * 43,4 *
Propriétaire sans hypothèque 78,0 * 59,5 * 20,3 * 79,7 * 51,2 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. N’inclut que les personnes ayant indiqué un âge auquel elles comptaient prendre leur retraite.
2. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.2  Ressources informatives des quasi-retraités selon leurs caractéristiques 
                     démographiques, Canada, 2007TSC

 Reçoivent habituellement  Comprennent les
 des renseignements  programmes publics Se sont
 financiers de… de revenu de retraite… renseignés
   sur la retraite au
 Quelque source Secteur  Plus ou moins  cours des cinq
 que ce soit financier Pas du tout bien ou très bien dernières années1

 pourcentage
Total 70,9  49,5  25,3  74,7  44,9
Sexe
Hommes † 69,1  49,4  23,4  76,6  45,8
Femmes 72,9 * 49,5  27,5 * 72,5 * 43,9
Groupe d’âge
45 à 49 ans † 69,8  47,2  27,7  72,3  41,3
50 à 54 ans 72,1  52,6 * 24,6  75,4  45,3
55 à 59 ans 71,1  48,8  22,2 * 77,8 * 50,9 *
État matrimonial
Marié ou en union libre † 72,9  51,6  23,8  76,2  46,2
Autre 63,4 * 41,4 * 30,8 * 69,2 * 39,8 *
Niveau de scolarité
Diplôme d’études secondaires ou moins † 65,7  44,7  29,1  70,9  39,3
Certificat ou diplôme d’un collège ou d’une école 
 de métiers 74,1 * 51,8 * 24,6 * 75,4 * 47,7 *
Grade universitaire 75,0 * 53,6 * 20,7 * 79,3 * 49,5 *
Statut d’immigrant
Personne née au Canada † 73,2  52,8  22,9  77,1  47,4
A immigré avant 1975 71,6  47,0 * 25,0  75,0  43,8
A immigré de 1975 à 1989 64,3 * 37,2 * 33,0 * 67,0 * 34,2 *
A immigré depuis 1990 50,0 * 26,6 * 46,1 * 53,9 * 25,5 *
Santé autodéclarée
Excellente † 76,5  57,0  22,3  77,7  49,0
Très bonne 74,1  52,1 * 22,7  77,3  45,6
Bonne 63,7 * 41,8 * 29,9 * 70,1 * 40,1 *
Passable ou mauvaise 58,5 * 35,1 * 34,5 * 65,5 * 42,6
Province de résidence
Terre-Neuve 55,8 * 34,3  22,0  78,0  36,8 *
Île-du-Prince-Édouard 67,7  45,1  24,3  75,7  41,0
Nouvelle-Écosse 69,8  49,5  25,8  74,2  48,0
Nouveau-Brunswick 70,5  45,7  24,8  75,2  45,0
Québec 68,9  47,7  23,8  76,2  39,7 *
Ontario † 72,1  50,2  26,7  73,3  46,0
Manitoba 72,2  49,7  27,3  72,7  45,6
Saskatchewan 72,6  55,9  24,3  75,7  53,1
Alberta 73,1  53,5  23,9  76,1  51,8
Colombie-Britannique  70,8  48,7  25,5  74,5  44,9

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. N’inclut que les personnes ayant indiqué un âge auquel elles comptaient prendre leur retraite.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.3  Ressources informatives des quasi-retraités selon leurs caractéristiques sur le 
                     marché du travail, Canada, 2007TSC

 Reçoivent habituellement  Comprennent les
 des renseignements  programmes publics Se sont
 financiers de… de revenu de retraite… renseignés
   sur la retraite au
 Quelque source Secteur  Plus ou moins  cours des cinq
 que ce soit financier Pas du tout bien ou très bien dernières années1

 pourcentage
Catégorie de travailleur
Travailleur rémunéré † 71,1  47,8  24,9  75,1  45,6
Travailleur autonome 71,1  57,0 * 26,7  73,3  40,7 *
Syndicalisation
Employé syndiqué 73,0  46,3  22,9 * 77,1 * 48,6 *
Employé non syndiqué † 69,7  48,9  26,4  73,6  43,6
Secteur d’activité2

Secteur primaire 68,1  53,7  24,0  76,0  37,8
Construction 62,1  45,9  32,8  67,2  40,1
Fabrication et services d’utilité publique † 68,8  46,4  25,5  74,5  45,4
Services de distribution 67,8  49,5  27,9  72,1  43,1
Services financiers, assurances et services immobiliers 69,6  48,0  20,4  79,6  45,4
Services professionnels et aux entreprises 73,7  54,9 * 23,2  76,8  43,4
Services aux consommateurs 68,0  46,7  30,1  69,9  38,3 *
Santé, éducation et services sociaux 76,4 * 52,9 * 24,5  75,5  48,8
Administration publique 76,0 * 46,6  15,0 * 85,0 * 56,5 *
Profession
Gestionnaire 77,8 * 61,2 * 19,7 * 80,3 * 53,4 *
Professionnel 77,9 * 55,5 * 18,8 * 81,2 * 52,1 *
Technologue ou technicien 76,5 * 53,5 * 25,9  74,1  51,9 *
Personnel de bureau  74,7 * 51,5 * 21,4 * 78,6 * 48,4 *
Ventes et services 64,2  42,9  32,3  67,7  36,3
Métiers, transport et opérateur de machinerie 63,8  40,0  31,7  68,3  37,6
Profession propres au secteur primaire 64,4  51,2 * 24,8  75,2  36,4
Emploi en transformation, fabrication et services 
 d’utilité publique † 60,3  38,1  31,1  68,9  32,6
Durée d’occupation de l’emploi
Moins de 10 ans † 65,5  46,1  30,2  69,8  39,6
10 à 19 ans 74,1 * 52,5 * 23,6 * 76,4 * 46,9 *
20 ans et plus 77,2 * 52,4 * 18,9 * 81,1 * 50,9 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. N’inclut que les personnes ayant indiqué un âge auquel elles comptaient prendre leur retraite.
2. Le secteur primaire inclut l’agriculture, la foresterie, l’industrie minière et de l’extraction de pétrole et de gaz.
 Les services de distribution comprennent le commerce de gros, le transport et l’entreposage.
 Les services professionnels et aux entreprises comprennent les services scientifiques et techniques ainsi que les services de gestion et d’administration.
 Les services aux consommateurs comprennent le commerce au détail, les services d’hébergement et de restauration, les services de divertissements et de loisirs ainsi que d’autres 

services.
 Les services de l’information et de la culture sont inclus avec la santé, l’éducation et les services sociaux.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Tableau A.4  Probabilité prédite des ressources informatives des quasi-retraités selon 
                     diverses caractéristiques démographiques et liées à l’emploi, Canada, 2007TSC

 Reçoivent habituellement Comprennent les programmes
 leurs conseils financiers de... publics de revenu de retraite... Se sont renseignés
   sur la retraite au
 Quelque source Du secteur  Plus ou  cours des cinq
 que ce soit financier Pas du tout moins bien Très bien dernières années1

 pourcentage
Probabilité prédite du résultat 74,4 49,9 23,4 58,5 18,0 40,3

      Différence associée au changement points de pourcentage
 des caractéristiques suivantes
Années avant la retraite prévue
Moins de 5 ans 9,2 ns -3,8 0,4 3,4 22,9
5 à 9 ans 4,6 ns -2,8 0,4 ns 6,1
10 à 14 ans ns ns -2,9 0,4 2,6 ns
15 ans et plus gr gr gr gr gr gr
Ne sait pas/N’a pas l’intention de se 
 retirer - 7,0 - 8,7 ns ns ns ns
Âge ns ns ns ns ns ns
Âge au carré ns ns ns ns ns ns
Sexe
Hommes gr gr gr gr gr gr
Femmes 5,5 ns 6,2 - 1,1 -5,1 -3,2
État matrimonial
Marié ou en union libre gr gr gr gr gr gr
Autre -3,0 gr ns ns ns ns
Statut d’immigrant
Personne née au Canada gr cr gr gr gr gr
A immigré avant 1975 ns - 7,0  ns ns ns -5,9
A immigré de 1975 à 1989 -7,2 -15,6 7,2 -2,2 -4,9 -10,3
A immigré depuis 1990 -11,2 -19,0 13,5 -5,5 -8,0 -11,6
Santé autodéclarée
Excellente gr gr gr gr gr gr
Très bonne ns ns ns ns ns ns
Bonne -5,6  - 6,8  4,9 -1,1  -3,7  ns
Passable ou mauvaise -7,8  -11,1  6,6 -2,0  -4,6  ns
Syndicalisation
Employé syndiqué gr cr gr gr gr gr
Employé non syndiqué ns ns ns ns ns ns
Travailleur autonome ns 8,7 ns ns ns ns
Profession
Gestionnaire 7,3 10,3 -5,1 ns ns 13,5
Professionnel 7,0 6,8 -6,4  ns 6,0 12,7
Technologue ou technicien 9,6 10,8 ns ns ns 16,8
Personnel de bureau 7,6 9,7 -5,8  ns 5,5 14,3
Vente et services 4,8 ns ns ns ns 8,4
Métiers, transport et opérateur de 
 machinerie 5,3 ns ns ns -3.8 ns
Profession propres au secteur primaire ns 11,8 ns ns ns ns
Emploi en transformation, fabrication 
 et services d’utilité publique gr gr gr gr gr gr
Année additionnelle d’occupation 
 de l’emploi ns -0,2  -0.2  0,0 0,1 ns
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Tableau A.4  Probabilité prédite des ressources informatives des quasi-retraités selon 
                     diverses caractéristiques démographiques et liées à l’emploi, Canada, 2007 (suite)TSC

 Reçoivent habituellement Comprennent les programmes
 leurs conseils financiers de... publics de revenu de retraite... Se sont renseignés
   sur la retraite au
 Quelque source Du secteur  Plus ou  cours des cinq
 que ce soit financier Pas du tout moins bien Très bien dernières années1

 points de pourcentage

 
gr Groupe de référence.
ns Non significatif.
1. N’inclut que les personnes ayant indiqué un âge auquel elles comptaient prendre leur retraite.
2. Près de 10 % de répondants ont donné des réponses contradictoires aux deux questions portant sur le régime de pension et ont donc été présentés dans une catégorie à part.
Note : Les différences en points de pourcentage doivent être faites par rapport au groupe de référence dans chacune des catégories. Par exemple, on peut prédire que les femmes 

seront 5,5 points de pourcentage plus susceptibles que les hommes de déclarer qu’elles reçoivent habituellement leurs conseils financiers de quelque source que ce soit.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Mode d’occupation
Locataire gr gr gr gr gr gr
Propriétaire avec hypothèque ns 8,5 ns ns ns ns
Propriétaire sans hypothèque 5,0 13,1 ns ns ns ns
Non déclaré ou autre ns 10,6 ns ns ns ns
Revenu du ménage
Moins de 40 000 $ gr gr gr gr gr gr
40 000 $ à 59 999 $ 3,7 7,9 ns ns ns 10,8
60 000 $ à 79 999 $ 5,3 6,6 -3,7  0,4 3,3 14,0
80 000 $ à 99 999 $ ns 7,6 -5,3  ns 5,0 15,7
100 000 $ et plus 5,6 8,1 - 4,4  0,6 3,8 12,8
Non déclaré ns ns ns ns ns ns
Régime de pension
Non gr gr gr gr gr gr
Oui ns - 4,6  ns ns ns 7,9
Réponses contradictoires2 ns ns 3,7 ns -2,8  5,8
Cotisation à un régime enregistré d’épargne-retraite au cours des cinq dernières années
Non  gr gr gr gr gr gr
Oui — Avoirs de moins de 50 000 $ 12,5 17,7 ns ns ns 13,0
Oui — Avoirs de 50 000 à 100 000 $ 18,3 30,6 -6,7  ns 6,5 23,9
Oui — Avoirs de plus de 100 000 $ 22,1 37,7 -6,4  ns 6,1 28,0
Oui — Avoirs non déclarés 16,0 26,6 ns ns ns 17,3
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Tableau A.5  Pourcentage des quasi-retraités qui ne savent pas de quel type de régime de 
                     pension d’employeur ils bénéficient, Canada, 2007 TSC

 Ne sachant pas

 pourcentage
Total 15,9 *
Sexe
Hommes † 11,7
Femmes 20,3 *
État matrimonial
Marié ou en union libre † 15,0
Autre 19,1 *
Niveau de scolarité
Diplôme d’études secondaires ou moins † 18,3
Certificat ou diplôme d’un collège ou d’une école de métiers 16,4
Grade universitaire 12,5 *
Statut d’immigrant
Personne née au Canada † 13,9
A immigré avant 1975 17,3
A immigré de 1975 à 1989 27,4 *
A immigré depuis 1990 29,8 *
Santé autodéclarée
Excellente † 12,6
Très bonne 15,1
Bonne 19,9 *
Passable ou mauvaise 21,3 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Le secteur primaire inclut l’agriculture, la foresterie, l’industrie minière et de l’extraction de pétrole et de gaz.
 Les services de distribution comprennent le commerce de gros, le transport et l’entreposage.
 Les services professionnels et aux entreprises comprennent les services scientifiques et techniques ainsi que les services de gestion et d’administration.
 Les services aux consommateurs comprennent le commerce au détail, les services d’hébergement et de restauration, les services de divertissements et de loisirs ainsi que d’autres 

services.
 Les services de l’information et de la culture sont inclus avec la santé, l’éducation et les services sociaux.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Secteur d’activité1

Secteur primaire 14,9 E

Construction 14,9 E

Fabrication et services d’utilité publique † 15,1
Services de distribution 15,2
Services financiers, assurances et services immobiliers 14,4
Services professionnels et aux entreprises 20,8 E

Services aux consommateurs 20,7
Santé, éducation et services sociaux 16,9
Administration publique 11,5
Syndicalisation
Employé syndiqué 16,4
Employé non syndiqué † 15,2
Durée d’occupation de l’emploi
Moins de 10 ans † 22,6
10 à 19 ans 15,7 *
20 ans et plus 10,4 *
Revenu personnel
Moins de 40 000 $ † 26,8
40 000 à 59 999 $ 15,6 *
60 000 $ ou plus 8,2 *

 Ne sachant pas

 pourcentage
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Tableau A.6  Probabilité prédite des attentes des quasi-retraités face au revenu de retraite 
                     selon leurs ressources informatives, Canada, 2007 TSC

 S’attendent à ce que le revenu de retraite sera…
 
 Insuffisant ou À peine Suffisant ou plus
 très insuffisant suffisant que suffisant

 pourcentage
Probabilité prédite du résultat 6,2 19,4 74,4

      Différence associée au fait de... points de pourcentage
S’être renseigné auprès de quelque source que ce soit
Oui  - 2,3 - 4,8 7,1
Non † gr gr gr
S’être renseigné auprès d’un conseiller financier
Oui  - 1,6 - 3,6 5,2
Non † gr gr gr
Comprendre les programmes publics de retraite
Pas du tout † gr gr gr
Plus ou moins bien - 1,9 - 4,2 6,1
Très bien  - 3,7 - 9,2 12,9
Recueillir des renseignements sur la retraite
Oui  ns ns ns
Non † gr gr gr

 
gr Groupe de référence.
ns Non significatif.
Note : Les différences en points de pourcentage doivent être faites par rapport au groupe de référence dans chacune des catégories. Par exemple, on peut prédire que ceux qui 

reçoivent des conseils financiers de quelque source que ce soit seront 2,3 points de pourcentage moins susceptibles que ceux qui n’en reçoivent pas de déclarer qu’ils 
s’attendent à un revenu de retraite insuffisant ou très insuffisant. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.
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Soins aux aînés : le point sur 
nos connaissances actuelles
par Kelly Cranswick et Donna Dosman

Introduction
Les gérontologues, les fournisseurs 
de soins de santé et le gouvernement 
tentent depuis longtemps de définir 
et de mieux comprendre la prestation 
de so ins  par  les  a idants1.  Pour 
la première fois dans le cadre de 
l’Enquête sociale générale (ESG) 
de 1996, Statistique Canada s’est 
intéressé à la prestation de soins 
aux Canadiens. Cette enquête portait 
principalement sur tous les soins 
fournis ou reçus par les Canadiens en 
raison de difficultés temporaires ou de 
problèmes de santé chro niques. Selon 
les données de l’Enquête, bien que 
les demandes et les conséquences 
aient été substantielles, les Canadiens 
étaient disposés à aider les membres 
de leur famille et leurs amis2.

La population canadienne vieillit, 
et un nombre croissant de personnes 
â g é e s  ( d e  6 5  a n s  e t  p l u s )  o n t 
besoin de soutien et de soins. Par 
conséquent, lorsque des données 
ont été recueillies pour une deuxième 
fois (ESG de 2002), l ’attention a 
été portée sur les soins fournis 
aux personnes âgées. Les résultats 
la issent  entendre que les a înés 
ont besoin d’assistance, et que la 
famille et les amis procurent de l’aide 
en dépit de leurs responsabilités 
croissantes l iées au travai l  et  à 
la  fami l le3.  Toutefo is ,  b ien que 
les Canadiens soient disposés à 

aider leur famille et leurs amis, ces 
responsabilités ont des conséquences 
sur leur travail, leur santé et leur 
famille. 

Deux autres facteurs auront proba-
blement une incidence sur la capacité 
à long terme des aidants à fournir les 
soins nécessaires aux aînés souffrant 
de problèmes de santé chroniques. 
Premièrement, les prévisions de 
vieillissement de la population, qui 
laissent entendre que, d’ici 2056, la 
proportion de personnes de 65 ans et 
plus augmentera de plus de la moitié 
pour atteindre 1 personne sur 4, la 
proportion de personnes de 80 ans et 
plus triplera, atteignant une personne 
sur 10, par rapport à une personne 
sur 30 en 20054.

Deuxièmement, les baby-boomers, 
qui ont maintenant entre 45 et 60 
ans, sont une génération qui a eu 
tendance à reporter  mar iage et 
enfants et qui a contribué à une 
participation accrue des femmes au 
marché du travail. Les boomers vivent 
maintenant dans un monde de travail 
rémunéré. Ils s’occupent d’enfants 
(dont plus d’enfants adultes vivant 
toujours à la maison5) et de parents 
et amis dont la longévité augmente. 
De plus en plus de gens sont donc 
appelés à venir gonfler les rangs de 
la génération « sandwich », soit celle 
qui s’occupe à la fois d’enfants et de 
parents âgés6. 

Le vieillissement des baby-boomers 
se traduira par une plus grande 
proport ion de personnes âgées 
dans l’ensemble de la population. 
Étant donné la baisse de fécondité, 
il pourrait y avoir moins d’adultes 
pour s’occuper des personnes âgées. 
Déjà, les aînés prodiguent une part 
appréciable des soins à d’autres 
personnes âgées. Par conséquent, 
l’objectif de l’ESG de 2007 consistait 
à mieux comprendre l’expérience 
des baby-boomers et  des a înés 
qui fournissent des soins à notre 
population vieillissante. 

Note aux lecteurs : Le présent article 

porte d’abord sur la situation des aidants 

de 45 ans et plus. Pour enrichir ce profi l, 

on inclut aussi des renseignements 

importants sur les personnes qu’ils aident. 

On s’intéresse à la principale personne de 

65 ans et plus qui a des problèmes de santé 

chroniques et qui reçoit cette aide. Étant 

donné que l’on s’intéresse particulièrement 

aux aidants, l’échantillon des bénéfi ciaires 

de soins principaux n’est pas représentatif 

de toutes les personnes de 65 ans et plus 

qui reçoivent des soins au Canada, que ce 

soit à domicile ou dans un établissement 

de soins. L’analyse est représentative des 

aidants, mais non des personnes recevant 

cette aide.
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À l’aide des données de l’ESG de 
2007 sur la famille, le soutien social 
et la retraite, le présent article pose 
un regard sur les Canadiens âgés de 
45 ans et plus qui fournissent des 
soins aux aînés. Bien que la prestation 
de soins soit justifiée par un grand 
nombre de ra isons et  pour  une 
multitude de bénéficiaires, le présent 
article se penche principalement 
sur les soins fournis aux aînés qui 
souffrent de problèmes de santé 
chroniques. Une attention particulière 
est portée à des données jamais 
recueillies par Statistique Canada 
auparavant, notamment celles qui 
déterminent si  les soins ont été 
fournis pour un problème physique 
ou mental; si le bénéficiaire des soins 
vivait dans une résidence privée ou 
un établissement de soins et celles 
sur le soutien offert aux aidants 
pour leur permettre de fournir des 
soins. (Consulter la section « Ce qu’il 
faut savoir au sujet de la présente 
étude ».)

D’abord, l’article détermine qui 
sont les aidants, ensuite quelles sont 
leurs tâches particulières. L’accent 
est mis sur la nature des soins, 
la  gestion des soins en étant un 
exemple. L’article offre un profil des 
personnes qui reçoivent ces soins. On 
se demande en quelle façon le niveau 
et le type de soutien diffèrent pour 
les bénéficiaires qui vivent dans une 
résidence privée ou en institution. 
On conclut l’article en se demandant 
«  comment les a idants se t i rent 
d’affaire » et « qui les aide ».

Qui fournit des soins aux aînés?
En 2002, plus de 2 millions d’aidants, 
membres de la famille ou amis, âgés 
de 45 ans et plus, soit 19 % des 
hommes, et 18 % des femmes dans ce 
groupe d’âge, avaient déclaré fournir 
des soins à un malade chronique7. En 
2007, le nombre d’aidants âgés de 
45 ans et plus a augmenté de plus de 
670 000 pour atteindre 2,7 millions. 
La  proport ion des  hommes qu i 
fournissent des soins est demeurée la 
même, soit 19 %, entre 2002 et 2007; 
toutefois, la proportion des femmes 
a grimpé de 4 points, augmentant à 
22 %.

En 2007, la plupart des soins aux 
aînés  (75 %), étaient fournis par 
des aidants âgés de 45 à 64 ans8. 
Cela signifie que 1 aidant sur 4 était 
lui-même un aîné. Près de 16 % des 
aidants étaient des aînés âgés de 65 
à 74 ans plus jeunes et en meilleure 
santé, et 8 % des aidants étaient âgés 
de 75 ans et plus (tableau 1). 

Près de 6 aidants sur 10 étaient 
des femmes (57 %). Cette proportion 
était supérieure à celle des femmes de 
45 ans et plus qui n’étaient pas des 
aidantes (51 %) (tableau 1). 

Les aidants ont des responsabilités 
multiples. En 2007, près de 43 % des 
aidants étaient âgés de 45 à 54 ans, 
une fourchette d’âge où beaucoup 
de Canadiens ont encore des enfants 
à la maison9. Environ 3 aidants sur 
4 étaient mariés (soit mariés ou 
en union libre). D’autres devaient 
composer avec un travail en plus des 

obligations familiales et des soins à 
prodiguer aux aînés, puisque plus de 
la moitié des aidants (57 %) avaient 
un emploi.

Le profil des aidants diffère de 
celui des non-aidants. Les aidants 
avaient tendance à être un peu plus 
jeunes, et ils étaient plus susceptibles 
d’être des femmes actives et mariées 
que les non-aidants. 

Offrir des soins n’est pas qu’une 
affaire de famille
En 2007, près de 70 % des soins 
étaient fournis par des membres 
de la famille proche (graphique 1). 
Six aidants sur 10 fournissaient des 
soins à un parent ou un beau-parent 
âgé. Les enfants adultes ont indiqué 
s’occuper quatre fois plus souvent 
d’un parent que d’un beau-parent. 
Pour interpréter ces statistiques, il 
faut tenir compte de la façon dont les 

 Personnes de 45 ans et plus
 
 Aidants † Non-aidants

 répartition en % vers le bas2

Âge
45 à 54 ans 43  38 *
55 à 64 ans 32  28 *
65 à 74 ans 16  18
75 ans et plus 8  16 *
Sexe
Hommes 43  49 *
Femmes 57  51 *
État matrimonial
Célibataire 7  6
Marié ou en union libre 76  72 *
Veuf 7  11 *
Divorcé 10  11
Situation d’emploi
Travaille à un emploi rémunéré 57  51 *
Retraité 31  34 *
Autre1 12  15 *

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative entre les aidants et les non-aidants (lorsqu’on compare des intervalles de 

confiance de 99 %).
1. Autre situation d’emploi comprend des activités telles que : chercher un emploi rémunéré, être aux études, 

s’occuper des enfants, tenir maison ou être en arrêt de travail pour cause de maladie.
2. En raison de l’arrondissement, les totaux peuvent ne pas équivaloir à 100.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 1  Le profil d’un aidant diffère de celui d’un 
                  non-aidantTSC
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données sur les soins sont déclarées. 
Il faut aussi considérer l’impact qu’a 
le fait d’être un homme ou une femme 
chez les bénéficiaires âgés.

Moins de 1 aidant sur 10 fournissait 
des soins à un conjoint. Les résultats 
de l’ESG de 1996 suggèrent que les 
conjoints peuvent sous-estimer les 
soins qu’ils prodiguent10. Ces soins 
ne sont appelés comme tels que 
dans certaines circonstances. Par 
exemple, si un homme commence à 
faire la lessive parce que sa conjointe 
n’est plus en mesure de la faire ou 
que la conjointe se met à tondre le 
gazon, la probabilité que les aidants 
considèrent ces tâches comme des 
« soins » augmente, parce que le 
partage des tâches est maintenant 
tributaire de l’état de santé et « non 
de la façon habituelle de faire les 
choses ». Les conjoints procurent 
souvent des soins très intensifs pour 
garder leur partenaire à la maison 
et à l’écart des établissements de 
soins11.

Graphique 1  Les aidants s’occupent le plus souvent 
                      d’un membre de la famille, mais les 
                      amis aussi prodiguent des soins

TSC

Les soins prodigués aux hommes 
peuvent passer inaper çus, puisque 
ce  sont  souvent  les  conjo intes 
qui les donnent et qu’elles ne les 
déclarent pas comme tels. En outre, 
les hommes meurent souvent à un 
plus jeune âge que les femmes de 
causes comme les crises cardiaques 
ou les accidents vasculaires cérébraux 
qui n’ont pas nécessité de soins 
préalables. Les femmes vivent plus 
longtemps, la proportion de femmes 
de plus de 74 ans dépassant celle 
des hommes du même âge (61 % 
contre 39 %)12.  Par conséquent, 
les femmes représentent une plus 
grande proportion dans la catégorie 
des personnes les plus âgées et 
elles peuvent nécessiter différents 
niveaux et types de soins. Lorsqu’un 
conjoint décède, si  la conjointe 
requiert des soins, ces derniers sont 
plus susceptibles d’être déclarés 
comme tels.

Il s’ensuit que les aidants décla-
raient le plus souvent s’occuper de 
leur mère (37 %). Les enfants adultes 
étaient 3 fois plus susceptibles de 

déclarer s’occuper de leur mère que 
de leur père.

La famille proche n’est pas la seule 
à fournir des soins. Environ le tiers 
de tous les aidants étaient des amis 
(14 %), des membres de la famille 
élargie (11 %) ou des voisins (5 %). 

Ce réseau élargi d’aidants peut 
être attr ibu able au mode de vie 
occupé des familles d’aujourd’hui, 
qu i  do i vent  composer  avec  de 
nombreuses respon sabilités familiales 
e t  p ro fess ionne l l e s .  Ce r t a ines 
personnes peuvent  ne pas  êt re 
disponibles pour fournir des soins 
à leurs parents ou, à tout le moins, 
tous  l es  so ins  nécessa i res .  En 
outre, de nombreux aînés ont eu 
moins d’enfants que dans le passé. 
Certains enfants ont pu déménager 
de leur ville natale pour poursuivre 
leur carrière. Les aînés peuvent se 
retrouver sans famil le dans leur 
communauté lorsqu’ils ont besoin 
d’assistance. Des recherches supplé-
mentaires seraient nécessaires pour 
explorer ce sujet.

Qui fait quoi et à quelle 
fréquence?
Les aidants effectuent une grande 
gamme de tâches pour les personnes 
âgées : les soins personnels, les 
tâches à l’intérieur du domicile de 
l’aîné, les tâches à l’extérieur de celui-
ci, le transport, les soins médicaux 
et la gestion des soins. (Consulter 
la section « Ce qu’il faut savoir au 
sujet de la présente étude » pour 
les définitions des tâches mesurées 
dans l’Enquête.) Pour comprendre 
qui effectue les tâches et à quelle 
fréquence, il est important de se 
rappeler que près de 6 femmes sur 
10 sont des aidantes et qu’il s’agit 
d’une proportion supérieure à celle 
des femmes dans l’ensemble de la 
population. 

La répart i t ion des tâches est 
encore aujourd’hui fondée sur le sexe. 
En 2007, près de 40 % des aidantes et 
moins de 20 % des hommes aidants 
ont fourni des soins personnels, qui 
comprennent des activités intimes 
comme la prestation d’un bain ou 
l’habillement (tableau 2).

2

5

11

14

4

7

9

12

37

0 5 10 15 20 25 30 35 40

Autre

Voisin

Parenté

Ami

Beau-père

Conjoint

Belle-mère

Père

Mère

Membres de la famille proche 

Autres liens avec l'aidant

Proportion des aidants de 45 ans et plus (%)1

Note : Parmi les bénéficiaires âgés ayant reçu des soins des aidants de 45 ans et plus, 59 % étaient des membres de la famile proche 
           (mère, père, belle-mère, conjoint et beau-père).

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Lien du bénéficiare avec l'aidant

1. En raison de l’arrondissement, les totaux peuvent ne pas équivaloir à 100.
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Environ 60 % des a idantes et 
30 % des aidants ont effectué des 
tâches  rout in iè res  à  l ’ in té r ieur 
comme la préparation de repas, le 
ménage et la lessive. En revanche, 
plus d’hommes que de femmes ont 
offert leur aide pour des travaux à 
l’extérieur du domicile comme les 
travaux d’entretien de la maison et 
du terrain. Parmi les personnes ayant 
effectué de tels travaux, les femmes 
étaient plus susceptibles que les 
hommes de les avoir accomplis au 
moins une fois par semaine.

Presque tous les aidants, soit 
environ 8 aidants sur 10, hommes 
et femmes, ont offert leur aide pour 
répondre aux besoins en matière de 
transport.

Bien que les aidants aient été 
moins nombreux à effectuer des 
tâches de nature médicale (soins 
médicaux)  que d’autres tâches, 
1 femme sur 4 l’a fait (25 %), ce qui 
représente 9 points de pourcentage 
de plus que pour les hommes.

La gestion des soins comporte 
l ’ a i d e  f o u r n i e  p o u r  é t a b l i r  u n 
c a l e n d r i e r  d e  s o i n s  o u  p o u r 
coordonner les différents soins (par 
exemple, embaucher du personnel 

† Groupe de référence. 
* Différence statistiquement significative entre les sexes (lorsqu’on compare des intervalles de confiance de 99 %).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 2  Les femmes et les hommes n’offrent pas 
                  les mêmes types de soins aux aînésTSC

professionnel, gérer les finances, 
élaborer un programme de soins). 
Elle peut nécessi ter considérablement 
de temps si l’on tente de recourir 
aux divers systèmes de prestation 
de services. Tout comme c’est le cas 
pour les tâches de nature médicale, 
les femmes sont plus susceptibles que 
les hommes d’aider les bénéficiaires 
dans  ce  doma ine  (42  %  cont re 
33 %). 

Non seulement certa ines des 
tâches que les femmes effectuent 
sont-elles plus personnelles, mais 
encore,  les  femmes doivent  les 
effectuer de façon régulière, par 
exemple, administrer les médica ments 
et préparer les repas. D’autres tâches, 
comme la gestion des soins, doivent 
être réalisées pendant le jour, lorsque 
les bureaux sont ouverts, ce qui nuit 
souvent au travail des aidants qui ont 
un emploi. Les contraintes de temps 
associées à certaines tâches ajoutent 
probablement un fardeau et du stress 
aux aidants. En revanche, la plupart 
des tâches à l’extérieur du domicile 
comme l’entretien de la maison ou du 
terrain peuvent attendre jusqu’à ce 
que l’aidant puisse s’y consacrer.

Un profil des personnes âgées 
qui reçoivent des soins des 
aidants de 45 ans et plus
Pour mieux comprendre la situation 
des aidants, on s’attarde ici aux 
caractéristiques démographiques 
des bénéficiaires principaux, aux 
raisons pour lesquelles ils nécessitent 
des soins ainsi qu’à l’endroit où ils 
vivent. 

À qui l’aidant consacrait-il le plus 
de temps et de ressources en raison 
d’une maladie ou d’une limitation 
p h y s i q u e  c h r o n i q u e s ?  L’ E S G  a 
permis de déterminer que parmi les 
bénéficiaires de soins principaux 
7 sur 10 étaient des femmes. Près 
de la moitié des bénéficiaires étaient 
âgés de 75 à 84 ans. Une proportion 
importante des aînés les plus âgés 
bénéficiaient de soins, soit près de 
un quart des hommes et 33 % des 
femmes âgés de 85 ans et plus.

Les  a înés  on t  beso in  d ’a ide 
pour diverses ra isons de santé. 
Leur santé peut devenir plus fragile 
avec l’âge, ou encore ils peuvent 
souffrir d’une maladie physiologique 
débilitante ou en phase terminale. 
Selon l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes (ESCC) de 
2003, « L’arthrite ou le rhumatisme 
est le problème de santé chronique 
déclaré par la plus forte proportion 
de personnes âgées (47 %). Près de 
25 % ont mentionné être atteintes de 
cataracte ou de glaucome et de maux 
de dos, et 20 % ont fait état d’un 
diagnostic de maladie cardiaque. Le 
diabète, un problème de la thyroïde 
et l’incontinence urinaire étaient 
également relativement courants, 
chacun de ces problèmes étant 
déclaré par au moins 1 personne âgée 
sur 10 »13.

D’autres peuvent souffrir d’une 
déf ic ience cogni t ive ,  comme la 
maladie d’Alzheimer ou la démence, 
qu i  nécess i te  une  su rve i l l ance 
constante  pour  des  ra i sons  de 
sécurité. L’ESCC de 2003 indique que 
2 % des hommes et des femmes âgés 
de 65 ans et plus qui vivent à leur 
domicile se déclarent atteints de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une autre 
forme de démence. 

 Aidants de 45 ans et plus
 
  Répartition des
 Répartition des personnes qui 
 personnes qui accomplissent ces 
 accomplissent tâches au moins 
 ces tâches une fois semaine
  
Type de soins Femmes † Hommes Femmes † Hommes

 pourcentage
Soins personnels 37 17 * 74 75
Tâches à l’extérieur du domicile 33 53 * 59 52 *
Tâches à l’intérieur du domicile 57 32 * 73 73
Transport 80 82 * 66 63 *
Soins médicaux 25 14 * 81 77 *
Gestion des soins 42 33 * 64 62 *
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En 2007, les hommes et les femmes 
âgés désignés comme bénéficiaires 
principaux par les aidants lors de 
l’ESG étaient davantage susceptibles 
de recevoir des soins en raison d’un 
« problème strictement physique ». 
Le  pourcentage  des  personnes 
recevant de l’aide pour un « problème 
strictement physique » diminuait avec 
l’âge (tableau 3).

Les soins ne sont pas 
uniquement fournis aux aînés 
vivant dans une résidence 
privée
L a  m a j o r i t é  d e s  b é n é f i c i a i r e s 
principaux (78 %) continuaient de 
vivre à leur domicile (75 % des bénéfi-
ciaires de sexe féminin et 83 % des 
bénéficiaires de sexe masculin en 
2007) et seulement un cinquième 
d’entre eux (22 %) vivaient dans 
un établ issement de soins,  soit 
25 % de femmes et 17 % d’hommes 
bénéficiaires. 

Lorsqu’une personne âgée emmé-
nage dans un établissement de soins, 
c’est souvent parce que sa santé s’est 
fragilisée et qu’elle a besoin de plus 
de soins que ne peuvent en fournir 
sa famille et son réseau d’amis. Dans 
d’autres cas, aucun membre de la 
famille ne vit suffisamment près de la 
personne âgée pour lui procurer une 
aide suffisante. Les établissements 
de soins vont des résidences pour 
retraités aux foyers pour personnes 
âgées. Ces institutions fournissent 
des niveaux de soins variés. Dans 
de nombreux cas, l’aide de la famille 
et des amis peut continuer d’être 
nécessaire.

Selon les déclarations des aidants, 
parmi les bénéficiaires principaux, 
les femmes qui vivaient dans des 
établ issements de soins étaient 
tout  auss i  suscept ib les  que les 
hommes de bénéficier de l’aide de 
la famille et des amis. Entre les âges 
de 65 à 74 ans, 9 % des hommes et 
11 % des femmes vivaient dans un 
établissement de soins (tableau 4). 
Ces proportions augmentaient pour 
le groupe d’âge suivant, soit 15 % des 
hommes et 20 % des femmes âgés de 
75 à 84 ans. Pour les personnes âgées 

 Raison pour laquelle le bénéficiaire 
 principal reçoit des soins1

 
  Problème de santé  
 Problème de santé mentale / mentale et
 physique seulement physique / autre

 répartition en % d’une colonne à l’autre2

Hommes
Âgés de 65 ans et plus 74 26
65 à 74 ans 79  22
75 à 84 ans 74 26
85 ans et plus 71 * 29 *
Femmes †
Âgées de 65 ans et plus 72  28
65 à 74 ans 79 21
75 à 84 ans 74  26
85 ans et plus  67 34

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative entre les sexes (lorsqu’on compare des intervalles de confiance de 99 %).
1. Un bénéficiaire principal est une personne de 65 ans et plus à qui l’aidant a consacré le plus de temps et 

de ressources pendant les 12 derniers mois en raison d’un problème de santé ou d’une limitation physique 
chroniques.

2. En raison de l’arrondissement, les totaux peuvent ne pas équivaloir à 100.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 3  La nécessité de recevoir des soins reliés à 
                  des problèmes de santé mentale
                  augmente avec l’âge

TSC

 Bénéficiaires de soins de 65 ans et plus2
 

 Type de logement
 
  Établissement
 Ménage privé de soins

 répartition en % d’une colonne à l’autre3

Hommes
Âgés de 65 ans et plus 83 * 17 *
65 à 74 ans 91 * 9 *
75 à 84 ans 85 * 15 *
85 ans et plus 71 * 29 *
Femmes †
Âgées de 65 ans et plus 75  25
65 à 74 ans 89  11
75 à 84 ans 81  20
85 ans et plus 61  39

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative entre les sexes (lorsqu’on compare des intervalles de confiance de 99 %).
1. Ces données incluent les personnes décédées au cours de la dernière année ainsi que celles qui reçoivent toujours 

des soins.
2. Une personne de 65 ans et plus à qui l’aidant a consacré le plus de temps et de ressources pendant les 

12 derniers mois en raison d’un problème de santé ou d’une limitation physique chroniques.
3. En raison de l’arrondissement, les totaux peuvent ne pas équivaloir à 100.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 4  Le type de logement qu’habite un 
                  bénéficiaire principal diffère selon l’âge1

                  et le sexe
TSC
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de 85 ans et plus, les proportions 
doublaient, étant respectivement de 
30 % et de 40 % pour les hommes et 
les femmes de ce groupe d’âge vivant 
en établissement de soins et recevant 
toujours des soins de leur famille et 
de leurs amis. 

Les tâches des aidants diffèrent 
lorsque les bénéficiaires 
principaux vivent en 
établissement de soins
Les aidants sont plus susceptibles 
de fournir des soins personnels à 
des bénéficiaires vivant dans un 
établissement de soins qu’à ceux 
vivant toujours chez eux. Les données 
de l’ESG de 2007 indiquent que 34 % 
des bénéficiaires de soins principaux 
qui vivaient dans un établissement 
recevaient des soins personnels de 
leur famille et d’amis (tableau 5), ce 
qui représente 7 points de plus que 
pour les aînés qui recevaient des 
soins et vivaient toujours chez eux.

Une personne âgée qui vit dans un 
établissement est plus susceptible 
de nécessiter des soins médicaux. 
Toutefois, plus de 1 membre de la 
famille ou ami sur 10 fournissait une 
partie de ces soins médicaux à des 

aînés vivant en institution. Cette 
proportion était plus faible que celle 
des aidants qui fournissaient des 
soins médicaux à des aînés vivant 
toujours chez eux.

Selon les déclarations des aidants, 
près de la moitié des bénéficiaires de 
soins principaux qui vivaient toujours 
à leur domicile recevaient de l’aide 
pour les tâches à l’intérieur comme 
la préparation de repas, le ménage 
et la lessive (49 %) et pour les tâches 
à l’extérieur, soit l’entretien de la 
maison et du terrain (51 %). 

Près de 30 % des bénéficiaires 
pr incipaux qui  v ivaient dans un 
établ issement  de so ins  ava ient 
toujours besoin d’aide pour les 
tâches à l ’ intér ieur.  Ce résultat 
peut s’expliquer par les types et 
niveaux de soins dispensés dans 
ces établissements. Les soins offerts 
vont des plus simples aux soins 
d’appoint comme les repas et les 
tâches ménagères, jusqu’aux soins 
infirmiers complets. Dans certains 
cas, les aînés dont la santé se fragilise 
peuvent nécessiter des soins que 
l’établissement ne fournit pas. La 
famille et les amis viennent alors 
prêter main forte. 

Seize pour cent des bénéficiaires 
de soins principaux vivant en établis-
sement de soins ont obtenu de 
l’aide pour des tâches à l’extérieur 
du domicile. Il est possible qu’ils 
possédaient toujours une maison 
que les a idants contr ibuaient à 
maintenir. Comme l’ESG recueille des 
renseignements sur les bénéficiaires 
vivant en établissements auprès des 
aidants, aucun renseignement sur 
les biens immobiliers du bénéficiaire 
n’est disponible.

Environ 80 % des aidants ont offert 
leur aide pour le transport, que les 
bénéficiaires de soins principaux 
aient vécu à domicile ou dans un 
établissement de santé. Ce type de 
soins comprenait les déplacements 
pour les rendez-vous médicaux ou les 
courses. Pour les aînés, ce sont des 
tâches pratiquement impossibles à 
effectuer sans permis de conduire ou 
lorsque la mobilité est limitée. 

Il est évident que les responsabilités 
en matière de prestation de soins ne 
disparaissent pas pour de nombreux 
aidants lorsque le bénéficiaire des 
soins emménage dans un établis-
sement de soins, puisque beaucoup 
d’aidants continuent de gérer la 
prestation des soins. Lorsque les 
béné f i c i a i r e s  v i va i en t  dans  un 
établissement de soins, près de la 
moitié de leur famille et de leurs 
amis aidants continuaient de veiller 
sur eux pour s’assurer que des soins 
structurés adéquats étaient en place. 
Environ le tiers des aidants d’aînés 
v ivant  tou jours  à  leur  domic i le 
prenaient les dispositions pour les 
rendez-vous et les services de soins 
structurés. 

P lus ieu rs  ra i sons  exp l iquent 
pourquoi la famille et les amis peuvent 
continuer de fournir des soins au 
bénéficiaire principal après que celui-
ci a emménagé dans un établissement 
de soins. La famille souhaite souvent 
maintenir une certaine continuité 
dans une telle situation, ce qui est 
le cas lorsqu’elle continue de fournir 
des soins à la personne âgée14. Dans 
certains types d’établissements de 
soins plus récents, notamment les 
résidences pour retraités, chaque 

 Bénéficiaire principal de 65 ans et plus1
 

 Type de logement
 
  Établissement
 Ménage privé † de soins

 pourcentage
Tâches
Soins personnels 27  34 *
Tâches à l’extérieur du domicile 49  16 *
Tâches à l’intérieur du domicile 51  28 *
Transport 81  82
Soins médicaux 22  15 *
Gestion des soins 36  45 *

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative entre les types de logement (lorsqu’on compare des intervalles de 

confiance de 99 %).
1. Une personne de 65 ans et plus à qui l’aidant a consacré le plus de temps et de ressources pendant les 

12 derniers mois en raison d’un problème de santé ou d’une limitation physique chroniques.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 5  Les tâches des aidants diffèrent selon le 
                  type de logement du bénéficiaire principalTSC
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service supplémentaire entraîne 
un coût additionnel. La famille et 
les amis peuvent choisir d’aider le 
bénéficiaire pour réduire les coûts15. 
Un autre facteur pourrait être l’accrois-
sement du ratio patients-fournisseur 
de services16, qui a éventuellement 
une incidence sur la prestation de 
services. 

Comment les aidants se tirent-
ils d’affaire?
La prestation de soins à une personne 
âgée peut durer un certain nombre 
d ’années .  En 2007,  les  a idants 
membres de la famille ou amis âgés 
de 45 à 64 ans avaient fourni des 
soins pendant 5,4 ans en moyenne. 
Les aidants de 65 ans et plus avaient 
aidé leurs proches pendant 6,5 ans 
en moyenne.

Environ 10 % de tous les aidants 
avaient  procuré des soins pour 
une période d’au moins 13 ans. La 
majorité de ces aidants à long terme 
étaient des femmes mariées en âge de 
travailler, et plus de la moitié d’entre 
elles travaillaient. En outre, environ 
la moitié de ces aidants à long terme 
prenaient soin d’un parent âgé.

Questionnés, la grande majorité 
des aidants ont dit qu’ils arrivaient 
à assumer leurs responsabi l i tés 
en matière de prestation de soins. 
P lus  de  50  % des  a idants ,  que l 
que soit le sexe, assumaient très 
bien leurs responsabilités, et plus 
de 40 % se tiraient généralement 
d’affaire (tableau 6). Seul un faible 
pourcentage des aidants (moins 
de 5 %) ont répondu qu’ils ne se 
tiraient pas très bien ou pas bien 
du tout d’affaire. La majorité des 
aidants qui ne se tiraient pas bien 
d’affaire étaient des femmes mariées. 
Un aidant surchargé sur 3 élevait 
au moins un enfant. Presque tous 
étaient en âge de travailler (45 à 
64 ans), et un peu plus de la moitié 
d’entre eux travaillaient. Les deux 
tiers s’occupaient de leurs parents. 
Le fardeau ressenti par ces aidants 
ayant de la difficulté à faire face à 
la situation pourrait être attribuable 
aux responsabilités conflictuelles 
qu’ils doivent assumer, ce qui est 
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Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Sources d'aide1

1. Les aidants pouvaient indiquer plus d’une source.

Graphique 2  Les aidants fournissent des soins avec 
                      l’aide de la famille et des amisTSC

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative entre les sexes (lorsqu’on compare des intervalles de confiance de 99 %).
1. En raison de l’arrondissement, les totaux peuvent ne pas équivaloir à 100.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2007.

Tableau 6  Dans la plupart des cas, les Canadiens se 
                 débrouillent comme aidantsTSC

 Aidants de 45 ans et plus
 
 Femmes † Hommes Total

 répartition en % vers le bas1

Très bien 52 57 * 54
Généralement bien 43 40  42
Pas très bien ou pas bien du tout 5 3  4

particulièrement vrai pour les femmes, 
lorsqu’ils tentent de gérer les divers 
aspects de leur vie17.

Qui aide les aidants
Les aidants doivent souvent compter 
sur  les  autres  pour  du sout ien, 
lorsqu’ils tentent d’équilibrer leurs 
responsabilités liées à la prestation 
de soins avec celles de leur famille 
et de leur travai l  ou lorsque les 

besoins du bénéficiaire excèdent 
leurs capacités. 

Lors de l’ESG de 2007, on a deman-
dé aux répondants s’ils recevaient de 
l’aide pour gérer leurs responsabilités 
relatives aux soins. Ils ont pu décla-
rer plus d’une source de soutien 
(graphique 2).

Plus de un tiers des aidants (34 %) 
ont indiqué que leurs enfants les 
aidaient en effectuant, par exemple, 
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Enquête sociale générale de 2007

Les données utilisées dans le présent article proviennent de l’Enquête 

sociale générale (ESG) de 2007 sur la famille, le soutien social et la 

retraite, qui a assuré la participation d’environ 23 000 Canadiens 

âgés de 45 ans et plus et vivant dans des résidences privées des 

10 provinces. L’Enquête a été conçue de façon à mieux faire 

comprendre l’expérience des Canadiens de 45 ans et plus, en 

examinant les principales transitions liées à leur famille, à la prestation 

et à l’obtention de soins, à leur travail et à la retraite.

La population cible du présent article est fondée sur un échantillon 

d’environ 4 700 répondants âgés de 45 ans et plus qui se considèrent 

comme des aidants pour un bénéfi  ciaire principal âgé de 65 ans et plus. 

Ces répondants représentent plus de 2,5 millions de Canadiens. 

Note aux lecteurs : Le présent article porte d’abord sur la 

situation des aidants de 45 ans et plus. Pour enrichir ce profi l, on 

inclut aussi des renseignements importants sur les personnes qu’ils 

aident. On s’intéresse à la principale personne de 65 ans et plus qui 

a des problèmes de santé chroniques et qui reçoit cette aide. Étant 

donné que l’on s’intéresse particulièrement aux aidants, l’échantillon 

des bénéfi ciaires principaux n’est pas représentatif de toutes les 

personnes de 65 ans et plus qui reçoivent des soins au Canada, que 

ce soit à domicile ou dans un établissement de santé. L’analyse est 

représentative des aidants, mais non des personnes recevant cette 

aide.

Historique des données de l’Enquête sociale générale sur la 

prestation de soins

L’ESG de 1996 a recueilli des données sur des Canadiens âgés de 

15 ans et plus. L’accent était mis sur tous les soins fournis à tous les 

groupes d’âge pour une multitude de raisons. L’ESG visait à mieux 

faire comprendre les aidants et les bénéfi ciaires de soins. 

L’ESG de 2002 a recueilli des données sur des Canadiens âgés 

de 45 ans et plus. Bien que les questions aient été analogues à 

celles posées en 1996, l’accent était mis sur les soins fournis par les 

personnes de 45 ans et plus aux aînés et sur les caractéristiques de 

ces derniers. 

Dans l’ESG de 2007, des données ont de nouveau été recueillies 

sur des Canadiens âgés de 45 ans et plus à propos de soins fournis 

aux aînés et reçus par ces derniers. Toutefois, l’accent était mis sur 

l’expérience de la prestation et de l’obtention des soins, et plus 

particulièrement sur l’historique des soins fournis par un aidant.

L’une des différences fondamen tales entre les trois cycles de 

données sur les soins est que les aidants ont fourni des renseignements 

sur le principal bénéfi ciaire seulement en 2007. Dans les deux cycles 

précé dents, les renseignements portaient sur tous les bénéfi ciaires. 

Il était donc impossible de discerner qui était le bénéfi ciaire principal 

des soins. Pour cette raison, on ne peut effectuer une analyse des 

tendances sur la relation entre l’aidant et le bénéfi ciaire principal. 

Défi nitions de termes utilisés dans le présent article

Aîné : Une personne de 65 ans et plus.

Personne mariée : Réfère à une personne mariée ou en union 

libre.

Soins aux aînés ou soins : Une assistance non rémunérée procurée 

à une personne âgée de 65 ans et plus en raison d’un problème de 

santé ou d’une limitation physique chroniques.

Aidant : Une personne qui, au cours des 12 derniers mois, a fourni 

une assistance à quelqu’un souffrant d’un problème de santé ou d’une 

limitation physique chroniques. Cette assistance peut s’adresser à un 

membre de la famille, à un ami, à un voisin ou à un collègue de travail, 

ou encore elle peut prendre la forme d’une aide non rémunérée fournie 

au nom d’un organisme. La défi nition exclut l’aide rémunérée fournie 

à un client ou à un patient.

Bénéfi ciaire de soins principal ou bénéfi ciaire : Une personne 

de 65 ans et plus à qui l’aidant a consacré le plus de temps et de 

ressources pendant les 12 derniers mois en raison d’un problème de 

santé ou d’une limitation physique chroniques.

Transport et/ou opérations bancaires ou paiement de 

factures : Une aide pour le transport, les courses pour l’épicerie et 

autres produits de première nécessité, les opérations bancaires ou 

le paiement de factures.

Tâches à l’intérieur du domicile : Une aide pour la préparation 

des repas, le nettoyage après les repas, le ménage de la maison, la 

lessive ou le reprisage.

Tâches à l’extérieur du domicile : Une aide pour l’entretien de la 

maison ou du terrain.

Soins personnels  : Une aide pour les soins personnels (la prestation 

d’un bain, la toilette, le soin des ongles des pieds ou des mains, le 

brossage des dents, le soin des cheveux ou l’habillement).

Soins médicaux : Une aide pour les procédures ou les traitements 

médicaux (les injections, la physiothérapie, le changement des 

bandages ou des pansements, la prise de médicaments, les mesures de 

la pression artérielle ou du taux de glycémie, la surveillance du rythme 

cardiaque, le changement des sacs pour perfusion intraveineuse, 

etc.)

Gestion des soins

Une aide pour l’établissement des calendriers ou la coordination des 

tâches liées à la prestation des soins (l’embauche, le contrôle et le 

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
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des tâches ménagères. La deuxième 
source d’aide la plus importante était 
le conjoint. Un peu plus de 1 aidant 
sur 4 (26 %) a réussi à mieux gérer ses 
responsabilités parce que le conjoint 
avait modifié son régime de travail ou 
ses habitudes. La troisième source la 
plus courante était la famille élargie 
(24 %). 

Les aidants ont aussi trouvé du 
soutien en dehors de leur famille. Un 
aidant sur 5 (19 %) s’est fié à des amis 
proches ou à des voisins pour obtenir 
de l’aide. Venait ensuite le soutien 
communautaire, 13 % des aidants 
disant y avoir eu recours. En plus de 
définir la communauté comme étant 
physiquement proche, la communauté 
peut aussi faire référence à un groupe 
spirituel, culturel ou ethnique.

Af i n  d e  s ’ a c q u i t t e r  d e  l e u r s 
tâches l iées aux soins, 12 % des 
aidants ont obtenu une aide de leur 
gouvernement local ou provincial. 
Cela pouvait comprendre l’aide d’un 
travailleur social pour accéder à des 
services formels (soins de répit ou 
soins à domicile) ou de l’aide pour 
l’admission de la personne âgée dans 
un établissement de soins. 

La seule différence significative 
entre hommes et femmes en ce qui 
a trait à l’aide qu’ils reçoivent, c’est 
que les femmes ont eu plus souvent 
recours à leurs amis que les hommes 
(21 % contre 16 %)

Sommaire
Le présent document portait sur 
l’expérience des baby-boomers et 
des aînés en matière de prestation de 

soins. Environ 1 Canadien sur 5 âgé 
de 45 ans et plus fournissait des soins 
à une personne âgée en 2007

Selon l ’ESG, la  prestat ion de 
soins ne se limite pas aux personnes 
âgées qui vivent chez elles. Certains 
aînés vivant en établissement de 
soins comptent toujours sur leur 
famille et leurs amis pour obtenir 
des soins. En 2007, plus de 1 aidant 
sur 5 a prodigué des soins dans des 
établissements de soins. 

Les aidants ont tendance à être 
des  personnes  qu i  jouent  dé jà 
de nombreux rôles dans leur vie, 
comme celui de travailleur rémunéré, 
de parent et de conjoint, en plus 
d’assumer les responsabilités d’un 
aidant. Les soins aux aînés sont en 
général fournis par des membres de 
la famille proche, mais des amis et 
des voisins peuvent également, dans 
certains cas, aider lorsque cela est 
nécessaire. 

La répart i t ion des tâches est 
encore aujourd’hui fondée sur le sexe, 
et cette situation peut donner lieu à 
des responsabilités conflictuelles, 
particulièrement pour les femmes. 
Toutefois, l’article conclut que la 
majorité des aidants canadiens se 
tirent bien d’affaire dans la réalisation 
de leurs tâches d’aidants, grâce 
en particulier au soutien dont ils 
bénéficient. 

La  prestat ion de soins  a  des 
répercussions sur l’aidant, sur la 
personne âgée qui bénéficie de l’aide 
ainsi que sur la famille, les amis et 
même le gouvernement, la famille et 
les amis s’efforçant de trouver des 

façons de soutenir non seulement les 
aînés qui reçoivent des soins, mais 
encore les aidants qui fournissent 
ces soins.
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Les Inuits au Canada : divers 
résultats du Recensement de 
2006
par Linda Gionet

Le présent article a été en partie adapté de la publication Peuples autochtones du Canada en 2006 : 
Inuits, Métis et Premières nations, Recensement de 2006 (no 97-558-X au catalogue de Statistique 
Canada). Vous pouvez y avoir accès gratuitement en ligne à http://www12.statcan.ca/francais/census06/
analysis/aboriginal/index.cfm. Des tableaux de données exhaustifs sur les variables du recensement dont 
il est question dans le présent article sont également offerts gratuitement au 
http://www.statcan.gc.ca/pub/89-636-x/89-636-x2008001-fra.htm.
Les lecteurs doivent prendre note que toutes les estimations sont basées sur la population d’identité 
autochtone. Pour obtenir les définitions des termes utilisés, consulter « Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude » à la fin de l’article.

Pendant plus de 5 000 ans, les 
Inuits ont habité les étendues 
du nord du Canada. En 2006, 

presque 4 % des personnes qui 
se sont identif iées comme étant 
Autochtones — 50 485 — ont déclaré 
être des Inuits.

La plus grande majorité d’entre 
eux vivent dans la vaste région qui 
s ’étend au nord du Canada,  du 
Labrador aux Territoires du Nord-
Ouest, connu sous le nom d’Inuit 
Nunaat,  l ’expression désigne la 
« patrie inuite » dans la langue inuite. 
Bien que les Inuits partagent une 
culture et des traditions communes, 
les quatre régions de l’Inuit Nunaat se 
distinguent par leur grande diversité 
linguistique et géographique.

La plus grande de ces quatre 
régions est le Nunavut, formé en 1999 
dans la partie est des Territoires du 
Nord-Ouest. Presque la moitié (49 %) 
des Inuits du Canada habitent le 
Nunavut. Presque 1 Inuit sur 5 (19 %) 
habite dans le Nunavik, une région 
de 660 000 kilomètres carrés dans le 
nord du Québec (graphique 1).

Environ 6 % de la population inuite 
réside dans la région inuvialuite qui 
occupe presque 91 000 kilomètres 
carrés des Territoires du Nord-Ouest. 
Les gens de cette région sont les 
Inuvialuits, les Inuits de l’Arctique 
de l’Ouest. La plus petite région de 
l’Inuit Nunaat est le Nunatsiavut, 
situé le long de la côte du Labrador; 
cette région est habitée par 4 % de 
la population inuite.

Tout juste plus de 1 Inuit sur 5 
(22 %) habitait hors de l’Inuit Nunaat 
en 2006. Dans ce groupe, plus des 
trois quarts (76 %) se sont installés 
dans les régions urbaines. Selon le 
Recensement de 2006, les centres 
u rba ins  ayant  les  p lus  g randes 
populations inuites étaient Ottawa-
Gatineau (725), Yellowknife (640), 
Edmonton (590), Montréal (570) et 
Winnipeg (355). En outre, Iqaluit était 
la collectivité de l’Inuit Nunaat ayant 
la plus grande population inuite, à 
3 540.

Une population jeune et en 
croissance
La population inuite a progressé 
de 26 % de 1996 à 2006, trois fois 
plus rapidement que la population 
non autochtone du Canada (8 %). La 
croissance a été la plus marquée au 
Nunavik (25 %) et au Nunavut (20 %), 
les deux régions les plus peuplées de 
l’Inuit Nunaat.

Le taux de fécondité plus élevé 
des femmes inuites a aussi contribué 
à faire de la population inuite une 
population très jeune. En 2006, plus 
d’un tiers (35 %) des Inuits étaient 
des enfants de moins de 15 ans. 
Les enfants inuits représentaient 
p resque  40  % de  la  popu la t ion 
inuite du Nunavut et du Nunavik. 
Les proportions correspondantes 
étaient de 30 % en Inuvialuit, 27 % 
au Nunatsiavut et 28 % hors de l’Inuit 
Nunaat.

Les données du recensement 
montrent que l’âge médian de la 
populat ion inu i te  se  ch i f f ra i t  à 
seulement 22 ans, environ la moitié 
de  ce lu i  de  l a  popu la t ion  non 
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Graphique 1  Près de 4 Inuits sur 5 vivent dans l’Inuit 
                      Nunaat, la majorité d’entre eux 
                      habitent le Nunavut

TSC

autochtone (40 ans). La population 
inuite est également plus jeune que 
la population des Premières nations, 
dont l’âge médian est de 25 ans, et 
que la population des Métis, dont 
l’âge médian atteint 30 ans.

Cette jeune population inuite 
en croissance peut créer une plus 
grande demande de services dont le 
logement, l’éducation et les soins de 
santé pour les familles avec enfants, 
et  la  format ion profess ionnel le 
pour les jeunes adultes qui fondent 
une famil le et qui  cherchent du 
travail soit dans l’économie inuite 
traditionnelle ou dans celle fondée 
sur les salaires1.

Un quart des enfants inuits 
vivent avec un parent seul
En 2006, 69 % des enfants inuits de 
moins de 15 ans vivaient dans une 
famille biparentale. Par comparaison, 
82 % des enfants non autochtones 
vivaient avec les deux parents.

Bon nombre  d ’ Inu i ts  ava ient 
d’autres arrangements familiaux. 
Quelque 4 700 enfants, représentant 

26 % de tous les enfants inuits, 
vivaient avec un parent seul, le plus 
souvent leur mère. Un autre 4 % 
d’enfants vivaient avec un grand-
parent ou avec d’autres personnes 
apparentées. Une partie de cet écart 
pourrait s’expliquer par la pratique de 
l’adoption selon les coutumes chez 
les Inuits. Les parents biologiques 
confient parfois leurs enfants à une 
personne apparentée pour qu’elle se 
charge de les élever comme si c’était 
les siens, une tradition millénaire 
chez les Inuits2.

Dans l ’ Inuit  Nunaat,  i l  y  a de 
plus fortes proportions de familles 
monoparenta les  dans certa ines 
r é g i o n s .  D a n s  l e s  r é g i o n s  d e 
l’Inuvialuit et du Nunavik, presque 
un tiers des enfants inuits de moins 
de 15 ans vivaient avec un parent 
seul; au Nunavut et au Nunatsiavut, 
moins d’un quart des enfants vivaient 
dans une famille monoparentale. 
Hors de l’Inuit Nunaat, les enfants 
inuits des régions métropolitaines 
de recensement (RMR) étaient deux 
fois plus susceptibles de vivre avec 

un parent seul que ne l’étaient les 
enfants non autochtones, dans une 
proportion de 36 % comparativement 
à 18 %.

Environ 7 Inuits sur 10 
connaissent la langue inuite
Dans le présent article, on reconnaît 
c inq dia lectes pr incipaux qu’on 
regroupe ici sous l’appellation de 
langue inuite3. Bien que certains de 
ces dialectes soient parlés par de 
nombreuses personnes, d’autres le 
sont par très peu de gens.

En 2006, 69 % de la population 
inuite du Canada a déclaré connaître 
la langue inuite. Cela représente une 
légère baisse par rapport à 72 % en 
1996.

Dans l’Inuit Nunaat, 84 % de la 
population inuite pouvait converser 
dans la langue inuite. Cependant, 
ces chiffres masquent les variations 
régionales. Presque tous les Inuits 
du Nunavik (99 %) et du Nunavut 
(91 %) connaissent la langue inuite. 
En revanche, au Nunatsiavut, plus 
d’un quart (27 %) des Inuits pouvaient 
parler la langue assez bien pour 
converser. Dans la région inuvialuite, 
cette proportion se chiffrait à un 
cinquième (20 %).

Hors de l’Inuit Nunaat, 15 % des 
Inuits parlent la langue inuite. Le taux 
augmente à 19 % dans les RMR.

Selon un rapport publié par Inuit 
Tapir i i t  Kanatami et les Affaires 
ind iennes  et  du Nord Canada4, 
dans l’ensemble, « la langue [inuite] 
conserve de nos jours sa vitalité, 
malgré de nombreuses forces contri-
buant à son érosion »5. Le rapport 
ment ionne  les  facteurs  comme 
un programme de langue [inuite] 
limité dans la salle de cours et la 
présence toujours croissante des 
médias d’information du Sud qui 
« rendent plus difficile la transmission 
de la langue d’une génération à 
l’autre »6.

Les habitations de l’Inuit 
Nunaat sont surpeuplées et 
nécessitent des réparations 
importantes
Bien que les Inuits vivent tradition-
nellement en groupes de familles 

Pourcentage de l'ensemble de la population inuite

Nunavut
49 %

Nunavik
19 %

Nunatsiavut
4 %

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006.

Région inuvialuite
6 %

Régions urbaines hors de 
l'Inuit Nunaat 17 %

Régions rurales hors de 
l'Inuit Nunaat 5 %
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multiples, un certain nombre de 
rapports laissent entendre que le 
taux élevé de familles qui partagent 
un domici le  peut être dû à une 
sérieuse pénurie d’habitations dans 
de nombreuses collectivités de l’Inuit 
Nunaat7,8.

En 2006, les Inuits étaient 10 fois 
plus susceptibles que les personnes 
non autochtones de v iv re  dans 
des logements surpeuplés, à 31 % 
comparativement à 3 %. Ce taux de 
surpeuplement chez les Inuits est 
légèrement en baisse par rapport à 
celui de 1996.

Le surpeuplement était courant 
dans l’Inuit Nunaat, où tout juste 
p lus  de  15  000  Inu i t s ,  ou  38  % 
de l ’ensemble de la  populat ion 
inuite, vivaient dans des logements 
surpeuplés en 2006. Toujours en 2006, 
le surpeuplement était beaucoup 
plus courant au Nunavik (49 %) et 
au Nunavut (39 %) comparativement 
à la région inuvialuite (19 %) et au 
Nunatsiavut (13 %). Les taux plus 
faibles au Nunatsiavut étaient peut-
être dus à la nouvelle construction 
d ’ h a b i t a t i o n s  f i n a n c é e  p a r  l e 
gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador9.

Bien que 38 % des Inuits de l’Inuit 
Nunaat vivaient dans des logements 
surpeuplés, ce pourcentage représente 
une baisse comparativement à 43 % 
en 1996.

L’état des conditions de vie est 
aussi déterminé en partie par la 
nécessité d’apporter des réparations 
importantes au domicile familial. En 
2006, environ 28 % de l’ensemble de 
la population inuite a déclaré vivre 
dans une habitation nécessitant des 
réparations importantes comme des 
travaux de plomberie ou d’électricité. 
Le  pourcentage  cor respondant 
était  de 7 % dans la populat ion 
non autochtone de l’ensemble du 
Canada.

Dans  l ’ I nu i t  Nunaa t ,  où  des 
conditions cl imatiques extrêmes 
peuvent entraîner une grande usure 
des maisons, 31 % des Inuits vivaient 
dans des habitations nécessitant 
d ’ i m p o r t a n t e s  r é p a r a t i o n s . 
L a  p r o p o r t i o n  a v a i t  a u g m e n t é 

comparativement à 19 % en 1996. 
Le taux a augmenté durant la même 
période dans toutes les régions 
à l ’exception du Nunatsiavut; le 
taux a augmenté de 38 points de 
pourcentage (à 46 %) au Nunavik10, de 
5 points de pourcentage (à 28 %) dans 
la région inuvialuite, et de 5 points 
de pourcentage (à 26 %) au Nunavut. 
Au Nunatsiavut, la proportion des 
habi tat ions  inu i tes  nécess i tant 
d’importantes réparations a diminué 
de 7 points de pourcentage, et est 
passée à 34 % en 2006. Cette baisse 
coïncide avec une augmentation de 
la construction d’habitations, comme 
il est mentionné ci-avant.

Les experts de la santé soutiennent 
que des conditions inadéquates de 
logement peuvent être associées à 
de nombreux problèmes de santé. 
Les  taux  d ’hosp i ta l i sa t ion  des 
enfants inuits pour infection grave 
des voies respiratoires inférieures 
sont les plus élevés au monde. Une 
récente recherche a démontré que 
le surpeuplement et une mauvaise 
vent i la t ion  dans  les  logements 
inuits contribuent à ces taux11. De 
pareilles conditions de vie peuvent 
aussi donner lieu à la transmission 
de maladies infectieuses comme la 
tuberculose12 et l’hépatite A, en plus 
d’augmenter le risque de blessures, 
de problèmes de santé mentale et de 
tensions familiales13,14.

En 2006, 30 % des Inuits du Canada 
étaient propriétaires de leur maison. 
En revanche, 75 % de la population 
non autochtone était propriétaire. 
Le taux de propriété chez les Inuits 
varie selon la région avec des taux 
de 65 % à Terre-Neuve-et-Labrador, 
de 41 % dans les Territoires du Nord-
Ouest, de 26 % au Nunavut et de 9 % 
au Québec.

Plus du tiers de la population 
adulte inuite détient un titre 
postsecondaire
Bien que la moitié de la population 
inuite (51 %) âgée de 25 à 64 ans ne 
détenait pas de diplôme d’études 
secondaires en 2006, plus du tiers 
(36 %)  détenai t  un grade ou un 
diplôme d’études postsecondaires. En 

comparaison, la majorité des membres 
de la population non autochtone 
(61 %) avaient terminé un programme 
d’études postsecondaires en 2006. 
B ien  qu’on ne  saura i t  exagérer 
l ’ importance de l ’apprent issage 
informel chez les Inuits, le présent 
article est centré sur la formation qui 
a lieu au sein du système scolaire.

Selon un récent rapport de l’Inuit 
Tapiri it  Kanatami et des Affaires 
indiennes et du Nord Canada, de 
nombreuses raisons expliquent le 
manque de formation scolaire dans 
la population inuite15. Jusqu’à tout 
récemment,  une grande part  de 
l’apprentissage des Inuits avait lieu 
sur le terrain en milieu extrascolaire. 
L’acquisit ion des connaissances 
traditionnelles et des compétences 
essentielles se faisait par l’obser-
vation des actions, l’écoute, et la 
discussion avec les aînés et les 
autres membres de la collectivité16. 
En  revanche ,  de  nos  jou rs ,  de 
nombreux Inuits sont exposés à un 
programme élaboré au Sud et dont 
la pertinence culturelle peut faire 
défaut. Cependant, il existe certains 
modèles positifs d’enseignement axés 
sur les Inuits17.

Dans la proportion de 36 % des 
adultes inuits diplômés au niveau 
postsecondaire, la plupart d’entre 
eux avaient obtenu soit un diplôme 
col légia l  (17 %) ou un cert i f icat 
d’une école de métiers (13 %), tandis 
que 4 % avaient obtenu un grade 
universitaire. Cependant, il y a une 
forte composante géographique dans 
le niveau de scolarité de la population 
inuite.

En 2006, presque la moitié (49 %) 
des adultes inuits vivant hors de 
l’Inuit Nunaat avaient terminé des 
études postsecondaires; en outre, 
31 % avaient obtenu un diplôme 
collégial ou un grade universitaire. 
En revanche, 32 % des adultes vivant 
dans l’Inuit Nunaat avaient un titre 
scolaire du niveau postsecondaire, 
et 17 % d’entre eux possédaient 
un diplôme de niveau collégial ou 
universitaire.

Même dans l’Inuit Nunaat, les 
niveaux de scolarité étaient différents 
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Graphique 2  Entre 2001 et 2006, le taux d’emploi 
                      s’est amélioré chez les adultes inuits 
                      habitant hors de l’Inuit Nunaat
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selon la région. Au Nunavut et au 
Nunavik ,  env i ron un t iers  de la 
populat ion adulte avait  terminé 
des études postsecondaires : 21 % 
des adultes du Nunavut avaient un 
diplôme collégial ou universitaire et 
10 % détenaient un certificat d’une 
école de métiers. Au Nunavik, les 
proportions étaient inversées, 21 % 
de la population détenait un certificat 
d’une école de métiers et 8 % avaient 
un titre de niveau collégial ou univer-
sitaire. Le Nunatsiavut (40 %) et la 
région inuvialuite (35 %) affichaient 
les plus hauts taux d’achèvement 
d’études postsecondaires.

Dans l’ensemble, les hommes et 
les femmes inuits avaient achevé des 
études postsecondaires dans des 
proportions semblables. En 2006, 
37 % des hommes inuits âgés de 25 
à 64 ans avaient complété des études 
postsecondaires comparativement 
à 36 % des femmes inuites adultes. 
Cependant ,  les  femmes éta ient 
plus susceptibles que les hommes 
d ’ a v o i r  u n  d i p l ô m e  d ’ é t u d e s 
collégiales ou universitaires — 24 % 
comparativement à 18 % chez les 
hommes — tandis que les hommes 
étaient deux fois plus susceptibles 
de détenir un certificat professionnel, 
à 18 % comparativement à 9 % chez 
les femmes.

Certaines améliorations sont 
perceptibles dans le marché du 
travail, mais l’écart entre Inuits 
et non-Autochtones demeure
Entre 2001 et 2006, le taux d’emploi 
des adultes inuits âgés de 25 à 54 ans 
à l’échelle du pays a crû de 60,3 % à 
61,2 %. Malgré cette amélioration, 
l ’ éca r t  avec  l a  popu la t ion  non 
autochtone est demeuré relativement 
inchangé :  pendant cette même 
période, le taux d’emploi a augmenté 
de 80,3 % à 81,6 % dans la population 
non autochtone du principal groupe 
d’âge actif.

Dans  l ’ I nu i t  Nunaat ,  l e  t aux 
d’emploi des Inuits a en fait régressé, 
passant de 60,9 % en 2001 à 59,6 % 
en 2006. Les taux sont demeurés 
relativement stables au Nunavut, 
mais ils ont reculé dans les autres 

régions, alors que le Nunatsiavut 
enregistrait le plus faible taux (45,8 %) 
(graphique 2).

En  revanche ,  hors  de  l ’ Inu i t 
Nunaat, les taux d’emploi du principal 
groupe d’âge actif des adultes inuits a 
augmenté considérablement, passant 
de 58,2 % à 66,0 %.

Les taux d’emploi chez les hommes 
et chez les femmes sont à peu près 
les mêmes dans la plupart des régions 
de l’Inuit Nunaat, à l’exception du 
Nunatsiavut où les femmes avaient 
un taux plus é levé (53,1 %) que 
celui des hommes (39,3 %). Hors de 
l’Inuit Nunaat, le taux d’emploi est 
plus élevé chez les hommes (69,8 % 
contre 63,4 %). Cet écart entre les 
sexes ref lète  davantage le  taux 
d’emploi observé dans la population 
non autochtone, où les femmes sont 
moins susceptibles de participer à la 
population active.

En 2006, le taux de chômage était 
presque quatre fois plus élevé chez 
les adultes inuits du principal groupe 
d’âge actif que chez leurs homologues 
non autochtones, à 19,0 % contre 

5,2 %. (Le taux de chômage mesure 
la proportion de personnes dans la 
population active qui cherchent un 
emploi sans en trouver.)

Dans l’Inuit Nunaat, les taux de 
chômage du Nunavut (19,1 %) et du 
Nunavik (18,8 %) reflétaient le taux de 
chômage de la population inuite pour 
l’ensemble du Canada. Cependant, les 
taux étaient beaucoup plus élevés au 
Nunatsiavut (33,6 %) et dans la région 
inuvialuite (24,6 %).

Hors de l’Inuit Nunaat, le taux de 
chômage des Inuits était plus bas 
que la moyenne nationale du taux 
de chômage des Inuits (19,0 %), se 
situant à 14,9 % en 2006.

Dans  l ’ ensemb le ,  l e  t aux  de 
chômage était plus élevé chez les 
hommes inuits que chez les femmes 
inuites — 23,0 % comparativement à 
15,1 %. Les taux pour l’Inuit Nunaat 
étaient légèrement plus élevés que la 
moyenne nationale, à 24,4 % pour les 
hommes et 16,0 % pour les femmes. 
Hors de l’Inuit Nunaat, les taux de 
chômage en 2006 se chi f f ra ient 
respectivement à 18,0 % et 12,6 %.

58,2
60,9 60,1

65,2

48,0

65,666,0

59,6
62,8

45,8

59,559,7

Hors de l'Inuit Nunaat Dans l'Inuit Nunaat Nunavut Nunavik Nunatsiavut Région inuvialuite

2001 2006

Source : Statistique Canada, Recensements de la population de 2001 et de 2006.

Pourcentage de la population inuite âgée de 25 à  54 ans et ayant un emploi

Régions de l'Inuit Nunaat
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Selon l’Inuit Tapiriit Kanatami et les 
Affaires indiennes et du Nord Canada, 
de nombreux facteurs influent sur les 
indicateurs de l’emploi des Inuits du 
nord et ces facteurs sont souvent très 
différents des facteurs propres au 
sud18. À titre d’exemple, dans toute la 
région septentrionale du Canada, les 
gens doivent composer avec moins de 
possibilités d’emploi19 et une faible 
infrastructure appuyant les activités 
et le logement des employés20. 

Le revenu des Inuits est 
plus faible que celui de la 
population non autochtone, 
particulièrement au Nunavut
En 2005, le revenu médian des Inuits 
du Canada était inférieur à celui de 
la population non autochtone. Plus 
précisément, il se chiffrait à environ 
9 000 $ de moins que le revenu 
médian de 25 955 $ déclaré par la 
population non autochtone. Cet 
écart était semblable à celui observé 
en 2000.

Les revenus inférieurs des Inuits, 
compara t i vement  à  ceux  de  l a 
population non autochtone, prennent 
encore plus d’importance quand 
on considère les coûts élevés de 
la vie dans le Nord. Les dépenses 
pour  les  besoins fondamentaux 
comme la nourriture, le logement, 
l’habillement et le matériel de récolte 
sont beaucoup plus élevées que dans 

les régions du sud du Canada21. Par 
exemple, dans les collectivités les 
plus isolées du Nord, il peut en coûter 
350 $ à 450 $ par semaine pour 
nourrir adéquatement une famille de 
quatre personnes comparativement 
à 200 $ dans le  Sud22.  De plus, 
l’Arctique canadien est unique en 
ce sens qu’il « combine » l’économie 
traditionnelle à celle basée sur les 
salaires. L’économie traditionnelle 
contribue à la collectivité inuite par 
le biais de la récolte de produits du 
terroir, de la couture des vêtements 
et des soins aux membres de la 
collectivité23.

Dans l’Inuit Nunaat, le revenu 
médian des Inuits était plus faible 
que ce lu i  de la  populat ion non 
autochtone.  En 2005,  le  revenu 
médian des Inuits (16 669 $) était 
de  43  378  $  mo indre  que  ce lu i 
de la population non autochtone 
(60 047 $). Hors de l’Inuit Nunaat, 
le revenu médian était de 17 673 $.
Ces écarts entre les revenus médians 
des Inuits et de la population non 
autochtone étaient semblables à ceux 
observés en 2000.

Dans l’Inuit Nunaat, le revenu 
médian le  p lus  é levé (18 994 $) 
était au Nunavik, tandis que le plus 
faible était au Nunavut (15 939 $). 
Il était de 16 576 $ au Nunatsiavut 
e t  d e  1 6  9 4 4  $  d a n s  l a  r é g i o n 
inuvialuite. Depuis l’an 2000, toutes 

les collectivités dans l’Inuit Nunaat 
ont vu croîtrent leur revenu médian. 
La hausse la plus significative a eu 
lieu au Nunatsiavut, où le revenu 
médian a crû de 3 000 $. 

Résumé
En 2006, près de 50 500 personnes se 
sont identifiées elles-mêmes comme 
Inuites. La grande majorité — plus 
des trois quarts d’entre elles — vivait 
dans l’Inuit Nunaat, la patrie inuite 
traditionnelle. Les Inuits sont une 
population très jeune, puisque plus 
du tiers de cette population est âgée 
de moins de 15 ans, ce qui représente 
une augmentation de 26 % entre 1996 
et 2006.

Plus de deux tiers de l’ensemble 
de la population inuite peut tenir une 
conversation en langue inuite.

Plus du tiers des adultes inuits ont 
terminé des études postsecondaires. 
Cependant, les taux d’emploi des 
Inuits demeurent moins élevés que 
ceux de la population non autoch-
tone, particulièrement dans l’Inuit 
Nunaat. Le chômage est aussi plus 
é levé  dans  l ’ Inu i t  Nunaat  qu ’à 
l’extérieur de cette région.

Linda Gionet est analyste au 
Programme de la statistique 
autochtone, à la Division de la 
statistique sociale et autochtone de 
Statistique Canada.

TSC

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
Âge médian : l’âge qui permet de répartir une population en deux 

groupes ayant des effectifs égaux, l’un formé de la moitié la plus âgée, 

et l’autre, de la plus jeune.

Chômeur : durant la semaine de référence avant le jour du 

recensement, personne qui n’avait pas de travail rémunéré, ni de 

travail autonome et qui était disponible pour travailler, cherchait de 

l’emploi, était mise à pied temporairement ou prévoyait commencer 

à travailler dans les quatre prochaines semaines.

Connaissance d’une langue autochtone : le répondant est capable 

de tenir une conversation dans une langue autochtone donnée.

Études postsecondaires : plus haut niveau de scolarité atteint après 

l’obtention du diplôme d’études secondaires. Elles comprennent les 

certifi cats d’écoles de métiers, les diplômes collégiaux, les certifi cats 

universitaires, les diplômes de baccalauréat et grades subséquents. 

Famille : un couple marié (avec ou sans enfants de l’un ou l’autre ou 

des deux parents), un couple en union libre (avec ou sans enfants de 

l’un ou l’autre ou des deux parents), ou un parent seul, peu importe 

son état matrimonial, vivant avec au moins un enfant dans le même 

logement. Un couple peut être de sexe opposé ou de même sexe. 

Dans une famille de recensement, « enfants » est aussi employé pour 

désigner les petits-enfants vivant chez leurs grands-parents sans que 

leurs parents ne soient présents. 
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Identité autochtone : personne ayant déclaré appartenir à au moins 

un groupe autochtone, c’est-à-dire Indien de l’Amérique du Nord, 

Métis ou Inuit, ou personne ayant déclaré être un Indien des traités 

ou un Indien inscrit tel que défi ni par la Loi sur les Indiens du Canada, 

ou personne ayant déclaré appartenir à une bande indienne ou à 

une Première nation.

Inuit Nunaat : « Inuit Nunaat » est l’expression pour désigner « la 

patrie inuite » en langue inuite, et elle désigne une étendue qui 

comprend plus d’un tiers de la masse terrestre du Canada, qui s’étend 

du nord du Labrador jusqu’aux Territoires du Nord-Ouest. Les Inuits 

ont habité cette vaste région, connue maintenant sous le nom de 

Canada, pendant 5 000 ans. Au cours des dernières années, on a 

signé quatre revendications territoriales inuites dans l’ensemble de 

l’Inuit Nunaat.

Bien que les Inuits de chacune de ces régions partagent une 

culture commune et bon nombre de traditions, chaque région est 

aussi distincte. À titre d’exemple, les traditions peuvent parfois varier 

et il y a beaucoup de diversités linguistiques et géographiques d’une 

région à l’autre (et parfois entre les collectivités d’une même région). 

Les quatre régions de l’Inuit Nunaat sont les suivantes : Nunatsiavut, 

Nunavik, Nunavut et la région inuvialuite. Pour obtenir de plus amples 

renseignements sur ces quatre régions, veuillez consulter le rapport 

suivant : Les Autochtones au Canada en 2006 : Inuits, Métis et Premières 

nations, Recensement de 2006. No 97-558-XIF au catalogue de Statistique 

Canada, p. 21-22.

Inuits : les personnes qui ont déclaré une réponse unique en 

choisissant « Inuit » à la question sur l’identité autochtone. Les Inuits 

de l’Arctique de l’Ouest sont connus sous le nom d’Inuvialuits; dans 

le présent article, le terme « Inuits » inclut les Inuvialuits.

Logements nécessitant des réparations majeures : de l’avis 

du répondant, l’habitation occupée nécessite des réparations de 

plomberie ou de câblage électrique défectueux, ou des réparations 

structurales aux murs, aux planchers ou aux plafonds, etc.

Personne occupée : durant la semaine de référence avant le jour 

du recensement, personne qui occupait un emploi rémunéré ou qui 

était à son propre compte ou qui a travaillé sans salaire dans une 

entreprise agricole familiale, une entreprise commerciale ou une 

pratique professionnelle. Inclut les personnes absentes de leur lieu 

de travail en raison des vacances, d’une maladie ou d’une interruption 

de travail, ou une autre raison.

Région métropolitaine de recensement (RMR) : elle est formée 

d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un 

important noyau urbain. Une région métropolitaine de recensement 

doit avoir une population d’au moins 100 000 habitants et le noyau 

urbain doit compter au moins 50 000 habitants.

Régions urbaines : elles ont une population d’au moins 

1 000 personnes et de non moins de 400 personnes par kilomètre carré. 

Elles comprennent à la fois les régions métropolitaines de recensement 

et les régions urbaines autres qu’une région métropolitaine de 

recensement.

Revenu : réfère à l’ensemble du revenu monétaire provenant de 

différentes sources au cours de l’année 2005 chez les personnes 

de 15 ans et plus. Pour obtenir une liste de l’ensemble des sources 

de revenu, veuillez vous référer au Dictionnaire du Recensement de 2006 

http://www12.statcan.ca/francais/census06/reference/dictionary/

pop020a.cfm.

Revenu médian : le revenu qui permet de répartir la population de 

15 ans et plus touchant un revenu en deux groupes ayant des effectifs 

égaux, l’un formé de la moitié qui a un revenu supérieur, et l’autre, de 

la moitié qui a un revenu inférieur.

Surpeuplement : plus d’une personne par chambre. Les salles de 

bains, les entrées, les vestibules et les pièces utilisées uniquement 

pour affaires ne sont pas comptées dans le nombre de chambres.

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude — suiteTSC
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Divers résultats de l’Enquête 
sur les enfants autochtones 
de 2006 : famille et 
collectivité
par Vivian O’Donnell

Le présent article est une adaptation de la publication Enquête sur les enfants autochtones, 2006 : la famille, 
la collectivité et la garde des enfants. No 89-634-X au catalogue de Statistique Canada, offert gratuitement en 
ligne à http://www.statcan.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=89-634-x&lang-fra.

« Les enfants occupent une place particulière dans les cultures autochtones. Selon la tradition, ils sont un don 
des esprits[…] [L’enfant] possède en lui des dons qui se manifestent lorsqu’il devient enseignant, mère, chasseur, 
conseiller, artisan ou visionnaire. Il apporte des forces nouvelles à la famille, au clan et au village. Sa présence 
joyeuse rajeunit le cœur des anciens. » (Commission royale sur les peuples autochtones, 1996)

La  p o p u l a t i o n  a u t o c h t o n e 
s ’acc ro î t  r ap idement ,  à  un 
rythme qui dépasse celui du 

reste de la population canadienne. 
Les enfants autochtones constituent 
une proportion croissante de tous 
les enfants du Canada, surtout dans 
certaines provinces de l’Ouest et dans 
les territoires. Selon le Recensement 
d e  2 0 0 6 ,  i l  y  a v a i t  e n v i r o n 
7 000 enfants inuits, 35 000 enfants 
métis et 47 000 enfants des Premières 
nations vivant hors réserve âgés de 
moins de six ans à la grandeur du 
Canada1.

Cette brève analyse doit servir de 
point de départ pour comprendre 
dans quelles circonstances les enfants 
autochtones vivent et grandissent. 

Les enfants des Premières 
nations vivant hors réserve
La famille
En 2006, lors du recensement, on a 
dénombré environ 47 000 enfants 
des  P remiè res  nat ions  âgés  de 

moins de six ans vivant hors réserve 
au Canada2. La majorité (78 %) des 
enfants habitaient en milieu urbain, 
dont 46 % vivaient dans des régions 
métropolitaines de recensement 
(RMR) et 32 %, dans de plus petits 
centres urbains3. Les 22 % restants 
vivaient en région rurale. Les deux 
tiers (67 %) des enfants des Premières 
nations vivant hors réserve étaient 
des Indiens inscrits ou visés par 
un t ra i té .  (Pour  de plus amples 
rense ignements  sur  les  Ind iens 
inscrits ou visés par un traité, voir 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude »).

Bien que les grandes famil les 
soient de moins en moins courantes 
au Canada, ce n’est toutefois pas 
le cas de certaines famil les des 
Premières nations vivant hors réserve. 
Environ 17 % des jeunes enfants des 
Premières nations vivaient dans une 
famil le comptant quatre enfants 
ou plus, contre 8 % des enfants 

non autochtones. Parmi les enfants 
des Premières nations vivant hors 
réserve, ceux ayant le statut d’Indien 
inscrit étaient presque deux fois plus 
susceptibles de vivre dans une grande 
famille (20 %) que ceux n’ayant pas le 
statut d’Indien inscrit (12 %).

Selon le Recensement de 2006, 
52 % des enfants des Premières 
nations vivant hors réserve habitaient 
avec leurs deux parents, 41 % vivaient 
dans un ménage monoparental , 
environ 8 %, dans un ménage multigé-
nérationnel (enfants,  parents et 
grands-parents) et 2 % habitaient 
uniquement avec leurs grands-parents 
(sans la présence de leurs parents).

Les parents ou tuteurs ont répondu 
au questionnaire de l’Enquête sur les 
enfants autochtones (EEA). Pour la 
plupart des enfants des Premières 
nations (89 %), cette personne était la 
mère ou le père biologiques. Pour les 
11 % restants, il s’agissait de grands-
parents (4 %), de parents nourriciers 
(3 %), et de parents adoptifs (2 %).
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L’Enquête sur les enfants autochtones (EEA) présente un vaste 

ensemble de données sur les enfants autochtones métis, inuits et 

des Premières nations (vivant hors réserve) de moins de six ans vivant 

en milieu urbain, rural et dans les collectivités du Nord de l’ensemble 

du Canada. L’Enquête a été élaborée par Statistique Canada et des 

conseillers autochtones de tout le pays et réalisée conjointement 

avec Ressources humaines et Développement social Canada entre 

octobre 2006 et mars 2007.

L’EEA a été conçue pour brosser le portrait du développement 

des jeunes enfants autochtones ainsi que des conditions sociales 

et de vie dans lesquelles ils apprennent et grandissent. Le présent 

article analytique s’attarde aux enfants des Premières nations vivant 

hors réserve, aux enfants métis et aux enfants inuits. Il repose sur 

les renseignements fournis par les parents ou les tuteurs d’environ 

10 500 enfants autochtones âgés de moins de six ans.

L’EEA est une enquête postcensitaire, c’est-à-dire que l’échantillon 

a été sélectionné à même les enfants vivant dans des ménages 

privés pour qui les réponses au questionnaire de Recensement 2006 

indiquaient au moins qu’ils : 1) avaient des ancêtres autochtones, 

2) s’identifi aient comme des Indiens de l’Amérique du Nord, des Métis, 

ou des Inuits, 3) étaient des Indiens inscrits ou visés par un traité, 

ou 4) appartenaient à une bande indienne. Dans cet article, on fait 

appel à la défi nition de l’identité autochtone. Pour l’EEA, l’identité des 

enfants a été défi nie par leurs parents ou tuteurs, soit comme Indiens 

de l’Amérique du Nord, Métis ou Inuits. On y emploie l’expression 

« enfants des Premières nations » pour désigner des enfants vivant 

hors réserve et qui ont été identifi és comme étant des Indiens de 

l’Amérique du Nord.

Il était possible de donner plus d’une réponse à la question 

portant sur l’identité autochtone dans l’EEA (environ 3 % des enfants 

en avaient plus d’une). Les données refl ètent donc les réponses 

simples et multiples, ce qui fait que, par exemple, dans les tableaux 

de données, la catégorie Métis englobe à la fois les Métis, mais aussi 

les Métis qui font partie d’autres groupes autochtones comme les 

Indiens de l’Amérique du Nord.

On fait parfois appel aux données du Recensement dans cet 

article. Lorsque c’est le cas, on n’emploie que les réponses uniques 

à la question sur l’identité autochtone. Moins de 1 % des enfants 

autochtones âgés de moins de six ans ont été désignés comme 

appartenant à plus d’un groupe autochtone dans le Recensement 

de 2006. 

Pour obtenir plus de détails sur l’Enquête, consulter L’Enquête sur 

les enfants autochtones de 2006 : Guide des concepts et méthodes (no 89-634-X

2008006 au catalogue).

Indiens inscrits

Toutes les personnes qui s’identifi ent comme membres des Premières 

nations ne sont pas nécessairement des Indiens inscrits ou visés par 

un traité. Selon le Recensement de 2006, 67 % des enfants âgés de 

moins de six ans vivant hors réserve qui étaient identifi és comme 

étant des enfants des Premières nations étaient également des Indiens 

inscrits ou visés par un traité (31 425 enfants). Les 33 % restants ne 

l’étaient pas (15 680).

Les Indiens inscrits, « Indiens de plein droit » ou « Indiens ayant 

un statut légal » sont des personnes qui ont le droit de faire inscrire 

leur nom dans le Registre des Indiens, la liste offi cielle que tient le 

gouvernement fédéral. Certains critères déterminent qui peut être 

un Indien inscrit. Seuls les Indiens inscrits sont reconnus comme des 

Indiens en vertu de la Loi sur les Indiens, qui défi nit un Indien comme 

suit : « Personne qui, conformément à la présente loi, est inscrite à 

titre d’Indien ou a droit de l’être ». 

Les Indiens inscrits ont certains droits et avantages en vertu de la 

loi. En général, les Indiens visés par un traité sont les Indiens inscrits 

en vertu de la Loi sur les Indiens et qui peuvent prouver qu’ils sont des 

descendants d’une bande ayant signé un traité. Les différences entre 

ces deux groupes sont présentées dans le présent article.

Pour en savoir plus, notamment pour connaître les règles sur 

la transmission du statut d’Indien inscrit des parents aux enfants, 

consultez le site Web d’Affaires indiennes et du Nord Canada à : 

http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/pub/wf/index_F.html.

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC

Dans l’EEA de 2006, les parents 
ou tuteurs de 90 % des enfants des 
Premières nations vivant hors réserve 
ont dit que beaucoup de personnes 
cont r ibua ient  à  l ’ éducat ion  de 
l’enfant. Les mères étaient les plus 
susceptibles d’y contribuer (93 % 
des enfants), suivies des pères (72 %) 

et des grands-parents (44 %). Chez 
plus du quart (28 %) des enfants des 
Premières nations, des membres 
de la famille (tels que des frères et 
sœurs, cousins et cousines, et oncles 
et tantes) jouaient un rôle dans leur 
éducation (tableau 1).

Lors de l’EEA on a demandé aux 
parents ou tuteurs à quelle fréquence 
l’enfant et différentes personnes dans 
sa vie « parlent ou jouent ensemble, 
en concentrant leur attention l’un 
sur l’autre pendant au moins cinq 
minutes », ils ont répondu que les 
enfants étaient plus susceptibles 



70 Tendances sociales canadiennes  Statistique Canada — No 11-008 au catalogue

 Enfants des Premières nations vivant hors réserve
 
  Ayant le statut N’ayant pas le statut
Lien avec l’enfant Total d’Indien inscrit † d’Indien inscrit

 pourcentage
Mère 93 93 94 
Père 72 68 78 *
Grands-parents 44 45 43 
Autres parents (tante, oncle, 
 cousin, cousine, frère, soeur) 28 31 24 *
Autre1 17 16 18

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. Inclut les éducateurs en garderie, les enseignants, les autres parents non encore mentionnés et les personnes 

non apparentées.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les enfants autochtones de 2006.

Graphique 1  Pourcentage d’enfants des Premières 
                      nations de moins de six ans (vivant hors 
                      réserve) dont les parents ou les 
                      tuteurs ont émis une opinion sur la 
                      qualité de leur collectivité

TSC

Tableau 1  Personnes qui s’occupent d’enfants des 
                  Premières Nations âgés de moins de 
                  six ans, 2006

TSC

de recevoir l’attention de leur mère 
(93 %) au moins une fois par jour, 
puis de leurs frères et sœurs (69 %), 
de  leur  père  (64  %)  e t  de  leurs 

grands-parents (27 %). La majorité 
des enfants des Premières nations 
recevaient aussi de l’attention de leur 
famille élargie au moins une fois par 

semaine, 67 % en recevaient de leur 
grands-parents; 55 %, de leurs oncles 
et tantes; et 45 %, de leurs cousins 
et cousines.

La vie quotidienne et la 
collectivité
L’EEA a demandé aux parents ou 
tuteurs de classer leurs sentiments 
au sujet de cinq aspects de leur 
vie de famille au quotidien, soit les 
conditions de logement; le réseau 
de soutien; l’activité principale ou 
l ’emploi;  les temps l ibres et les 
finances. La vaste majorité d’entre 
eux, se sont dits « très satisfaits » 
ou « satisfaits » de leur réseau de 
soutien, de leur emploi ou activité 
principale et de leurs temps libres. 
Les finances et le logement étaient 
les aspects qu’ils jugeaient les moins 
satisfaisants. 

P resque la  moi t ié  (49  %)  des 
enfants des Premières nations de 
moins de six ans vivant hors réserve 
se trouvaient dans des familles à 
faible revenu (par rapport à 18 % des 
enfants non autochtones). Chez ces 
enfants, 38 % avaient des parents ou 
tuteurs s’étant dits « insatisfaits » ou 
« très insatisfaits » de leurs finances. 
La proportion correspondante était 
de 19 % chez ceux ne vivant pas 
dans une famille à faible revenu. De 
même, ils étaient plus du double à 
se dire insatisfaits de leur situation 
de logement par rapport à ceux ne 
vivant pas dans une famille à faible 
revenu (22 % contre 9 %).

Environ la moit ié des enfants 
d e s  P r e m i è r e s  n a t i o n s  v i v a n t 
hors réserve habitaient dans une 
collectivité que leurs parents ou 
tuteurs ont jugé « excellente » ou 
« très bien » en ce qui a trait aux 
bonnes écoles, garderies éducatives 
et  aux programmes d’éducat ion 
de la pet ite enfance (53 %),  aux 
instal lations adéquates pour les 
enfants (51 %), à l’aspect  sécuritaire 
de la  col lect iv i té  (46 %)  et  à  la 
présence d’établissements de santé 
(45 %) (graphique 1).

De nombreux jeunes enfants des 
Premières nations vivant hors réserve 
grandissent dans une collectivité où 
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 Enfants des Premières nations
 vivant hors réserve ayant…
 
  Région Région
Type d’activités traditionnelles Total urbaine † rurale

 pourcentage
... participé ou assisté à des activités
 traditionnelles des Premières nations, des Métis ou 
 des Inuits, telles que des chants, des danses du 
 tambour, du violon folklorique, des rassemblements 
 et des cérémonies 46 46  47
... pris part à des activités de chasse, de pêche, 
 de piégeage ou de camping 45 41 58 *
... participé à des activités saisonnières, par 
 exemple, ramasser des oeufs d’oies ou des plantes 
 sauvages, des petits fruits, du foin d’odeur, des 
 racines ou du riz sauvage 30 2 6 40 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les enfants autochtones de 2006.

Tableau 2  Pourcentage des enfants des Premières 
                 nations de moins de six ans, vivant hors 
                 réserve, qui ont pris part à des activités
                 traditionnelles sélectionnées, 2006

TSC

les peuples autochtones constituent 
une petite minorité parmi diverses 
cultures. Dans bon nombre de ces 
collectivités, il est probablement plus 
difficile de maintenir des liens avec les 
cultures autochtones traditionnelles 
que dans ce l les  où les  peuples 
autochtones constituent la majorité 
de la population. En 2006, 17 % des 
jeunes enfants des Premières nations 
vivaient dans une collectivité classée 
comme étant « excellente » ou « très 
bien » en tant qu’endroit ayant des 
activités culturelles des Premières 
nations, des Métis et des Inuits.

Environ la moitié (46 %) des jeunes 
enfants des Premières nations vivant 
hors réserve avaient participé ou 
assisté à des activités traditionnelles 
des Premières nations, des Métis ou 
des Inuits, telles que chants, danses 
du tambour,  v io lon fo lk lor ique, 
rassemblements et  cérémonies. 
Presque autant d’entre eux (45 %) 
avaient pris part à des activités de 
chasse, de pêche, de piégeage ou 
de camping. Environ 30 % avaient 
participé à des activités saisonnières 
traditionnelles, comme ramasser des 

œufs d’oies ou des plantes sauvages, 
par exemple des petits fruits, du 
foin d’odeur,  des racines ou du 
riz sauvage. Les enfants vivant en 
milieu rural étaient plus susceptibles 
d’avoir pris part à ce genre d’activités 
que ceux vivant en milieu urbain 
(tableau 2).

En 2006, 45 % des enfants des 
Premières nations vivant hors réserve 
avaient une personne qui les aidait à 
comprendre l’histoire et la culture des 
Premières nations. Ce pourcentage 
est plus élevé chez les enfants ayant 
le statut d’Indien inscrit (54 %) que 
chez ceux ne l’ayant pas (32 %). Parmi 
ceux qui avaient une personne pour 
les aider à comprendre leur histoire 
ou leur culture, 60 % recevaient cet 
enseignement de leurs parents, 50 %, 
de leurs grands-parents et 20 %, 
d’oncles et de tantes. Environ 14 % 
des enfants des Premières nations 
vivant hors réserve qui avaient une 
personne pour les aider à comprendre 
leur culture recevaient aussi des 
leçons de leurs enseignants ou de 
leurs éducateurs en garderie.

Les enfants métis
La famille
En 2006, lors du recensement, on a 
dénombré environ 35 000 enfants 
métis âgés de moins de six ans au 
Canada. La majorité (89 %) d’entre 
eux v ivaient dans les provinces 
d e  l ’ A l b e r t a ,  d u  M a n i t o b a ,  d e 
l’Ontario, de la Saskatchewan et 
de la Colombie-Britannique. Une 
proportion relativement importante 
d’enfants métis grandissaient en 
rég ion rura le  :  27  % des  jeunes 
enfants métis vivaient en région 
rurale contre 18 % des enfants non 
autochtones. Un autre 41 % d’entre 
e u x  v i v a i e n t  d a n s  d e s  r é g i o n s 
métropolitaines de recensement et 
les 32 % restants, dans de plus petits 
centres urbains.

Environ un tiers (32 %) des jeunes 
enfants métis vivaient dans une 
famille comptant trois enfants ou 
plus, comparativement à 25 % des 
enfants non autochtones. Dans les 
familles de quatre enfants ou plus 
la différence entre les groupes était 
moindre, le pourcentage de jeunes 
enfants métis étant de 11 % et celui 
des enfants non autochtones de 8 %. 
Dans les familles de trois enfants 
ou plus, une plus grande proportion 
d’enfants métis vivaient en région 
rurale (39 %) qu’en région urbaine 
(30 %).

Selon le Recensement de 2006, 
67 % des enfants métis vivaient avec 
leurs deux parents, 30 % habitaient 
dans un ménage monoparental, 7 % 
vivaient dans un ménage multigénéra-
tionnel (enfants, parents et grands-
parents) et environ 1 % des enfants 
métis habitaient avec leurs grands-
parents seulement.  Les enfants 
vivant en milieu urbain habitaient 
plus fréquemment dans un ménage 
monoparental que ceux vivant en 
milieu rural (33 % contre 22 %). 

En 2006, les parents ou tuteurs 
de la vaste majorité des enfants 
métis (91 %) ont dit que beaucoup de 
personnes s’occupaient de l’enfant. 
Les mères éta ient  p lus souvent 
indiquées comme étant les personnes 
qui s’occupaient de l’enfant (94 %), 
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suiv ies  des  pères  (78 %)  et  des 
grands-parents (41 %). Environ le 
cinquième (21 %) des enfants métis 
avaient des personnes apparentées 
(comme des frères et sœurs, des 
cousins et cousines, des oncles et 
tantes) qui jouaient un rôle dans leur 
éducation (tableau 3).

Quand on a demandé à quelle 
f r équence  l ’ en fan t  e t  d i ve r ses 
personnes dans sa vie parlent ou 
jouent ensemble, en concentrant leur 
attention l’un sur l’autre pendant au 
moins cinq minutes, les parents ou 
tuteurs ont rapporté que les enfants 
métis étaient plus susceptibles de 
recevoir au moins une fois par jour 
de l’attention de leur mère (94 %), 
suivie de leur père (71 %), de leurs 
frères et sœurs (70 %) et de leurs 
grands-parents (24 %). Au moins une 
fois semaine, 69 % des enfants métis 
recevaient de l’attention de leurs 
grands-parents; 51 % en recevaient 
de leurs oncles et tantes; et 40 %, de 
leurs cousins et cousines. 

La vie quotidienne et la 
collectivité
Les parents ou tuteurs devaient 
indiquer  ce qu’ i ls  pensaient  de 
cinq aspects de leur vie familiale 
quot id ienne,  spéc i f iquement  le 
logement;  le réseau de soutien; 
l ’emploi ou l ’activité principale; 
les temps libres; et les finances. La 
plupart des enfants métis (93 %) 
ava ient  des  parents  ou tuteurs 
déclarant des niveaux relativement 
élevés de satisfaction à l’égard du 
soutien social informel offert par 
leur famille, leurs amis et d’autres 
personnes. Le plus souvent, leur 
niveau de satisfaction était le plus 
bas par rapport à leurs finances.

Presque un tiers (31 %) d’enfants 
métis de moins de six ans habitaient 
dans les familles à faible revenu, 
par  rapport  à 18 % des enfants 
non autochtones. Le pourcentage 
d’enfants métis vivant dans une 
famille à faible revenu était plus élevé 
en milieu urbain (36 %) qu’en milieu 
rural (20 %). 

Parmi ces enfants métis dans les 
famil les à faible revenu, environ 

Lien avec l’enfant Enfants métis

 pourcentage
Mère 94
Père 78
Grands-parents 41
Autres parents (tante, oncle, cousin, cousine, frère, soeur) 21
Autre1 17

 
1. Inclut les éducateurs en garderie, les enseignants, les autres parents non encore mentionnés et les personnes 

non apparentées.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les enfants autochtones de 2006.

Tableau 3  Personnes qui s’occupent d’enfants métis 
                  âgés de moins de six ans, 2006TSC

36 % avaient des parents ou tuteurs 
s’étant dits « insatisfaits » ou « très 
insatisfaits » de leurs finances. La 
proportion correspondante était de 
15 % chez ceux qui ne vivaient pas 
dans une famille à faible revenu. 
Ceux v ivant  dans  une fami l le  à 
faible revenu étaient trois fois plus 
susceptibles d’être « insatisfaits » ou 
« très insatisfaits » de leur situation 

de logement, soit 19 % contre 6 % 
chez ceux ne vivant pas dans une 
famille à faible revenu.

Les recherches donnent à penser 
que le bien-être des enfants peut être 
lié à la « qualité » de la collectivité4. 
La  ma jo r i t é  des  en fan t s  mét i s 
v i v a i e n t  d a n s  u n e  c o l l e c t i v i t é 
classée par leurs parents ou tuteurs 
comme étant « excellente » ou « très 

Graphique 2  Pourcentage d’enfants métis dont les 
                      parents ou les tuteurs pensent que leur 
                      collectivité est « excellente » ou 
                      « très bien »

TSC
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bien » en ce qui a trait aux bonnes 
écoles, garderies éducatives et aux 
programmes d’éducation de la petite 
enfance (60 %), aux instal lations 
adéquates pour les enfants (55 %), à 
l’aspect  sécuritaire de la collectivité 
(55 %). À titre de comparaison, 16 % 
des jeunes enfants métis vivaient 
d a n s  u n e  c o l l e c t i v i t é  c l a s s é e 
comme étant « excellente » ou « très 
bien » en tant que lieu offrant des 
activités culturelles autochtones 
(graphique 2).

En 2006, 28 % des jeunes enfants 
métis de moins de six ans avaient 
participé ou assisté à des activités 
traditionnelles des Premières nations, 
des Métis ou des Inuits, telles que 
chants, danses du tambour, violon 
fo lk lor ique,  rassemblements  et 
cérémonies. Plus de la moitié des 
enfants (53 %) avaient pris part à 
des activités de chasse, de pêche, 
de piégeage ou de camping. Environ 
30 % des enfants  mét is  ava ient 
également participé aux activités 
saisonnières traditionnelles, comme 
ramasser des œufs d’oies ou des 
plantes sauvages, par exemple, des 
petits fruits, du foin d’odeur, des 

racines ou du riz sauvage. Les enfants 
vivant en région rurale étaient plus 
susceptibles d’avoir pris part à ces 
activités que ceux habitant en région 
urbaine (tableau 4).

En 2006, 31 % des enfants métis 
avaient une personne qui les aidait 
à comprendre l’histoire et la culture 
autochtones. Parmi ces enfants, la 
majorité d’entre eux recevaient des 
enseignements de membres de leur 
proche famille — de leurs parents 
(56 %) et grands-parents (46 %), ainsi 
que d’oncles et tantes (13 %). Environ 
14 % d’entre eux apprenaient des 
leçons de leurs enseignants ou de 
leurs éducateurs en garderie.

Les enfants inuits
La famille
Dans le Recensement de 2006, on 
a dénombré environ 7 000 enfants 
inuits âgés de moins de six ans au 
Canada. La majorité d’entre eux 
(84 %) vivaient dans l’une des quatre 
régions qui composent l’Inuit Nunaat 
(« patrie inuite » en langue inuite). Les 
16 % restants vivaient hors de l’Inuit 
Nunaat, soit 13 %, en région urbaine 
et 3 %, en région rurale.

La tai l le de plusieurs famil les 
inuites demeure plus grande que 
celle des autres familles du pays. Par 
exemple, en 2006, 28 % des jeunes 
enfants inuits vivaient dans une 
famille composée de quatre enfants 
ou plus. Cette proportion était de 
31 % dans l’Inuit Nunaat, où vit la 
majorité des enfants inuits. À titre 
de comparaison, 8 % des enfants non 
autochtones du même groupe d’âge 
à la grandeur du Canada étaient dans 
cette situation.

En 2006, la majorité des enfants 
inuits (70 %) vivaient avec leurs deux 
parents, 28 %, avec un parent seul, 
16 %, dans des ménages multigénéra-
tionnels (enfants, parents et grands-
parents) et 1 %, avec leurs grands-
parents seulement.

Lors de l’EEA, le parent ou le 
tuteur répondait aux questions. Pour 
la majorité des enfants inuits, cette 
personne était la mère ou le père 
biologiques (79 %). Pour les autres, 
il s’agissait essentiellement de leurs 
grands-parents (4 %) et de leurs 
parents adoptifs (12 %).

La proportion de mères et de pères 
adoptifs qui ont répondu à l’enquête 
en tant  que parents  ou tuteurs 
d’enfants inuits était bien plus élevée 
que celle chez les enfants métis et les 
enfants des Premières nations vivant 
hors réserve. Traditionnellement, 
l’adoption est une pratique courante 
dans la société inuite et elle continue 
d’être largement répandue.

Même si les membres de la famille 
immédiate  sont  pr inc ipa lement 
responsables de l ’éducation des 
enfants inuits, dans bien des cas, 
cette responsabilité est partagée 
par de nombreux membres de la 
collectivité5.

En 2006, la vaste majorité de 
parents  ou tuteurs  des  enfants 
inuits (91 %) ont dit que beaucoup 
de personnes contribuaient à élever 
l’enfant. Les mères étaient celles 
qui s’occupaient le plus de l’enfant 
(92 %), suivies des pères (77 %). Les 
grands-parents (46 %) et d’autres 
personnes apparentées (47 %) ont 
également été indiqués comme des 
personnes qui jouaient un rôle dans 
l’éducation de l’enfant (tableau 5).

 Enfants métis ayant…
 
  Région Région
Type d’activités traditionnelles Total urbaine † rurale

 pourcentage
... participé ou assisté à des activités
 traditionnelles des Premières nations, des Métis ou 
 des Inuits, telles que des chants, des danses du 
 tambour, du violon folklorique, des rassemblements 
 et des cérémonies 28 27  30
... pris part à des activités de chasse, de pêche, 
 de piégeage ou de camping 53 50 63 *
... participé à des activités saisonnières, par 
 exemple, ramasser des oeufs d’oies ou des plantes 
 sauvages, des petits fruits, du foin d’odeur, des 
 racines ou du riz sauvage 30 26  40 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les enfants autochtones de 2006.

Tableau 4  Pourcentage des enfants métis de moins 
                 de six ans qui ont pris part à des activités 
                 traditionnelles sélectionnées, 2006

TSC
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Lien avec l’enfant Enfants inuits

 pourcentage
Mère 92
Père 77
Grands-parents 46
Autres parents (tante, oncle, cousin, cousine, frère, soeur) 47
Autre1 19

 
1. Inclut les éducateurs en garderie, les enseignants, les autres parents non encore mentionnés et les personnes 

non apparentées.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les enfants autochtones de 2006.

Tableau 5  Personnes qui s’occupent d’enfants inuits 
                  âgés de moins de six ans, 2006TSC

Quand on demandait aux parents 
ou tuteurs à quelle fréquence l’enfant 
et différentes personnes dans sa 
vie « parlent ou jouent ensemble, 
en concentrant leur attention l’un 
sur l’autre pendant au moins cinq 
minutes », ils ont rapporté que les 
mères étaient les plus susceptibles 
d’accorder de l’attention à l’enfant au 

moins une fois par jour (92 %), suivies 
des pères (73 %), des frères et sœurs 
(73 %) et des grands-parents (43 %). 
Au moins une fois par semaine, 71 % 
des enfants recevaient de l’attention 
de leurs grands-parents; 72 %, de 
leurs oncles et tantes; et 69 %, de 
leurs cousins et cousines.

La vie quotidienne et la 
collectivité
Dans l’EEA, les parents ou tuteurs 
devaient indiquer ce qu’ils pensaient 
de cinq aspects de leur logement et 
de leur vie quotidienne. De ces cinq 
catégories — logement, réseau de 
soutien, emploi ou activité principale, 
temps libres et finances — ils ont dit 
être les moins satisfaits du logement 
et des f inances.  Les niveaux de 
satisfaction au sujet des finances et 
du logement étaient semblables dans 
les quatre régions inuites. 

L’ insa t i s fac t ion  à  l ’ éga rd  du 
logement  es t  p robab lement  l e 
reflet des conditions de logement 
relativement mauvaises de certains 
Inuits. Selon le Recensement de 
2006, 29 % des enfants inuits âgés 
de moins de six ans vivaient dans 
un logement qui avait besoin de 
réparations majeures, contre 8 % 
des  en fan t s  non  au toch tones . 
Également, 43 % des enfants inuits 
vivaient dans un logement surpeuplé, 
comparativement à 7 % des enfants 
non autochtones.

Les parents ou tuteurs d’enfants 
inuits devaient juger leur collectivité 
selon six caractéristiques. Les enfants 
vivant dans l’Inuit Nunaat avaient 
des parents ou tuteurs qui étaient 
moins susceptibles que ceux des 
enfants vivant hors de l’Inuit Nunaat 
de dire que leur collectivité était 
« excellente » ou « très bien » pour 
cinq de ces caractéristiques. Par 
exemple, alors que les parents et 
tuteurs de 27 % des enfants inuits 
vivant dans l’Inuit Nunaat ont dit que 
leur collectivité était « excellente » 
ou « très bien » parce qu’il y avait 
des installations adéquates pour 
les enfants (par exemple, un centre 
communautaire, des patinoires, des 
gymnases, des parcs), 59 % de ceux 
vivant hors de l’Inuit Nunaat avaient 
des parents ou tuteurs qui pensaient 
de même (graphique 3).

En 2006, environ 63 % des enfants 
inuits âgés de moins de six ans et 
vivant dans l’Inuit Nunaat avaient 
pris part ou assisté à des activités 
inuites traditionnelles, telles que 
chants, danses du tambour, violon 

Graphique 3  Pourcentage des enfants inuits de moins 
                      de six ans dont les parents ou les 
                      tuteurs ont dit que leur collectivité était 
                      « excellente » ou « très bien »

TSC
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Tableau 6  Pourcentage des enfants inuits de 
                  moins de six ans qui ont pris part à des 
                  activités traditionnelles sélectionnées, 
                  2006

TSC
 Enfants inuits ayant…
 
  Hors de
Type d’activités traditionnelles Inuit Nunaat † l’Inuit Nunaat

 pourcentage
... participé ou assisté à des activités
 traditionnelles des Premières nations, des Métis ou 
 des Inuits, telles que des chants, des danses du 
 tambour, du violon folklorique, des rassemblements 
 et des cérémonies 63 36 *
... pris part à des activités de chasse, de pêche, 
 de piégeage ou de camping 58 45 *
... participé à des activités saisonnières, par 
 exemple, ramasser des oeufs d’oies ou des plantes 
 sauvages, des petits fruits, du foin d’odeur, des 
 racines ou du riz sauvage 60 33 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les enfants autochtones de 2006.

fo lk lor ique,  rassemblements  et 
cérémonies, et 58 % avaient pris 
part à des activités de chasse, de 
pêche, de piégeage ou de camping. 
Les enfants inuits vivant dans l’Inuit 
Nunaat étaient plus susceptibles de 
prendre part à ces activités que ceux 
vivant hors de l’Inuit Nunaat.

En 2006, 60 % des enfants inuits 
vivant dans l’Inuit Nunaat et 33 % 
de ceux vivant hors de l’Inuit Nunaat 
avaient participé à des activités 
saisonnières traditionnelles, comme 
ramasser des œufs d’oies ou des 
petits fruits (tableau 6).

D a n s  t o u t e s  l e s  r é g i o n s  d e 
l’Inuit Nunaat, à peu près 6 enfants 
inuits sur 10 avaient pris part à 
des activités traditionnelles, telles 
que chants,  danses du tambour 
ou rassemblements,  et  ont  pr is 
part à des activités de chasse, de 
pêche, de piégeage ou de camping. 
La part ic ipat ion à des act iv i tés 
saisonnières, comme ramasser des 
œufs ou des petits fruits, était plus 
courante chez les enfants inuits du 
Nunatsiavut (74 %) et du Nunavik 
(66 %) que dans le Nunavut (57 %) et 
la région inuvialuite (55 %).

En 2006, environ les deux tiers des 
enfants inuits avaient une personne 
qui les aidait à comprendre la culture 
et l’histoire inuites (65 %). Parmi ceux 
qui avaient une personne pour les 
aider à comprendre l’histoire et la 
culture inuites, la plupart recevaient 
des enseignements de leurs parents 
(76 %) et de leurs grands-parents 
(60 %). 

Sommaire
Comparativement aux enfants non 
autochtones, les jeunes enfants 
autochtones étaient plus susceptibles 
de grandir dans de grandes familles. 
De nombreuses personnes, y compris 
les membres de la collectivité et de 
la famille élargie, voient à l’éducation 
des jeunes enfants autochtones. 
Plus des deux tiers des enfants des 
Premières nations vivant hors réserve, 
des enfants métis et des enfants 
inuits de moins de six ans recevaient 
l’attention de leurs grands-parents 
au moins une fois par semaine. De 
plus, entre un quart et un tiers d’entre 
eux recevaient l’attention d’aînés au 
moins une fois par semaine.

G é n é r a l e m e n t ,  l e s  p a r e n t s 
ou tuteurs ont déclaré des taux 
relativement élevés de satisfaction à 
l’égard de leur réseau de soutien de 
la famille, de leurs amis et d’autres 
personnes. Les parents ou tuteurs 
d’au moins 9 enfants métis, inuits et 
des Premières nations sur 10 se sont 
dits « très satisfaits » ou « satisfaits » 
du soutien social  offert  par des 
membres de la famille, des amis et 
d’autres personnes.

Toutefois, beaucoup de parents ou 
tuteurs des enfants autochtones se 
sont dits insatisfaits de leur situation 
financière. Les parents ou tuteurs de 
29 % des enfants inuits et de 28 % 
des enfants des Premières nations 
vivant hors réserve se sont dits 
« insatisfaits » ou « très insatisfaits » 
de leurs finances. Chez les enfants 
métis, la proportion était de 21 %.

Bien que les parents ou tuteurs 
des enfants métis et des Premières 
nations vivant hors réserve soient 
en général satisfaits de nombreux 
aspects de leur collectivité comme 
endroit pour élever des enfants, ils 
étaient moins satisfaits de l’accès 
aux activités et aux services faisant 
la promotion des valeurs et coutumes 
traditionnelles et culturelles. En 
2006, les parents ou tuteurs de 17 % 
d’enfants des Premières nations et 
de 16 % d’enfants métis ont classé 
leur collectivité comme un endroit 
« excellent » ou « très bien » en ce qui 
a trait à l’offre d’activités culturelles 
autochtones.

Les  en fan t s  i nu i t s  semb len t 
avoir davantage accès aux activités 
culturelles que leurs homologues 
métis et des Premières nations. 
Environ un tiers (31 %) de ceux vivant 
en Inuit Nunaat avaient des parents 
ou tuteurs disant que leur  collectivité 
était « excellente » ou « très bien » en 
tant qu’endroit offrant des activités 
culturelles.

L’EEA est une source de données 
riches offrant beaucoup de possibilités 
de réaliser d’autres recherches sur ces 
questions. Par exemple, on pourrait 
examiner plus à fond des indicateurs 
de la vigueur et de la rési l ience 
cu l ture l les  et  communauta i res . 
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D’autres recherches faisant appel aux 
données de l’EEA pourraient aider à 
comprendre comment la culture est 
transmise d’une génération à l’autre 
à ces jeunes enfants des Premières 
nations et comment l’exposition aux 
valeurs et pratiques traditionnelles et 
culturelles influe sur leurs résultats 
au chapitre du développement et du 
comportement.

Vivian O’Donnell est analyste à 
la Division de la statistique sociale et 
autochtone de  Statistique Canada.

1. Au total, dans le Recensement de 2006, 
on a dénombré environ 131 000 enfants 
autochtones âgés de moins de six ans, 
dont environ 40 000 vivant dans une 
réserve et 91 000 vivant hors réserve. 
(Une réserve est une terre réservée et 
désignée pour être utilisée et occupée 
par une bande ou un groupe indien — en 
tant que telles, les expressions « dans 
une réserve »  e t  «  hors  réserve »  ne 
s’appliquent pas aux Métis ni aux Inuits.) 
On s’est servi des chiffres du recensement 
pour indiquer le nombre d’enfants inuits, 
métis et des Premières nations vivant hors 
réserve plutôt que des chiffres provenant 
de l’EEA afin qu’ils concordent avec les 
données du recensement déjà publiées. 
Veu i l lez  consu l te r  L’Enquête sur  les 
enfants autochtones de 2006 : Guide des 
concepts et méthodes (no 89-634-X au 
catalogue). 

2. Tous les enfants des Premières nations 
vivant dans les territoires ont été inclus.

3. Les régions urbaines ont une population 
d’au moins 1000 habitants et non moins 
de 400 habitants au kilomètre carré. 
Elles comprennent à la fois les régions 
métropolitaines de recensement et les 
régions urbaines qui n’en sont pas.

4. Curt is,  Lori  J.  et. al .   (2004). Chi ld 
well-being and neighbourhood quality: 
evidence from the Canadian National 
Longitudinal Survey of Children and Youth. 
Social Science and Medicine, 58:1917-
1927.

5. Nunavut Arctic College. « Interviewing 
Inuit Elders: Childrearing Pract ices » 
http://www.nac.nu.ca/OnlineBookSite/
vol3/introduction.html.
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